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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-04-26-001

Arrêté autorisant la SPA à défricher sur la commune de

DELUZ
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  

AUTORISANT LA SPA A DEFRICHER DES BOIS SITUES SUR LE TERRITOIRE DE LA
COMMUNE DE DELUZ

vu

vu

vu

le Code Forestier, notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à L 341-10. R 214-30
etR214-31; --, ---. -., --.. -^-,. ..,
l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-925 du 3/11/2015 concernant les règles
applicables en matière de défrichement suite à la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation
et la forêt du 13 octobre 2014 ;
l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-656 du 29/07/2015 modifiée par l'instruction
technique DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30/12/2015 concernant les modalités de calcul'de
l'indemnité équivalente au coût des travaux de boisement ou reboisement :

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs :

VU l^aiTetepréfectoral_n° 25-20n-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la SPA, enregistrée à la Direction Départementale des Territoires du
Doubs le 05/04/17 tendant à obtenir l'autorisation de défricher 0,4319 ha de bois situés sur le
territoire de la commune de DELUZ;

CONSIDERANT qu'il résulte de lïnstruction de la demande d'autorisation de défrichement
qu'aucun motif de refus mentionné à l'article L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;

CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défrichement. se
caractérisent par un enjeu environnemental, économique et social, faible ce qui génère un
coefficient multiplicateur de l au titre de la compensation ;

ARRETE

ARTICLE l - Est autorisé, le défrichement de 0,4319 ha de bois situés sur la commune de
DELUZ dont les références cadastrales sont les suivantes :
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Commune

DELUZ

Section

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

Numéro

583

584

585

586

587

591

592

593

594

595

596

597

598

599

601

602

603

604

606

607

608

657

en vue de la construction d'un refuge pour chiens et chats.

Surface cadastrale
totale en ha

0, 0258

0, 0160

0, 0051

0, 0150

0,0215

0,0045

0, 0690

0,0385

0, 0435

0, 0245

0, 0230

0, 0349

0, 0119

0, 0808

0, 0060

0, 0562

0,0032

0, 0200

0, 0360

0, 0080

0,0260

0,0241

TOTAL

Surface à
défncher

en ha

0, 0074

0, 0160

0, 0051

0, 0150

0, 0139

0, 0045

0,0538

0, 0336

0, 0086

0, 0194

0, 0230

0, 0349

0,0119

0, 0053

0, 0060

0, 0562

0, 0032

0, 0200

0, 0360

0,0080

0, 0260

0,0241

0,4319

ARTICLE 2-Com ensations
La présente autorisation est subordonnée, au titre de la compensation :

* à....Lexécutior1' sur, d'autrcs terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une
surface correspondante à la surface défrichée, soit sur une surface d'au~moins"0r43"19~ha
(acte d'engagement des travaux à nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an -
voir annexe l ) ;

ou
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' ^uversement. au. Fonds stratéêique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation
de l 296   "'(déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à

nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir annexe2).

En l'absence de retour de Fannexe l ou de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de
un m à compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise'en recouvrement

d^ l'indemnité compensatoire de l 296   au profit du fonds stratégique de ia'foret'et'du
(FSFB).

ARTICLE 3-Durée

La validité de la présente autorisation de défnchement est de 5 ans.

ARTICLE 4 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
.

de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex3, dmsïedéTu"de
. mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil'des

actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 5 ~.M: Ie. secrétaire Général de la Préfecture, Mme Françoise DODANE, Présidente de
SPA, Mme le Maire de la commune de DELUZ, le Directeur départemental'des territoires du

3Lsont chargés;chacuD en ce_qui Ieconceme, de l'exécution du présent arrêté qui seraaffiche"à
1 mairie de DELUZ et inséré au Recueil des Actes Administratifs de'la Préfecture.

Fait à BESANCON, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Et par subdélégation

Marie KIENTZ
Chef du Service

® calajl, du montam équivalent pour les travaux sylvicotes et la compensation financière =
o'431£l(s"rface déf",chée e"., ha)x l.(coefficjent"multiplicateur)xl'000 "+i20001 (coût moyen de mise
?, ?.'!p<?sit'°n. du foncier e"  /ha + coût moyen d'un boisement'en  /ha) = l 296~ .
Nh°taje^m°rtant-nepeut être inférieur a 1 00° î qui correspond au coût de mise en place d'un

reboisement.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-05-02-002

Arrêté autorisant le défrichement sur la commune de

CHAPELLE DES BOIS
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉFUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017

AUTORISANT LE DEFMCHEMENT DES BOIS SITUES SUR LE TERRITOIRE DE LA
COMMUNE DE CHAPELLE DES BOIS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à L 341-10, R 214-30
et R 214-31 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-925 du 3/11/2015 concernant les règles
applicables en matière de défrichement suite à la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation
et la forêt du 13 octobre 2014 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-656 du 29/07/2015 modifiée par l'instruction
technique DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30/12/2015 concernant les modalités de calcul de
l'indemnité équivalente au coût des travaux de boisement ou reboisement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de CHAPELLE DES BOIS, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 25/03/17 tendant à obtenir l'autorisation de
défiicher 1,6349 ha de bois situés sur le territoire de la commune de CHAPELLE DES BOIS ;

VU l'arrêté de la DREAL en date du 21/04/2017 dispensant le projet d'étude d'impact ;
CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction de la demande d'autorisation de défrichement
qu'aucun motif de refus mentionné à l'article L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;
CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défrichement, se
caractérisent par un enjeu, environnemental, économique et social, faible ce qui génère un
coefGcient multiplicateur de l au titre de la compensation ;

ARRETE

ARTICLE l - Est autorisé, le défrichement de 1,6349 ha de bois situés sur la commune de
CHAPELLE DES BOIS dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune

CHAPELLE DES BOIS

Section

A

A

A

Numéro Surface cadastrale
totale en ha

374 0,2304

375 1,3000

378 0, 1045

TOTAL

Surface à
défricher

en ha

0,2304

1,3000

0, 1045

1,6349
en vue de la construction d'un lotissement.
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ARTICLE 2-Com ensations

La présente autorisation est subordonnée, au titre de la compensation :

. à l'exécution sur d'autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une
surface correspondante à la surface défrichée, soit sur une surface d'au moins 1,6349 ha ou
d'autres travaux d'amélioration sylvicoles pour un montant équivalent de 4 905   (acte
d'engagement des travaiix à nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir
annexe l ) ;
ou

. au versement au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation
financière de 4 905   (déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à
nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir annexe2 ).

En l'absence de retour de l'annexe l ou de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de
un an à compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise en recouvrement
d'offîce de l'indemnité compensatoire de 4 905   au profit du fonds stratégique de la forêt et du
bois (FSFB).

ARTICLE 3 Durée

La validité de la présente autorisation de défrichement est de 5 ans.

ARTICLE 4 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 5 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le Maire de la commune de
CHAPELLE DES BOIS, le Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de CHAPELLE
DES BOIS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,

Et par subdélégation
Bernard LIANZON

Responsable d l'Unité Forêt Faune Sauvage,
-'' Chasse, Pêche

® Calcul du montant équivalent pour les travaux sylvicoles et la compensation financière =
1,6349 (surface défrichée en ha) x l (coefficient multiplicateur) x 1000   + 2 000   (coût moyen de mise
à disposition du foncier en  /ha + coût moyen d'un boisement en  /ha) = 4 905  .
Nota : le montant ne peut être inférieur à l 000   qui correspond au coût de mise en place d'un
chantier de reboisement.
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-04-27-014

Arrêté d'autorisation de travaux pour la Réhabilitation de la

centrale hydroélectrique dite "centrale du bas" sur la

commune de Rochejean
Réhabilitation de la centrale hydroélectrique dite "centrale du bas" sur la commune de Rochejean
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RÉfiJBU^ijh FRANÇAISE

PKIï'ES DU UOUUS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau-Risques-Nature-Forêt

ARRÊTÉ  :

Portant prescriptions spécifiques à déclaration
en application de l'article L214-3 du code de l'environnement

relative aux travaux de réhabilitation de la centrale hydroélectrique aval dite
"du bas" sur le "Doubs"dans la commune de Rochejean.

Dossier n° 2S-2015-00014

PREFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'environnement ,

Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) approuvé par le
préfet coordonnateur de bassin le 20/11/2009 ;

Vu l'Arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs;

Vu l'Arrêté préfectoral n°25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs;

Vu la demande de déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement reçue le
23 janvier 2015, présentée par le Syndicat Intercommunal d'Électricité de Labergement-
Sainte-Marie (SIEL), enregistré sous le n° 25-2015-00014 ;

Vu le récépissé de déclaration délivré le 09 février 2015 attestant l'enregistrement de la
demande ;

Vu l'arrêté n°DDT/ERNF/UMOH/150622-001 en date 22 juin 2015 ;

Vu la demande du SIEL de prolongation de délai en date du 03 mars 2016 ,

Vu l'autorisation de prolongation des délais en date du 02 mai 2016 ;

Vu la demande du SIEL de prolongation de délai en date du 04 novembre 2016 ,

Vu l'autorisation de prolongation des délais en date du 18 novembre 2016 ;

Vu la demande du SIEL de prolongation de délai en date du 31 mars 2017

Vu l'avis du Service Départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité le 13 avril
2017;

Vu la demande adressée le 26 avril 2017 au SIEL pour avis sur le projet d'arrêté et ses
prescriptions spécifiques ;

Vu la réponse du SIEL en date du 26 avril 2017 ;
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Considérant le risque de mise en suspension de particules ;

Considérant la nécessité de protéger les espèces piscicoles et les zones de fi-ayères ;

Considérant que les travaux projetés sont de nature à polluer des frayères en aval du barrage
sur le Doubs ;

Considérant que la période de travaux, prévue par l'arrêté n DDT/EKNF/UMOH/150622-
001 en date 22 juin 2015 est arrivée à terme échu ;

Considérant que le pétitionnaire n'a pas formulé d'observations sur les prescriptions
spécifiques et sur le projet d'arrêté dans le délai qui lui était imparti ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Doubs;

ARRÊTE

Article l : Ob'et de la déclaration :

Il est donné acte au syndicat intercommunal d électricité de Labergement Sainte Marie (SIEL)
de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du code de l environnement, sous réserve
des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant les travaux de réhabilitation de la
centrale hydroélectrique aval dite "du bas" sur la commune de Rochejean.

Article 2 : Prescri tions énérales :

Le déclarant est tenu de respecter les dispositions et engagements définis dans son dossier de
déclaration, en conformité avec les articles R. 214-32 et R 214-39, dès lors qu'ils ne sont pas
contraires aux dispositions du présent arrêté, ni à celles éventuellement prises par le préfet en
application de l'article R. 214-39 du code de l environnement.

Les ouvrages liés à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises
à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de F environnement. La rubrique définie au
tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernée par cette opération est la
suivante :

Rubriques intitulé

Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones

3. l . 5. 0 d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des
batraciens : l °) Destruction de plus de 200 m2 de frayères
(A), 2°) Dans les autres cas (D)

régime

Arrêtés de

prescriptions

générales
correspondant

Déclaration

Article 3 : Période d'intervention :

Les travaux pourront débuter à réception du présent arrêté et devront être terminés au plus
tard le 30 octobre 2017.
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AVANT DE DÉBUTER LE CHANTIER

Article 4 : olice de l'eau :

Le service Police de l'Eau de la DDT25 (03 81 65 62 81) et le service départemental de
l'Agence Française pour la Biodiversité SD (AFB 03 81 52 25 46 ) devront être prévenus 7
jours avant le démarrage des travaux.

Article 5 : consi es :

Le déclarant communique à chaque entreprise intervenant sur le chantier le récépissé de
déclaration, le présent arrêté ainsi que l'intégralité du dossier ayant servi lors de lïnstruction.
Les documents peuvent être assortis de fiches de consignes explicites réalisées à l'initiative du
Maître d ouvrage ou du Maître d'ouvre à l'intention des travailleurs opérant sur site.

PENDANT LES TRAVAUX

Article 6 : êche de sauve arde:

Une (ou des) pêche(s) de sauvegarde sera (ou seront) réalisée(s) par un organisme compétent
afin de ne pas piéger de poissons durant toute la (ou les) phase(s) d'assèchement de la zone
définie dans le dossier.

Article 7 : or anisation du chantier :

Les installations de chantier, les stockages (matériaux, produits polluants) ainsi que les déblais
devront être situés en dehors des zones ùiondables, des zones humides et des zones de
présence d'espèces protégées.

Dans l'hypothèse où les installations de chantier seraient exposées aux risques d'inondation, le
déclarant doit garantir une capacité d'intervention rapide de jour comme de nuit afin d'assurer
le repliement des installations du chantier en cas de crue (évacuation du matériel et des engins
de chantier... ) et pour sécuriser le chantier d'une manière générale.
Le suivi de la station hydrologique en temps réel est accessible sur le site Internet Hydroréel.
www.rdbrmc. com/hydroreel2.

Article 8 : révention des ollutions liées aux travaux :

Toutes mesures seront prises pour éviter une pollution des eaux et du milieu aquatique
(laitance de ciment, matières en suspension (MES)... ).
Les eaux polluées de laitance de ciment ou de matières en suspension devront être
pompées et si nécessaire dirigées vers un ou des systèmes de filtration suffisants qui
assureront la fonction de décantation afin de permettre le rejet d'eaux claires dans le
milieu naturel.
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Sauf lors de l'isolement de la zone de travaux ou de la remise en état des lieux, les travaux ne

devront pas entraîner de différence de turbidité visible entre l'amont et l'aval du projet.

L'enlèvement des batardeaux (amont et aval) ne pourra être réalisé qu'à partir du 15
juin 2017.
Les engins utilisés sur le chantier seront exempts de fuite de liquide hydraulique ou d'huile
moteur.

Des aires spécifiques étanches et munies d'un dispositif de rétention seront mises en place
pour le stockage des produits polluants, le parcage et l'alimentation en carburant des engins.
Il en est de même pour le stockage des déchets produits sur le chantier, hors débris végétaux
et matériaux extraits du lit du cours d'eau.

Article 9 : révention des ollutions accidentelles :

Le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution
accidentelle et de destruction des milieux aquatiques par les engins de chantier en circulation
ou en stationnement, en prévoyant des dispositifs adaptés permettant d'éviter l'écoulement de
la pollution dans le cours d'eau ( par exemple : barrage flottant, produit neutralisant, kits anti-
pollution... ).

En cas de pollution accidentelle, le service de la Police de l'Eau (DDT25), l'AFB SD, le
service de la Préfecture (SIRACEDPC), le Service Départemental d'Incendie et de Secours
(SDIS), l'ARS, ainsi que les mairies de Rochejean, Longevilles-Mont-d'Or, Fourcatier-et-
Maison-Neuve et Labergement-Sainte-Marie devront être immédiatement prévenus. Des
prélèvements et un suivi qualitatif pourront être imposés sur les eaux de surface et
souterraines susceptibles d'être affectées.

Article 10 : stocka e des matériaux :

Le stockage temporaire des matériaux fins (vases, sables, limons) extraits du lit mineur du
cours d'eau et des débris végétaux sera effectué de manière à limiter le risque de départ vers le
lit mineur du cours d'eau. En cas de regalage ou de mise en dépôt, m&ne provisoire, de
matériaux à proximité du cours d'eau, le déclarant s'assurera que des dispositions efficaces
sont prises pour éviter toute contamination des eaux, en particulier par ruissellement.
La remise en eau des tronçons mis à sec lors de l'opération devra être réalisée graduellement
afin de limiter au maximum le départ de matériaux fins vers l'aval.

Articlell : révention de la rolifération des es èces invasives :

Le projet ne devra pas entraîner la dissémination des espèces envahissantes (Renouée du
Japon, Balsamine de l'Himalaya, Erable Negundo, Topinambour, Berce du Caucase,... ). Le
déclarant mettra en ouvre les moyens nécessaires pour l'éviter.

Si des stations d'espèces invasives sont présentes sur la zone de travaux, une vigilance accme
devra être portée afin de ne pas favoriser la dissémination de ces végétaux. Les stations de ces
espèces devront être recensées et balisées avec de la rubalise avant le démarrage des travaux.
En cas d'extraction d'une station lors des terrassements, les produits végétaux devront être
évacués et éliminés sur un site autorisé.
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APRÈS LES TRAVAUX

Article 12 : remise en état du site :

Le terrain sur lequel étaient établies les installations de chantier devra être remis dans son état
d'origine, dans la mesure du possible avec les matériaux qui étaient initialement présents sur
site, ou faire l'objet d'une opération de renaturation.

Article 13 : évacuation des déchets et des sédiments :

A l'issue du chantier, les déchets issus des travaux seront évacués vers des sites autorisés
prévus à cet effet. Les déblais sains issus des travaux seront en priorité utilisés pour des
opérations de génie écologique, dès lors que leurs caractéristiques physico-chimiques le
permettent.

Les matériaux grossiers naturels de diamètre supérieur à 2 mm extraits lors de l'opération
pourront être remis dans le cours d'eau, après accord de la Police de l'Eau, afin de ne pas
remettre en cause le mécanisme de transport naturel des sédiments et le maintien du lit dans
son profil d'équilibre.

Article 14 : Modifications des rescri lions :

Aux termes de l'article R214-39 du Code de l'Environnement, si le déclarant souhaite la
modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à lïnstallation, il en fait la
demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant
vaut décision de rejet.

Article 15: Conformité au dossier et modifications :

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du
présent arrête.

Aux termes de l'article R214-40 du Code de l'Environnement, toute modification apportée
par le déclarant aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
déclaration.

Article 16 : Droits des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 17 : Autres re lementations :

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir
les autorisations requises par d'autres réglementations.
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Article 18 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à Monsieur le Maire de la commune de Rochejean
pour afBchage pendant une durée minimale d'un mois ainsi qu'au président de la Commission
Locale de l'Eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux Haut Doubs - Haute Loue

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du
Doubs durant une durée d'au moins 6 mois.

Article 19 : Voies et délais de recours

Les décisions mentionnées au l de l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et

L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction administrative :
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou
l'afBchage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une
période de six mois après cette mise en service ;
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Article 20 : Exécution :

Le directeur départemental des Territoires du Doubs et Monsieur le Maire de la commune de
Rochejean sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie sera
tenue à la disposition du public en mairie.

A Besançon le 2 7 AVR. Z017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires,
et par subdélégation,

La Chef du service

Eau-Risques-Nature-Foret

Marie KIENTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-04-26-002

arrêté de dérogation à l'APB biotope écrevisses à pattes

blanches

M. COQUEREL Nicolas est autorisé à procéder et faire procéder sur la parcelle AB 94 aux

travaux de construction d'une extension d'habitation en nature de garage.
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Liberté . Egalité . Fniternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LE PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
du Doubs

Arrêté DDT - n°

ARRETE PORTANT DEROGATION A L'ARRETE PREFECTORAL
DE PROTECTION DE BIOTOPE DE L'ECREVISSE A PATTES BLANCHES ET
DES ESPECES PATRIMONIALES ASSOCIEES DU DEPARTEMENT DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

-VU les articles L 411-1, L 411-2 et L 415-1 à L 415-5, R 411-1 àR 411-6, R 411-10 à R 411-17 et R
415-1 du Code de l'environnement ;

- VU l'arrêté préfectoral 2009-1908-03054 du 19 août 2009 modifié portant protection de biotope de
l'écrevisse à partes blanches et des espèces patrimoniales associées (Doubs) et notamment ses articles
3, 4 et 8à 10 prescrivant notamment la réalisation de travaux, les dépôts, remblais dans le périmètre de
20 mètres ;

- VU la demande de dérogation à l'arrêté préfectoral sus-visé, émanant de M COQUEREL Nicolas, en
date du 09/03/2017, liée et nécessaire au permis de construire d'un garage contigu à son habitation
principale, 7 me Sous Tangelet, 25111 MONTGESOYE (PC n° PC 025 400 16 N000) concernant la
parcelle cadastrale AB 94.

- VUl'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28/03/2017 accordant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
VU l'avis défavorable de la Fédération des Associations de Pêche et de Protection du Milieu

Aquatiques du Doubs en date du 28/03/2017

VU l'avis favorable de la DREAL en date du 29 mars 2017 ;

VU l avis réputé favorable du service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité ;

- CONSIDERANT le faible impact du projet d'extension de construction sur le ruisseau de Vau et le
caractère déjà artificialisé du terrain ;

- CONSIDERANT que l'application des prescriptions du présent arrêté permettra de garantir
l'absence d'incidences négatives significatives temporaires et permanentes sur le milieu aquatique;

- CONSIDERANT qu'en application de l'article 11 de l'arrêté sus-visé une dérogation peut être
délivrée après un avis simple du groupe de travail ou de tout ou partie de ses membres ;

ARRETE

ARTICLE l - Objet de l'arrêté

Par dérogation aux articles 4, 8 et 9 de l'arrêté préfectoral de protection de biotope sus-visé, Ik/l,
COQUEREL Nicolas (7 rue sous Tangelet,, 25111 MONTGESOYE), est autorisé à procéder et faire
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procéder, sur la parcelle AB 94 concernée par le permis de construire susvisé, aux travaux de
construction d'une extension d'habitation en nature de garage.

ARTICLE 2 - Définition et Modalités d'exécution

Les travaux seront réalisés conformément aux dispositions décrites dans les pièces techniques de la
demande de dérogation susvisée et dans le respect des modalités constructives et prescriptions ci-
après.

La construction sera montée en agglomérés de béton préfabriqués et mortier, recouvert par un enduit à
la chaux. Le tout sera couvert par une toiture terrasse en béton préfabriqué.
Au sol, une dalle en béton orientant les écoulements vers le centre du garage sera coulée sans
excavation du sous-sol sauf si nécessaire à la mise en place du bac de récupération central, sans
exutoire gravitaire.
Le coulage de cette dalle se fera une fois la construction mise hors d'eau, sur un film polyane, dans une
enceinte assurant le confinement jusqu'à la prise définitive, évitant les pertes vers l'extérieur comme
l'arrivée d'eau depuis la pente d'accès, ou encore du misseau en cas de crue.

Les petits volumes de béton et mortiers seront réalisés dans une bétonnière situe hors de l'emprise de
20 mètres, et transportés en brouette sur le chantier. Les volumes plus importants destinés au dallage
seront acheminés par camion toupie.

La mise en place des enduits par projection sera réalisée avec une protection au sol au droit des murs,
pour la récupération des pertes.

Le nettoyage des outils sera réalisé hors du périmètre de 20 mètres, les eaux de lavage collectées puis
évacuées du périmètre protégée pour être éliminées seront les filières appropriées.

La descente d'accès au garage restera en l'état, à l'exception de lïmplantation de grilles de récupération
des eaux pluviales issues de la descente du garage, placées devant l'entree principale du garage,
branchées sur un puisard d'infiltration. Ce puisard ne sera pas relié au dispositif de gestion des eaux
pluviales issues des toitures.
Les eaux pluviales de toiture seront dirigées vers les dispositifs préexistants, reliés au ruisseau par une
canalisation déjà unplantée.

ARTICLE 3 : Prescriptions complémentaires

Les travaux seront réalisés dans des conditions météorologiques adaptées à la maîtrise des éléments
susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau du cours d'eau voisin qui seront utilisés lors du
chantier, notamment : hydrocarbures, laitance de béton et dérivés de produits à base de chaux et
fortement consommateurs d'oxygène, toutes sources de matières en suspension.

A défaut d'une construction préexistante permettant leur confection dans une enceinte contrôlée, les
bétons et mortiers produits sur place seront réalisés sur une aire étanchéifiée (bâche aux extrémités
surélevées ou autre dispositif assurant une capacité équivalente de récupération de pertes
accidentelles).
Les hydrocarbures nécessaires à la bétonnière et autres outils ou engins motorisés seront stockés dans
un espace permettant la récupération des fuites, les manipulations de ces substances seront effectuées
sur aire étanche permettant contrôle et récupération de ces substances.
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Les branchements des eaux pluviales préexistants ne seront mis en fonctionnement qu'une fois le corps
de bâtiment hors d'eau, dalle et regard de récupération interne central installés.
Les grilles de collecte des eaux de la descente d'accès au garage, débouchant sur un puisard seront mis
en place en phase finale du chantier, après les enduits et le coulage de la dalle.

Pendant la phase chantier, toutes les dispositions complémentaires utiles seront prises pour diminuer
les risques éventuels de pollution par le ruissellement des eaux pluviales sur le terrain.

Toutes les mesures devront être prises pour prévenir et traiter l'effet d'une pollution accidentelle des
eaux superficielles ou souterraines.

L'élimination des déchets autres que ceux mentionnés plus haut se fera par les filières appropriées : il
est rappelé que leur élimination par brûlage est interdite

ARTICLE 4 - Informations et suivi des travaux

La Direction Départementale des Territoires du Doubs et le service départemental de l'Agence
Française de la Biodiversité (AFB SD 25, 9, me du Colonel Boyer 25800 VALDAHON:
03.81.52.25.46 - ou sd25 afbiodiversite.fr) devront être prévenus deux jours avant du démarrage du
chantier.

ARTICLE 5 -Prescriptions particulières en cas d'incident et de pollution accidentelle

Tout incident ou dysfonctionnement devra être signalé sans délai au service police de l'eau de la
DDT : 03 81 65 62 75 ou ddt-emf doubs. ouv. fr) avec les dispositions prises pour y remédier.

En cas de pollution accidentelle, le service police de l'eau de la DDT et le service départemental de
l'AFB devront être immédiatement prévenus. * .-

»

ARTICLE 6 - Sanctions pénales encourues

En cas de non-respect des dispositions de l'arrêté de protection de biotope sus-visé et des dispositions
du présent arrêté, le bénéficiaire est passible des sanctions pénales prévues par l'article R. 415-1 du
code de l'environnement.
Ces sanctions ne sont pas exclusives de celles liées à d'autres réglementations auxquelles le
pétitionnaire contreviendrait simultanément en ne respectant pas les dispositions sus-mentiounées.

ARTICLE 7 -Voie de recours

Ainsi que prévu à l'article L. 216-2 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée
à la juridiction administrative (tribunal administratif de Besançon) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 9 - Autres réglementations

Le pétitionnaire devra se conformer à toutes les lois et règlements en vigueur. La présente dérogation
ne le dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres
réglementations.

ARTICLE 10 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire. En vue de l'information des tiers, il sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Besançon et affiché pendant toute la durée des travaux en
mairie ainsi que sur le lieu du chantier.

ARTICLE 11 - Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, le Directeur Départemental des
Territoires du Doubs, le Maire de MONTGESOYE, les agents assermentés et commissionnés de
l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques et de l'OfRce national de la chasse et de la faune
sauvage, les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés à cet effet par le Ministre chargé
de la protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
arrêté.

2 6 AVR. 2017
BESANCON,

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

staan SCHWAR
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-04-28-003

Arrêté de M. Christian Schwartz, directeur départemental

des territoires du Doubs, portant subdélégation générale à

ses collaborateurs 
Arrêté de M. Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs, portant

subdélégation générale à ses collaborateurs 
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Ubtttf * Égalité . FrûternîU
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs

Secrétariat général

ARRÊTE n°
portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et a l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 44, modifié par le décret n° 2012-372 du
9 mai 2012,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets,

VU le décret n'2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles

VU l'arrêté préfectoral n° DDT25-SG-20151117-01 du 17 novembre 2015 portant organisation de la direction
départementale des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté du premier ministre du 23 février 2012 nommant M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des
territoires du Doubs à compter du 10 avril 2012 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017. accordant délégation de signature à M. Christian
SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

ARRETE:

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian SCHWARTZ, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 1 et 2 de l'arrêté susvisé, pourra être exercée par M. Christophe NUSSBAUM, directeur
adjoint de la DDT du Doubs.

Article 2 : subdélégation de signature est donnée aux chefs de service et adjoints désignés ci après dans les
domaines référencés à l'artide 1 de l'arrêté de délégation et dans la limite de leurs champs de compétences, pour
signer les actes et décisions figurant dans les rubn'ques suivantes :
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Mme Nathalie LINARD secrétaire énérale

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie LINARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Séverine SILVESTRE.

M. Emmanuel TIRTAINE res onsables de Habitat construc ion ville

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15 000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel TIRTAINE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Annette POTIN et Mme Virginie LEMAIRE.

Mme An èle PRILLARD res onsable de Economie a ricole et rurale

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

IX-AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE [-'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 981 à 991

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Angèle PRILLARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Claudine CAULET.

Mme Marie KIENTZ res on a l de Eau ris ues nature forêt

- AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

V- AU TITRE DE [-'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET

XII -AU TITRE DES MARCHES DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie KIENTZ, subdélégation de signature est donnée à M. Yannick
CADET.
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M. Re is HON RE res onsable de Cabinet sécurité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

VIII -AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHES DE L'ETAT, dans le champ de ses compétenos et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Régis HONORE, subdélégation de signature est donnée à M. Charles-
Edouard HENRY.

M. Jean Marc BOUVARD res onsable de nnaissance amena ement des territoires urbanisme

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE [-'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000C

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc BOUVARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Jo KACZMAR.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs de service et adjoints susmentionnés, subdélégation de
signature est donnée, dans la limite de leurs atthbutions, à :

POUR LE SECRETARIAT GENERAL :

M. Phili e LEONARD - Secrétariat énéral - Unité estion des ressources humaines

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Laurent HALE - Secrétariat ' néral - Unité lo isti ue

l AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

Mme Marie-PierreGINHOUX-Secrétariat énéral - Unité estion financière

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

POUR HABITAT ON TR TION VILLE :

M. Jean-Paul DEPENAU - Habitat. construction ville - Unité bâtiment et éner ie accessibilité

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-04-28-003 - Arrêté de M. Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,
portant subdélégation générale à ses collaborateurs 28



XII -AU TITRE DES MARCHES DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul DEPENAU, subdélégation de signature est donnée à
Mme Arlette ROBERT.

Mme Marie-An e DUBOIS - Habitat construction ville - Unité estion des aides à la ierre :

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Ange DUBOIS, subdélégation de signature est donnée à
Mme Agnès FRANÇOIS et Mme Barbara MARLET CHAPOTET.

Mme Yamina HEDDAR Habitat construction ville - Unité Lutte contre les exclusions et observation de
['habitat

- AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

Il -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

Mme Annette POTIN et Mme Vv inie LEMAIRE - Habitat construction ville - Unité ville renouvellement
urbain :

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Annette POTIN ou de Mme Virginie LEMAIRE, subdélégation de
signature est donnée à Mme Christine JUILLET.

POUR ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE

M. René DIDIER-LAURENT - Economie a ricole et rurale - Char e de mission fonds euro éens Natura
2000

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 981 à 991

Mme Claude France CHAUX - Economie a ricole et rurale - Unité Aides aux ro' ts a ricoles et ruraux

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

Mme Laëtitia JANSON - Economie a ri l e rurale - Unité Aides aux ex loitations et aides a h-
environnementales

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118
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X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

POUR EAU RIS UES NATURE FORÊT

M. Emmanuel CHAPOULIE - Eau ris ues nature forêt - Char e de mission Biodiversité nature
coordination des avis urbanisme

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE [-'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 971 à 993.

M. Bernard LIANZON - Eau ris ues nature forêt - Unité Forêt chasse faune sauva e

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE [-'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 931 à 961 .

M. Etienne MAMET - Eau ris ues nat r f ret-Unité eau assainissement

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 911 à 929.

XI -AU TITRE DE L'APPUIAUX POLITIQUES PUBLIQUES

M. Bruno LAITHIER - Eau ris ues nature forêt - Unité MISE ouvra es h drauli ues

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 921 à 929.

M. Emmanuel SALHI - Eau ris ues nature forêt - Unité milieux a uati ue

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX-AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 921 à 929.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel SALHI, subdélégation de signature est donnée à M. Nicolas
BOURGOIN.

Mme Rachel DEPENAU - Eau ris ues nature forêt - Unité réventi n des ris u s na ur Is et
technologiques

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Rachel DEPENAU, subdélégation de signature est donnée à
M. Denis CROZET.
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POUR CABINET SECURITE CONSEIL AUX TERRITOIRES

Mme Christine GARTNER - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité contentieux énéral

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine GARTNER, subdélégation de signature est donnée à
Mme Catherine CONTRECIVILE pour les rubriques 141 à 143.

M. Damien DAVID - Cabinet 'curité conseil aux territoires - Unité sécurité routière stion de crises
trans arts

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

VIII -AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE

M. Michel DEBAUX - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité éducation routière

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel DEBAUX, subdélégation de signature est donnée à M. Hervé
REES.

Mme Aline BERTRAND - Cabinet sécurité onseil aux territoires - Unité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

En cas d'absence ou d'empêchement de MmeAline BERTRAND, subdélégation de signature est donnée à M. Lilian
MOURGEON.

POUR CONNAISSANCE AMENAGEMENT DES TERRITOIRES URBANISME

M. Geoffre HEYDORFF - Connaissance amena ement des territoires urbanisme - Unité lanification

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV -AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Geoffrey HEYDORFF, subdélégation de signature est donnée à
Mme Valérie THOMAS.

M. Sté hane SCHNOEBELEN - Connaissance amena ement des territoires rbanisme - Unité anal se et
connaissance des territoires ole anal se territoriale

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118
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M. Jac FOULON - Connaissance amena ement d s territoires urbanisme Unie nal se et
connaissance des territoires ole Géomati ue

- AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Timothée HAQUET Connaissance amena ement des territoires urbanisme - Unité AD

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Timothée HAQUET, subdélégation de signature est donnée à
Mme Stéphanie HENRICOLAS, M. Christian DESCOURVIERES et Mme Béatrice BONJOUR.

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours ontentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 6: Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du Doubs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le

2 8 AÏR, 2017

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Christian SCHWART
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-04-28-004

Arrêté de M. Christian Schwartz, directeur départemental

des territoires du Doubs, portant subdélégation générale à

ses collaborateurs en matière d'ordonnancement secondaire
Arrêté de M. Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs, portant

subdélégation générale à ses collaborateurs en matière d'ordonnancement secondaire
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉFUBLiaUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Secrétariat général

ARRETE  

portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

VU l'arrêté préfectoral n° DDT25-SG-20151117-01 du 17 novembre 2015 portant organisation de la direction
départementale des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20150827 du 27 août 2015 portant délégation de signature à Christian SCHWARTZ,
directeur départemental des territoires du Doubs et à Jean-Marie CARTEIRAC, directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Franche-Comté pour engager et mandater les crédits
relevant du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRMN) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-02-17-002 du 17 février 2017 portant délégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat à Christian
SCHWARTZ directeur départemental des territoires du Doubs;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs

ARRETE

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe NUSSBAUM, Directeur adjoint, à l'effet de
signer dans le cadre de ses attributions et compétences :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.
les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses, ainsi qu'à ['émission des
titres de perception et de réduction,
les copies certifiées conformes et les certificats pour paiement.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à tous les agents dont la liste figure ci-après et dans les
limites de leurs attributions et compétences, pour signer :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les engagements juridiques dans la limite de 15 000 euros hors taxes,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.

Désignation du Service Gestionnaire

Habitat, Construction, Ville

Programmes 113-135-147

Prénom et Nom

M. Emmanuel TIRTAINE

MmeAnnettePOTIN

Mme Virginie LEMAIRE

Mme Marie-Ange DUBOIS
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Economie Agricole et Rurale

Programmes 154- 206

Eau, Risques, Nature, Forêt

Programme 113
Programme 181 et Fonds de Prévention des Risques
Naturels Majeurs (FPRMN)

Connaissance, Aménagement des
Urbanisme

Programme 135

Cabinet, Sécurité, Conseil aux Territoires

Programme 207

Secrétariat général

Programmes 113-135-181-203-207-215-217-724-
333 ach'ons 1 et 2

MmeAngèle PRILLARD

Mme Claudine CAULET

Mme Marie KIENTZ

M. Yannick CADET

Mme Rachel DEPENAU

M. Denis CROZET

Territoires, M. Jean-Marc BOUVARD

Mme Marie-Jo KACZMAR

M. Régis HONORE

M. Charles-Edouard HENRY

M. Damien DAVID

Mme Nathalie LINARD

Mme Séverine SILVESTRE

Mme Marie-Pierre GINHOUX

M. Laurent HALE

Article 3 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du
Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

.

stianSCHWAR Z

« La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 nie Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

6, me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 8I. 65. 62.0I
Site Internet : www. doubs. eouv. fr
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arrêté de subvention aftc bfc au titre du PDASR 2017

Attribution / subvention / PDASR 17 / association AFTC BFC
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction départementale des territoires du Doubs
Service cabinet, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2017

LE PRÉFET DU DOUES
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207 sécurité routière, action 0207-02,
article d'exécution 0207-02-21 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2017 ;

Vu le projet présenté par l'association des familles de traumatisés crâniens et cérébro-lésés de
Bourgogne Franche-Comté (AFTC BFC) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-02-17-002 du 17 février 2017 portant délégation de signature
à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2017-03-06-023 du 6 mars 2017 portant subdélégation de signataire
à M. Damien DAVID, chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises, transports ;

ARRETE

Article l :

Il est attribué une subvention de trois mille cinq cents euros (3 500,00  ), imputée sur le
programme 207 Sécurité Routière, article d'exécution 0207-02-21, à l'association AFTC BFC
pour la mise en place de l'action de sécurité routière intitulée : « témoignage d'une personne
traumatisée crânienne suite à un accident de la route ».
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Article 2 :

Le montant de la subvention sera versé sur le compte dont les références suivent
  

SIRET : 435 386 149 00080
  

IBAN : FR76 1213 5003 0008 8017 8626 274
BIC : CEPAFRPP213

Article 3 .

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants :
l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;
la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Monsieur Christian BOLOGNESI, Président de l'AFTC BFC.

Fait à Besançon, le ^ ^ j^ ^ g^

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de l'unité sécurité routière,

gestion de crises, transports,

Damien DAVID

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif territorialement copipétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contendeux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

2/2
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-05-03-005

Arrêté portant complément à la déclaration d'existence en

date du 5 décembre 2006 portant régularisation de

l'autorisation de la station d’épuration de MORTEAU,

relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux

brutes et dans les eaux usées traitées de stations de

traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)
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Liberté * Egalité ' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ  

portant complément à la déclaration d'existence en date du 5 décembre 2006 portant
régularisation de l'autorisation de la station d'épuration de MORTEAU,

relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de
stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R. 181-làR.181-56;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 àR.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L. 1331-1 à L. 1331-31 etR. 1331-1 àR. 1331-11 ;

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de
l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10,
R. 212-11 etR. 212-18 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d'assainissement non collectif à
l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DB05 ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Haut-Doubs/Haute-Loue approuvé par le préfet le
07/05/2013 ;

Vu la déclaration d'existence en date du 5 décembre 2006 portant régularisation de l'autorisation de la station
d'épuration de MORTEAU en application des articles L214-6 et R214-53 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté complémentaire n°2012177-0002 du 25 juin 2012 fixant les caractéristiques du système
d assainissement de MORTEAU et les prescriptions relatives à sa surveillance et à son fonctionnement ;

Vu l'arreté complémentaire n°2012087-0018 du 27 mars 2012 relatif à la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d'épuration de MORTEAU ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d'arrêté adressé à la communauté de communes du Val de MORTEAU (CCVM) représentée par
son Président, le 27/02/2017 ;

Vu l'absence d'avis de la communauté de communes du Val de MORTEAU, représentée par son Président, sur
le projet d'arrêté qui lui a été transmis, dans le délai qui lui était imparti ;
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Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
par une phase de diagnostic à l'amont de la station de traitement des eaux usées (STEU) qui permet une
meilleure conmréhension des sources d'émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUES ;

ARRETE

La déclaration d'existence en date du 5 décembre 2006 portant régularisation de l'autorisation de la station
d'épuration de MORTEAU est complété par les articles suivants :

TITRE l : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES

La Communauté de Communes du Val de MORTEAU identifié comme le maître d'ouvrage du système
d'assainissement de MORTEAU est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l'autorisation ».

ARTICLE l : DIAGNOSTIC VERS L'AMONT À RÉALISER SUR LA BASE DES RESULTATS DE LA
CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RECENTE

Dans le cadre de l'exécution de l'arrêté préfectoral complémentaire n°2012087-001!i du 27 mars 2012 relatif à
la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station
d'épuration de MORTEAU, les micropolluants suivants, faisant partie de la liste des micropolluants située en
annexe 0, étaient présents en quantité significative :

. le nickel, code sandre 1386,

. chrome, code sandre 1389.

En application de l'article 13 de l'arrêté du 21 juillet 2015, le bénéficiaire de l'autorisation doit donc réaliser un
diagnostic vers l'amont. Ce diagnostic vers l'amont doit débuter avant le 30 juin 2017.

Le diagnostic vers l'amont a vocation :
. à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
. à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d'orage. Ces propositions d'actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en ouvre l'année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions d'actions sont accompagnées d'un calendrier prévisionnel de mise en ouvre et des
indicateurs de réalisation.

La réalisation d'un diagnostic à l'amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
. réalisation d'une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;

des grandes zones d'occupation des sols (zones agricoles, zones d'activités industrielles, zones
d'activités artisanales, zones d'habitations, zones d'habitations avec activités artisanales) ;

. identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple
grâce au code NAF) ;

. identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant
de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

. réalisation éventuelle d'analyses complémentaires pour affiner l'analyse des contributions par
micropolluant et par contributeur ;

. proposition d'actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en ouvre et à des indicateurs de réalisation ;

. identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n'est réalisable compte-tenu soit de
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l'origine des émissions du micropolluant (ex : levier d'action existant mais uniquement à l'échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l'ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À mimma, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l'eau et à l'agence de l'eau dans un délai
maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30 juin 2019.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en ouvre dans l'année qui suit la fm de la réalisation
du diagnostic.

ARTICLE 2 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l'autorisation doit procéder ou faire procéder :
au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

. au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d'un
même micropolluant sont espacées d'au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » - codification SANDRE est
rappelée en annexe l

En cas d'entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d'échantillonnage et d'analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d'autosurveillance définies au sein
du manuel d'autosurveillance seront utilisées pour la reconstruction d'un résultat global pour le point
réglementaire A3 d'une part et pour le point réglementaire A4 d'autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l'année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l'année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3: IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITE
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITEES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux bmtes ou dans les eaux traitées de
la station.
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Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l'issue de la campagne de
recherche- l'une des caractéristiaues suivantes :

. Eaux brutes en entrée de la station :

. la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
50xNQE- MA (norme de qualité envirounementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l'arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2);

. ou la concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l'arrêté du
27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

. ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l'eau prévu par l'arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

. Eaux traitées en sortie de la station :

. la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
lOxNQE-MA;

. ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

. ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNÂ5) - ou, par défaut, d'un débit
d'étiage de référence estimant le QMNAs défini en concertation avec le maître d'ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant).

. ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l'eau prévu par l'arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

. ou le micropolluant est identifié comme déclassant la masse d'eau dans laquelle rejette la STEU,
sur la base de l'état chimique et écologique de l'eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP.

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNAs) du DOUES, à prendre en compte pour les
calculs ci-dessus est de 1,65 m'/s.

La dureté de l'eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

Les substances qui déclassent la masse d'eau de rejet de la STEU sont :
les substances dangereuses prioritaires (cf les substances classées SDP en annexe 2, sauf les HAP),

. le nickel et ses composés.

L'annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées bmtes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d assainissement, prévu par
l'article20 de l'arrêté du 21 juillet 2015, comprend l'ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant
réalisées sur l'année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par
l'annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNEES

L'ensemble des mesures de micropolluants prévues à l'article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l'annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de
quantification à considérer dans le tableau de l'annexe 2 :

. la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des
fractions dissoutes et particulaires ;
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux l. et 2.

ARTICLE 10 : PUBLICATION ET mFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée au siège de la CCVM pour y être consultée.
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d'un mois au siège de la CCVM.
Une copie du présent arrêté sera transmise pour information en mairie de MORTEAU
Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du DOUBS pendant une durée
minimale d'un mois.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du DOUBS, le maître d'ouvrage représenté par son Président, le
Directeur Départemental des Territoires du DOUBS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté dont une copie sera adressée à l'exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes
admmistratifs de la préfecture du DOUES.

Fai à Besançon, le 3

L réfet

Raohaël BARTOLT
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. la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+l au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau dans le cadre de la transmission régulière
des données d'autosurveillance effectuée au format informatique relatif aux échanges de données
d'autosurveillance des systèmes d'assainissement du Système d'Administration Nationale des Données et
Référentiels sur l'Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5.

ARTICLE 5 : DIAGNOSTIC COMPLEMENTAIRE À REALISER SUITE À UNE CAMPAGNE DE
RECHERCHE

Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s'attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d'autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de Ï'eau et à l'agence de
l'eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté n°2012087-0018
du 27 mars 2012.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'autorisation de faire les déclarations ou d'obtenir
les autorisations requises par d'autres réglementations.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3,

I. par le bénéficiaire de l'autorisation, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
° l'afBchage, au siège de la CCVM, du présent arrêté,
0 ou de la publication du présent arrêté sur le site mtemet de la préfecture du DOUBS,

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d'aflRchage.
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Annexe 0 : Liste des micro olluants à considérer

l'amont en 2017

our le déclenchement d'un dia nostic vers

NB : les micmpolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans les objectifs
nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du 11 juin 2015). Le zinc et le cuivre
en ont été exclus.
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Annexe l : Définition des

codification SANDRE
oints « entrée de station A3 » et « sortie de station A4 » -

l. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « SI » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».
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(l) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
. classe l : < 40 mg CaC03 /1 ;
. classe 2 : 40 à < 50 mg CaC03/l ;
. classe 3 : 50 à < 100 mg CaC03/l ;
. classe 4 : 100 à < 200 mg CaC03/l ;
. classe 5 : > 200 mg CaC03/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l'heptachlore et de l'époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléfhers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

. classe l ; < 40 mg CaC03 /1 ;

. classe 2 : 40 à < 50 mg CaC03/l ;

. classe3 : 50 à< 100 mg CaC03/l ;

. classe 4 : 100 à < 200 mg CaC03/l ;

. classe 5 : > 200 m CaC03/l.
(6) La valeur de flux GEREP indi uée de l k /an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 etBDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indi uée de 200 k /an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éfhylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indi uée de 5 k an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d'Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indi uée de 50 k /an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétam cation, de Triphénylétain cation et de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indi uée de l k an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP10E et du NP20E (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indi uée de l k /an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d'octylphénols OP10E et OP20E (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indi uée de 0 l k /an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE 3 : Prescri tions techni ues a licables aux o érations d'échantillonna e et
d'anal ses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d'échantillonnage et d'analyses de micropolluants dans l eau.

l. Echantillonnage

1. 1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n'est pas possible d'utiliser les dispositifs d'échantillonnage mis
en place dans le cadre de l'autosurveillance des paramètres globaux (DB05, DCO, MES, etc. ) prévue par
l'arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique.
Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d'adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L'échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescnptions ci-après.

L'échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l'accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l'échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Le maîfre d'ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s'assurer de l'accréditation de l'organisme d'échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d'échantillonnage, des informations suivantes : numéro d'accréditation, extrait
de ['annexe technique sur les opérations d'échantillonnage en eaux résiduaires.
Toutefois, si les opérations d'échantillonnage sont réalisées par le maître d'ouvrage et si celui-ci n'est pas
accrédité, il doit certifier sur l'honneur qu'il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l eau :

. Le maître d'ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l'organisation d une
campagne d'échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d'échantillonnage, les méthodes
d'échantillonnage, les moyens mis en ouvre pour s'assurer de l'absence de contamination du
matériel utilisé, le conditionnement et l'acheminement des échantillons jusqu'au laboratoire
d'analyses. Toutes les procédures relatives à l'échantillonnage doivent être accessibles à l organisme
de prélèvement sur le terrain.

. Le maître d'ouvrage doit établir un plan d'assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu'il mettra en ouvre pour assurer la réalisation des opérations d'échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus de l'opération. Le PAQ détaille également les réponses aux exigences des présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d'assurance qualité.

. La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantilloimage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu'à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d'une fiche terrain.

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l'eau en amont du début de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1. 2 Opérations d'échantillonnage

Les opérations d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

. la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d'eau » ;

. le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;

. le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » ;

. le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d'échantillonnage et de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en

- 13
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assamissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www. aquaref. lr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales d'échantillonnage, la mesure de débit en continu, l'échantillonnage continu sur 24 heures à
température contrôlée, Péchantillonnage et la réalisation de blancs d'échantillonnage.

1. 3 Opérateurs d'échantillonnage
Les opérations d'échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par

. le prestataire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l'échantîllonnage
automatique avec asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyse
physico-chiroique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;

. ['organisme d'échantillonnage, accrédité selon le même référentiel, sélectionné par le prestataire
d'analyse et/ou le maître d'ouvrage ;

. le maître d'ouvrage lui-même.

Dans le cas où c'est le maître d'ouvrage qui réalise Féchantillonnage, il est impératif en absence
d'accréditation qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques
d'échantillonnage et de mesures de débit.

1. 4 Conditions générales de l'échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l'mstallation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue étroit entre Popérateur d'échantillonnage et le laboratoire est mis en place préalablement à la
campagne d'échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l'organisme d'échantillonnage sont :
. Flacoimage : nature, volume ;
. Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
. Réactifs de conditionnement si besoin ;

. Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,
etc. ) si besoin ;

. Matériel de réfiïgération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l'avance afin que l'opérateur d'échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d'analyse doit
fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc. ), le rinçage des flacons, le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l'utilisation des réactifs et l'identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord.

Les échantillons seront repartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d'information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra
les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon ). Le laboratoire conserve la possibilité
d'utiliser un matériel de flaconnage différent s'il dispose de données d'essais permettant de justifier ce choix.

L'échantillonnage doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire cT analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l'opération d'échantillonnage.

7. 5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 efou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tiens techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par :

pour les systèmes en écoulement à surface libre :

-14-
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. un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc. ) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

. un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide
d'un autre débitmètre.

pour les systèmes en écoulement en charge :
. un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;

. un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-
mètre, jaugeage, etc. ) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un labora-
toire accrédité.

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, ou à
l'occasion de la première mesure.

1. 6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée
Ce type d'échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit.

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée. La température du groupe
froid de l'échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un échantillon-
nage proportionnel au débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le preleveur en fonction des renseignements collectés sur
place.

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d'échantillomiage mise en
ouvre.

L'échantillonneur devra être constitué d'une ligne d'aspiration en Téflon* de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d'un flacon collecteur d'un volume de l'ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d'un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d'écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d'écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé d'utiliser un bol d'aspiration en verre.

Avant la mise en place d'un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l'eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures.
Avant toute opération d'échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur
l'échantillonneur et le cas échéant sur le système d'homogénéisation. La procédure à mettre en ouvre est la
suivante (§ 12. 1. 6 guide techmque opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage grossier à l'eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l'eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à
80 %, dilué au quart)

Rinçage à l'eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone
ultrapur, par exemple)

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l'eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l'eau déminéralisée acidifiée, la nature de l'acide
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou
autre)

Rinçage à Peau démméralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone
ultrapur, par exemple) ou calcmation à 500°C pendant
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d'échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2):

. justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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. vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0, 5 m/s.

A l'issue de ï'opération cTéchantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre au
volume théorique de la programmation (nombre d'impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec Péchantillon devra faire Pobjet de contrôles qualité afin de s'assurer de
l'absence de contamination eVou de perte d'analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d'échantillonnage pour les opérations d'échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d effluent devra respecter les points suivants :
. être dans une zone turbulente ;
. se situer à mi-hauteur de la colonne d'eau ;

. se situer à une distance sufGsante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les
dépôts ou les biofilms qui s'y développent ;

* être dans une zone où il y a toujours de l'eau présente ;
. éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c'est le cas,

positionner l'extrémité du hiyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1. 7 Echantillon

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de l'échantillon
collecté en raison du processus d'échantillonnage (décantation des particules, colloïdes durant l'étape
d'échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système cThomogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12. 2). Le
système d'homogénéisation ne devra pas modifier l'échantillon, pour cela il est recommandé d'utiliser une
paie générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin d'éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notammeiit). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l'analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l'utilisation d'un système d'homogénéisation mécanique est
également recommandée. A défaut de l'étape d'homogénéisation, la distribution de Péchantillon dans les
différents flacons destinés à l'analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de Péchantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l'emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d'éviter toute casse dans le cas d'envoi par transporteur. L'usage de plastique à bulles, d'une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans Pespace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glaclères peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réingérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l'échantillonnage, afin de garantir l'intégrité des échantillons.

La température de l'enceinte sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1. 8 Blancs d'échantillonnage

Le blanc de système d'échantillonnage est destmé à vérifier Pabsence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d'agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à Porganisme d'échantillonnage de mettre en ouvre les dispositions permettant de démontrer
l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d'ouvrage de la station
d'épuration sera donc réputé émetteur de tous les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d'échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l'eau.

Le blanc du système d'échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).
Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6. 2 du guide FD T90-524.
D'autres blancs peuvent êû-e mis en ouvre afin d'identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2. 1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l'agrément prévu à l'arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d'agrément des laboratoires dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l'environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l'agrement n'existe pas, le laboratoire d'analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

. Le laboratoire est titulaire de l'accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

. Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

. L'accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser une
déclaration sur l'honneur dans le cadre de la réponse à l'appel d'offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accreditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à l'appel d'offi-e les documents attestant de l'agrément (formulaire Labeau) et de l'accréditation
(annexe technique, numéro d'accréditation) le cas échéant.
Lorsque les opérations d'échantillonnage sont diligentées par le prestataire d'analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne.
Lorsque les opérations d'échantillonnage sont diligentées par le prestataire d'échantillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble des opérations d'échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d'analyse avec le prestataire d'analyse.
Lorsque les opérations d'échantillonnage sont réalisées par le maître d'ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l'exécution des prestations d'échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d'analyse avec le prestataire d'analyse.
L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2. 2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d'analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter révolution de l'échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc. ), doit intervenir le
lendemain après la fin de l'opération d'échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l'échantillonnage.

La température de l'enceinte sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises).
Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l analyse pourra être
mise en ouvre sur l'eau bmte.

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 mg/L, une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra êb-e mise en ouvre sauf exceptions
stipulées dans l'annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc. ).
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Code fraction analysée Terminologie

Phase aqueuse de Peau

156 Phase particulaire de l'eau

23 Eau Brute

Commentaires

filtrée, centrifùgée

Phase composée de l'ensemble des
MES dans l'eau, récupérée
généralement après centrifugation
ou fîltration

- Fraction qui n'a subi aucun
prétraitement pour les eaux de
sortie de STEU

- Résultat agrégé pour les eaux
d'entrée de STEU

Si, à des fins cT analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des mîcropolluants organiques), le
résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que l'ensemble des fractions. La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant

le résultat agrégé des 2 phases (en tig/L) ;
le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en ̂ g/L) ;
le résultat obtenu pour la phase particulaire (en ̂ g/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l'annexe 2.

2, 3 Paramètres de suivi habituel de laSTEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement (sans
séparation des fractions dissoutes et particulau-es) selon les normes en vigueur afin de vérifier la
représentativité de l'effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
. la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l arrêté préfectoral en vigueur ;
. la DB05 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
* les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l'agrément des laboratoires est exigé et les
méthodes listées ci-dessous seront mises en ouvre :

Paramètre à analyser

Matières en suspension totales
(MES)

DBÛ5

DCO

ST-DCO

Carbone organique (COT)

Code SANDRE

1305

1313

1314

6396

1841, support 23
(eau brute non filtrée)

Norme de référence

NF EN 872'

NFEN1899-12

NF T 90-101

ISO 15705'

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramèb-es ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc Futilisation de méthodes

En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée de fUfration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/1, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.
2. 4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l'eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l'échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l'eau - Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l'eau - Partie l : digestion à l'eau régale ».

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2. 5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s'appliquent pour les paramètres suivants :
* Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l'analyse des nonylphénols ont conduit à la production d'un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l'ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l analyse de
ces substances.

. Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d'assurer que le résultat
soit rendu en |igi,,gmoiimnti<n /L.

. Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2. 6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l'ensemble des composés. Eu égard à leur caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

. Alkylphénols

. Organoétains

. HAP

. PBDE, PCB

. DEHP

. Chloroalcanes à chaines courtes

. Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

. Métaux : cuivre, zmc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l'analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQuu bmic iiEiégéc) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphu, .queue) et la LQ fraction phase particulaire (ci-apres LQphu. putic.uic)

&VeC .L^eau brute agrégée .L'^phase aqueuse -t- .L'^phase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphutpiniuiain, devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de
MES si un litre de prise d'échantillon, 100 mg de MES si prise d'échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d'essai de l'échantillon d'eau d'entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d'expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après C.yigic) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.
Nota : II est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d'un résultat calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQu. »"" .grigec). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque l pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Caerégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en |ig/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en (ig/kg.

Cp (i,.,,. to) (p.g/L) = 10-' x MES (mg/L) x Cp (|lg/kg)]
La LQphucpinicuiiirB est en p.g/kg et on a :

LQphuc pntiul>iic (iquivilml) (|^g/L) = 10 X MES (mg/L) X LQphuc piniculaire (l^g/kg)
Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Ci

lase aqueus

>e aqueus

ise aqueus

Si

'p (équivalent)

'phase particulure

(équivalent)

lase particulaiie

(équivalent)

lase paiticulaire

(équivalent)

Incertitude résultats
MES

lase aqueusi

^ LQp,, .as e particulaire

> LQph.

>e paiticulaire
se aqueuse - .̂ '»<pnase aqueusi

(équivalent)

Alors

'agrégée

'eau brute

agrégée

Co

'p (équivalent)

'p (équivalent)

'phase aqueuse

Résultat affiché

Résultat Code remarque

'eau brute agrégée

Cd

'p (équivalent)

-p (équivalent)

ise aqueuse

(équivalent)
'd ' ^-/p (équivaleut) ^-/d ' ^/p (équivalenl)

10

l

l

l

l

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (^ LQphuc panicuiim (équivimt)) et non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphue aqnuic), l'incertitude de l'analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

. si l'incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
afGché con-espond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équiviicnt)).

. si l'incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe 4 - Re les de calcul our déterminer si un micro olluant ou une famille de
nûc ollu ' ' ' nificatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux bmtes ou les eaux traitées de la STEU.
Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.
Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :

Ci : Concentration mesurée
Cnin : Concentration maximale mesurée dans l'année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi: volume journalier d'eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d'eau traitée rejeté au milieu
i : i prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque C; >. LQiaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale
(QMNÂ5)xNQE

l. Cas général : le micro olluant dispose d'une NQE et/ou d'un flux GEREP

Dans cette partie on considérera :
si Ci < LQi.bonuir» alors CR, = LQl.bnnn. n/î
si Ci > LQitbonum alors CR, = C,

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP=CR, Vi/V,

Calcul du flux moyen annuel :
. Si le micro olluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci >. LQu,or.uire) :

FMA=CMPxVA
. Si le micro olluant n'est jamais quantifié :

FMA=0.

Calcul du flux moyen journalier :
. Si le micro olluant est quantifié au moms une fois :
. FMJ - FMA/365
. Si le micro olluant n'est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micro olluant est si nificatif dans les eaux brutes si :

^ Le micro olluant est quantifié au moins une fois ET

^ CMP^50xNQE-MAOt/
^ C,.., ^5xNQE-CMAOI/
./ FMA^ Flux GEREP annuel

Un micro olluant est si nificatif dans les eaux traitées si :

^ Le micro olluant est quantifié au moins une fois ET
./ CMP^lOxNQE-MAOt/
^ CT >NQE-CMA(W

^ FMJ > 0, 1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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^ FMA> Flux GEREP annuel OU

^ A Fexception des HAP, ïa masse d'eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GERER Dans ce cas, seules les autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d'analyse de la mafrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE , selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n'est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu'ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des
micropoUuants de la famille

2. 1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s'agit des familles suivantes :
. Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
. Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d'une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants comme
précisé en annexe 8 de l'arrêté du 27 juillet 2015 .

2. 2. Cas où le flux GEKEP est défini pour une famille

Il s'agit des familles suivantes :
. RAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(l, 2, 3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo (b)

fluoranthène,

. BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,

. Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain
cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

. Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),

. Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

. Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),
octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

23. Calculs à appliquer pour ces familles de mîcropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes
SI l-/i Micropolluant '^ .L'^ laboratoire L'-K.i Micropolluanl

SI ̂ -q Micropolluant '- .L'^ laboratoire ̂ -/-K-i Micropolhiant ^i Micropolluanl

IFamille - ^-r^'JtViMicropolIuml

CMPpamille = IjCRjFamilleVi / ̂ ,Vi

FMApminc = CMPRmffl, X VA
FMJpmiiic = FMAFmiik/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents
organoétains dont l'analyse est à effectuer.

5 DIRECTTVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour l'analyse chimique et la surveillance de l'état des eaux - JOUE L 201 du 01/08/2009

Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'enviromiement
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Substances Code SANDRE

Seuil de flux arrêtéLQ à atteindre par Facteur de

substance par les conversion de^la duTl'janvier 2008
laboratoires substance considéré

prestataires en ̂ ig/1 en Sn total
kg Sn /an

ributylétam cation

ibutylétain cation

onobutylétam
ation

riphénylétain
ation

2879

7074

2542

6372

0,02

0,02

0,02

0,02

0,41

0,51

0,68

0,34

50 (en tant que Sn
total)

2. 4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :
^ Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET
. CMPFTn. ^50xNQE-MA(W

^ C^F.»,iic>5xNQE-CMAOt7
V FMAFTih^FluxGEREP

2. 5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :
y Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET
./ CMPFmiik^lOxNQE-MAOt/

-^ C^F»,n. >NQE-CMAO£/
./ FMJFmiii. > 0, 1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
^ FMAprfi. ̂  Flux GEREP OU
./ A l'exception des HAP, la masse d'eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour

la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Re les de transmission des données d'anal se

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELBMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments Type de
l'élément

Caractère

Obligatoire /
Facultatif de

l'élément

Nombre

(mmunal,
maximal)

d'occurrence
de l'élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /

Valeur(s)

<NumeroPom es

<LocGlobalePoint

Mesure>

<PrIvt>

<Prele

<CdInte enant

schemeAgencyID=
"[SIRET ou
SANDRE">

<DatePrlvt>

<HeurePrel>

<DuréePrel>

<ConformitePrel>

<AccredPrel>

<Support>

<CdSupport>

sa_pmo
ure>

<LbPointMesure> sa_pmo

sa_pmo

sa int

sa_pmo

0

0

0

F

0

0

0

0

0

sa_par

0

0

0

(l. N)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0,N)

(0, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(1, 1)
(1, 1)

Caractère

limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Date

Heure

Texte

Code

Code

10

25

17

Caractère

Lit du point de
mes

Localisation globale du
point de mesure (cf
nomenclature de code
Sandre 47

Structure de l'élément
XML relatif à une

analyse physico-
chimique ou

' ^' lo ique

Prélevé me n t

Code de l'intervenant

date du
relèvement

L'heure du

prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou a débuté une

opération de
relèvement

Durée du prélèvement,
le format à appliquer
étant hh:mm:ss

(exemple : 99:00:00
our 99 heures

Conformité du

prélèvement :
Valeur/libellé :

0: NON
l : OUI
Accréditation du

prélèvement
Valeur/libellé :

l : prélèvement
accrédité

2 : prélèvement non
accrédité

Support prélevé

Code du support
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<AnaIyse> sa_pmo (0,N)

illimité

Valeurs fréquemment
rencontrées

Code/LibeIlé
« 3 » : EAU
Structure de Pélément
XML relatif à une

ou

<DateReceptionE-
chant>

<HeureReceptio-
nEchant>

<DateAnalyse> sa_pmo

<HeureAnalyse> sajsmo

0

<RsAnalyse> sa_pmo

0

0

F

0

(II.N)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

Date

Heure

Date

Heure

Caractère
limité

15

, au jour près, àla-
. Ue l'échantillon est

pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses
(format YYYY-MM-
JJ
Heure à laquelle
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer
des analyses (format
hh;mm:ss

Date de l'analyse
(format YYYY-MM-
J

Heure de l'analyse
format hh:mm:ss

Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1)
Caractère

limité

Code remarque de
l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1) Caractère
limité

Analyse in situ / en
laboratoire

(cf nomenclature de
code Sandre 156)
Code / Libellé:

« l »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1) Caractère
limité

Statut du résultat de

l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1) Caractère
limité

Qualification de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 414)
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<FractionAnalyse
e>

<CdFractionAnaly
see>

<MethodeAna>

<CdMefhode>

<Parametre>

<CdParametre>

<UniteMesure>

<CdUniteMesure>

<Laboratoire>

<CdIntervenant

schemeAgencyID=
"[SIRET ou
SANDRE]">

<Producteur>

<CdIntervenant

schemeAgencyID-
"[SIRET ou
SANDRE]">

<LQAna>

<AccreAna>

<AgreAna>

<ComAna>

<IncertAna>

sa_par

sa_par

sa_par

sa_par

sa_par

sa_par

sa_pmo

sa_pmo

sa_pmo

sa mt

sa_pmo

sa mt

<FmaliteAnalyse> sa_pmo

sa_pmo

sa_pmo

sa_pmo

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Numérique

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
illimité

Numérique

17

17

Fraction analysée du
support

Code Sandre de la

fraction analysée

Méthode d'analyse
utilisée

Code Sandre de la
méthode

Paramètre analysé

Code Sandre du

paramétre

Unité de mesure

Code Sandre de l'unité
de référence

Laboratoire

Code de l'intervenant

Producteur de l'analyse

Code de l'intervenant

Finalité de l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 344)

Limite

quantification
de

deAccréditation

l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 299

Agrément de l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre

Commentaires sur

l'analyse

Pourcentage
d'incertitude

analytique (exemple :
si l'incertitude est de
15%, la valeur

échangée est « 15 »).
Maximum deux

chiffres décimaux, le
séparateur décimal
étant un omt.
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=

PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant complément à l’arrêté préfectoral 01/DCLE/4B n°790 du 16 février 2001 autorisant au
titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement la station d’épuration de PONTARLIER,
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées des

stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état  chimique  et  du  potentiel  écologique  des  eaux  de  surface  pris  en  application  des  articles  R.212-10,
R.212- 11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Haut-Doubs/Haute-Loue approuvé par le préfet le
07/05/2013 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  01/DCLE/4B N°790 du 16 février  2001 portant  autorisation  de la  station d'épuration de
PONTARLIER ;

Vu l’arrêté complémentaire n°2011332-0013 du 28 novembre 2011 relatif à la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d’épuration de PONTARLIER ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d’arrêté adressé à la Communauté de Communes du Grand PONTARLIER représentée par son
Président, le 27/02/2017 ;

Vu l’avis de la Communauté de Communes du Grand PONTARLIER représentée par son Président en date du
28/03/2017 sur le projet du présent d’arrêté qui lui a été transmis ;
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Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
par une phase de diagnostic  à l’amont  de la station de traitement  des eaux usées (STEU) qui  permet  une
meilleure compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUBS ;

A R R E T E

L'arrêté  préfectoral  01/DCLE/4B  N°790  du  16  février  2001  portant  autorisation  de  la  station  d'épuration  de
PONTARLIER est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

La Communauté de Communes du Grand PONTARLIER (CCGP)  identifiée comme le maître d’ouvrage du
système d’assainissement de PONTARLIER est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT À RÉALISER SUR LA BASE DES RÉSULTATS DE LA
CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RÉCENTE

Dans le cadre de l’exécution de l’arrêté préfectoral complémentaire  n°2011332-0013 du 28 novembre 2011
relatif à la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station
d’épuration de PONTARLIER,  les micropolluants suivants, faisant partie de la liste des micropolluants située
en annexe 0, étaient présents en quantité significative :

• nonylphénols, code sandre 1958,
• isoproturon, code sandre 1208,
• tributylétain et composés, code sandre 2879,
• chrome, code sandre 1389.

En application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, le bénéficiaire de l’autorisation doit donc réaliser un
diagnostic vers l’amont. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte autres que la
CCGP (communauté de communes du MONT d’OR et des deux Lacs, commune d’ARCON) qu’ils doivent
débuter un diagnostic vers l’amont.

Le diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles,  zones d’activités industrielles,  zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant

de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

2
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 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par
micropolluant et par contributeur ;

 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est  réalisable compte-tenu soit  de
l’origine des  émissions du micropolluant  (ex :  levier  d’action existant  mais  uniquement  à  l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai
maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30 juin 2019.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte autres que la
CCGP (communauté de communes du MONT d’OR et des deux Lacs, commune d’ARCON) que le diagnostic
réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de
deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30 juin 2019 au plus tard.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de la réalisation
du diagnostic.  Le bénéficiaire  de l’autorisation est  également  tenu d’en informer  les  maîtres  d’ouvrage du
système  de  collecte  autres  que  la  CCGP (communauté  de  communes  du  MONT d’OR et  des  deux Lacs,
commune d’ARCON).

ARTICLE 2 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

3
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Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE  3 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
50xNQE- MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

 ou la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du
27 juillet  2015 et rappelée en annexe 2) ;

  ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil  de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ;

 ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

 ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) – ou,  par défaut,  d’un débit
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant). 

 ou  le  flux annuel  estimé est  supérieur  au seuil  de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 ou le micropolluant est identifié comme déclassant la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU,
sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) du DOUBS, à prendre en compte pour les
calculs ci-dessus est de 1,1 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont :
• les substances dangereuses prioritaires (cf les substances classées  SDP en annexe 2, sauf les HAP),
• le nickel et ses composés.

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un  rapport  annexé  au  bilan  des  contrôles  de  fonctionnement  du  système  d’assainissement,  prévu  par
l’article 20  de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant

4
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réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par
l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des
fractions dissoutes et particulaires ;

 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière
des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique  relatif  aux  échanges  de  données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE 5 : DIAGNOSTIC COMPLEMENTAIRE À RÉALISER SUITE À UNE CAMPAGNE DE
RECHERCHE

Un diagnostic complémentaire est  réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte autres que la
Communauté de Communes du Grand PONTARLIER (communauté de communes du MONT d’OR et des deux
Lacs, commune d’ARCON)du type de diagnostic qu’ils doivent réaliser.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de
l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci. 
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte autres que la
CCGP (communauté de communes du MONT d’OR et des deux Lacs, commune d’ARCON) que le diagnostic
réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un
délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté n°2011332-0013
du 28 novembre 2011.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

5
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ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’autorisation de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation,  dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage au siège de la CCGP, du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

ARTICLE 10 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée au siège de la CCGP pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois au siège de la CCGP.

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information aux maîtres d’ouvrage du système de collecte
autres que la CCGP (communauté de communes du MONT d’OR et des deux Lacs, commune d’ARCON).

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
minimale d’un mois.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  DOUBS,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  son  Président,  le
Directeur Départemental des Territoires du DOUBS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  l’exploitant.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT

6
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Annexe 0     : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic vers
l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans les objectifs
nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du 11 juin 2015). Le zinc et le cuivre
en ont été exclus. 

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS
Code

Sandre

-100% en
2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958
Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888
COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272
COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276
COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204
Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387

Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388

Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879
PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en
2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161
COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517
Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389
Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

- 7 -
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».

- 8 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-010 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral 01/DCLE/4B n°790 du 16 février 2001
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement la station d’épuration de PONTARLIER, relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes et dans les eaux usées traitées des stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

75



Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage  des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme  titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait
de l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit  établir  et  disposer de procédures écrites détaillant  l’organisation d’une
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes
d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du
matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons  jusqu’au  laboratoire
d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme
de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus  de  l’opération.  Le  PAQ détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont  à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début  de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en

- 13 -
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assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales  d’échantillonnage,  la  mesure  de  débit  en  continu,  l’échantillonnage  continu  sur  24  heures  à
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon la  norme NF EN ISO/CEI 17025 pour  l’échantillonnage
automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux  résiduaires »  en  vue  d'analyse
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité selon le  même référentiel,  sélectionné par  le prestataire
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans  le  cas  où  c’est  le  maître  d’ouvrage  qui  réalise  l’échantillonnage,  il  est  impératif  en  absence
d’accréditation qu’il  dispose de procédures démontrant  la  fiabilité et  la  reproductibilité  de ses pratiques
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue  étroit  entre  l’opérateur  d’échantillonnage  et  le  laboratoire  est  mis  en place  préalablement  à  la
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,

etc.) si besoin ;
 Matériel  de  réfrigération  (enceintes  et  blocs  eutectiques)  ayant  la  capacité  de  maintenir  une

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit
fournir  des  consignes  spécifiques  sur  le  remplissage  (ras-bord,  etc.),  le  rinçage  des  flacons,  le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra
les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
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 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un labora-
toire accrédité. 

Un contrôle  métrologique doit  avoir  été  effectué avant  le  démarrage de la  campagne  de mesures,  ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon -
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage  devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à 
80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de l’acide 
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou 
autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant 
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et  correspondre  au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter  de  prélever  dans  un  poste  de  relèvement  compte  tenu  de  la  décantation.  Si  c’est  le  cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est  difficile à obtenir  dans le cas du fractionnement de l’échantillon
collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,  colloïdes  durant  l’étape
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une
pale générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation  mécanique  est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport  des  échantillons vers  le laboratoire  devra  être  effectué dans une enceinte maintenue à une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station
d’épuration  sera  donc  réputé  émetteur  de  tous  les  micropolluants  retrouvés  dans  son  rejet,  aux  teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si  l’agrément  n’existe  pas,  le  laboratoire  d’analyses  choisi  doit  impérativement  pouvoir  remplir  les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître  d’ouvrage de la  station de traitement  des  eaux usées  demande au laboratoire  de réaliser  une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour  les eaux ayant  une concentration en matières en suspension supérieure  ou égale à 250 mg/L, une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions
stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).
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Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des
MES  dans  l'eau,  récupérée
généralement  après  centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement  pour  les  eaux  de
sortie de STEU

-  Résultat  agrégé  pour  les  eaux
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat  devra  être  exprimé en considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que l'ensemble  des  fractions.  La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les  paramètres  de suivi  habituel  de  la  STEU (entrée  et  sortie)  seront  analysés  systématiquement  (sans
séparation  des  fractions  dissoutes  et  particulaires)  selon  les  normes  en  vigueur  afin  de  vérifier  la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans  le  cas  des  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU,  l’agrément  des  laboratoires  est  exigé  et  les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les  normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes  à  chaines  courtes :  les  analyses  dans  la  matrice  eau  devront  être  réalisées  en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des  blancs  de  méthode  sont  indispensables  pour  l’ensemble  des  composés.  Eu  égard  à  leur  caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQ eau brute agrégée) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase  aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase  particulaire)
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex  : 250 mg de
MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai  de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota :  Il  est  indispensable  de  bien  distinguer  la  différence  entre  une  valeur  issue  d’un  résultat  calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQ eau brute  agrégée). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude résultats

MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans  la  situation où un résultat  est  quantifié  sur  la  phase  particulaire  (≥  LQphase  particulaire  (équivalent))  et  non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier  théorique admissible  par  le  milieu = Débit  mensuel  d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains  micropolluants  ne  disposent  pas  de  NQE ou  de  flux  GEREP.  Dans  ce  cas,  seules  les  autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2.  Cas  des  familles  de  micropolluants :  la  NQE ou  le  flux  GEREP est  défini  pour la  somme des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants  comme
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,  Benzo  (b)

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les  facteurs  de  conversion  en  étain  total  sont  indiqués  dans  le  tableau  suivant  pour  les  différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de
conversion de la

substance considérée
en Sn total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la famille de micropolluants considérée.

- 23 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-010 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral 01/DCLE/4B n°790 du 16 février 2001
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement la station d’épuration de PONTARLIER, relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes et dans les eaux usées traitées des stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

90



ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPointMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé  du  point  de
mesure

<LocGlobalePoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation globale du
point  de  mesure  (cf
nomenclature  de  code
Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du
prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou  a  débuté  une
opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du prélèvement,
le  format  à  appliquer
étant  hh:mm:ss
(exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du
prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du
prélèvement
Valeur/libellé :
1 :  prélèvement
accrédité
2 :  prélèvement  non
accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1) Caractère 3 Code du support
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illimité

Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionE-
chant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, à la-
quelle l'échantillon est 
pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses 
(format YYYY-MM-
JJ)

<HeureReceptio-
nEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer 
des analyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse
(format  YYYY-MM-
JJ)

<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code  remarque  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse  in  situ  /  en
laboratoire
(cf  nomenclature  de
code Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut  du  résultat  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 414)

- 25 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-010 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral 01/DCLE/4B n°790 du 16 février 2001
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement la station d’épuration de PONTARLIER, relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes et dans les eaux usées traitées des stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

92



<FractionAnalyse
e>

sa_par O (1,1) - -
Fraction  analysée  du
support

<CdFractionAnaly
see>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la
fraction analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - -
Méthode  d'analyse
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  la
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  du
paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de l'unité
de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de
code Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique -
Limite  de
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires  sur
l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage
d’incertitude
analytique  (exemple :
si  l’incertitude  est  de
15%,  la  valeur
échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux
chiffres  décimaux,  le
séparateur  décimal
étant un point.
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-05-03-012

Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral

2001/DCLE/4B/N° 499 du 5 février 2001 autorisant, 

au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, 

la station d’épuration de VERCEL, 

relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux

brutes et dans les eaux usées traitées de stations de

traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant complément à l’arrêté préfectoral 2001/DCLE/4B/N° 499 du 5 février 2001 autorisant, 
au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, 

la station d’épuration de VERCEL, 
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de

stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes
et des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-
11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif
à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu le  schéma  d’aménagement  des  eaux  Haut-Doubs/Haute-Loue  (SAGE)  approuvé  par  le  préfet  le
07/05/2013 ;,

Vu l'arrêté préfectoral 2001/DCLE/4B/N° 499 du 5 février 2001 portant autorisation de la station de traitement
des eaux usées de VERCEL ;

Vu l’arrêté complémentaire n°2011332-0016 du 28 novembre 2011 relatif à la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d’épuration de VERCEL ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d’arrêté adressé à la commune de VERCEL représentée par son Maire en date du 27/02/2017 ;

Vu l’absence d’avis de la commune de VERCEL représentée par son Maire, sur le projet d’arrêté qui lui a été
transmis, dans le délai qui lui était imparti ; d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
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par une phase de diagnostic à l’amont de la station de traitement des eaux usées (STEU) qui  permet une
meilleure compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Considérant que les activités non domestiques induisent un pic de charge régulier sur la période du 15 avril au
15 juin ;

Considérant que  2  des  6  mesures  doivent  être  réalisées  durant  cette  période  afin  de  permettre  un  suivi
représentatif de l'activité du bassin de collecte de l'agglomération d'assainissement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

ARRÊTÉ

L'arrêté préfectoral 2001/DCLE/4B/N° 499 du 5 février 2001 portant autorisation de la station de traitement
des eaux usées de VERCEL est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS 
DANS LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES DE LA STEU DE VERCEL

La commune de VERCEL identifiée comme le maître d’ouvrage du système d’assainissement de VERCEL est 
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
 au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

 au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au
sein du manuel d’autosurveillance seront utilisées pour la reconstruction d’un résultat global pour le point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

Deux des six mesures devront a minima être réalisées pendant la période du 15/04 au 15/06, période de pic
d’activité. 

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

2
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ARTICLE  2 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées
de la station.

Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne
de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :

◦ la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 50xNQE-
MA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur  moyenne  annuelle  prévue  dans
l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

◦ ou  la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du  27
juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

◦ ou les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté
du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :

◦ la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 
10xNQE-MA ;

◦ ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

◦ ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique 
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) – ou, par défaut, d’un débit 
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la 
NQE-MA conformément aux explications ci-avant). 

◦ ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du 
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep).

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-
dessus est de 0,01 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article
20 de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées
sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe
3 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation
des fractions dissoutes et particulaires ;

 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses

3
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sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et  à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission
régulière des données d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif aux échanges de données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE  4 : DIAGNOSTIC  VERS  L’AMONT  À  RÉALISER  SUITE  À  UNE  CAMPAGNE  DE
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation doit  débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de
l’arrêté  du  21  juillet  2015,  si,  à  l’issue  d’une  campagne  de  recherche  de  micropolluants,  certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic.
Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification  des  émissions  potentielles  de  micropolluants  par  type  de  contributeur  et  par  bassin

versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par

micropolluant et par contributeur ;
 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de

mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit  de

l’origine des émissions du micropolluant (ex :  levier  d’action existant  mais uniquement à l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été  effectuées.  À minima,  il  sera  réalisé  en  considérant  les  micropolluants  qui  ont  été  identifiés  comme
présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit transmettre le diagnostic réalisé par courrier électronique au service de
police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

4
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté du 28 novembre
2011.

ARTICLE 6 :  DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles 
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le 
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage en mairie de VERCEL du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

ARTICLE 10 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de VERCEL pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales 
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de VERCEL .

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
d’au moins un an.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du DOUBS, le maître d’ouvrage représenté par son Maire, le Directeur
Départemental  des  Territoires  du DOUBS,  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution du
présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  l’exploitant.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT

5
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station  (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».

- 7 -
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 
(somme des codes SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, 
soit la somme de BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 
2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes
SANDRE 1114, 1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène 
et de Benzo (b) fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation 
et de Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 
1958, 6366 et 6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE 
(somme des codes SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 
1239, 1241, 1242, 1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage 
et d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en 
sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs 
d’échantillonnage mis en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux 
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants 
visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains 
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du 
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de 
l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique avec 
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques 
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement 
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par 
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations 
suivantes : numéro d’accréditation, extrait de l’annexe technique sur les opérations 
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci 
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir 
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation 
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, 
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de 
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons 
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent 
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise 
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations 
d’échantillonnage dans les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de 
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en 
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille 
également les réponses aux exigences des présentes prescriptions techniques qui ne 
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à 
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les 
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la 
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce 
qui implique à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;
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 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la 
conservation des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité 
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d’échantillonnage et de 
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en 
assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF 
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu 
sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le prestataire d’analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour 
l’échantillonnage automatique avec asservissement au débit sur la matrice « eaux 
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son 
évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage, accrédité selon le même référentiel, sélectionné par le 
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence 
d’accréditation qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de 
l’installation de traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour 
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des 
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place 
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à 

analyser, etc.) si besoin ;
 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir 

une température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire 
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des 
flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et 
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit 
le remplir à ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou 
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants 
organiques, le laboratoire retiendra les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes 

- 13 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-012 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral 2001/DCLE/4B/N° 499 du 5 février
2001 autorisant, 
au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, 
la station d’épuration de VERCEL, 
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

107



(capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité d’utiliser un matériel de flaconnage différent
s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles mé-
trologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réali-
sée à l’aide d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site 

(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d’un laboratoire accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, 
ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons 
fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La 
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un 
échantillonnage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage as-
servi au temps. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillon-
nage mise en œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur 
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas 
d’un échantillonneur à pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le 
remplacement du tuyau d’écrasement en silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait 
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration 
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau 
exempte de micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant toute opération d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur 
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en 
œuvre est la suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  
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Nettoyage du matériel en absence de
moyens de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type 
labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée 
(acide acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type 
labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la 
nature de l’acide est du ressort du laboratoire 
(acide acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse 
de résidus uniquement pour les éléments en 
verre et en téflon (acétone ultrapur, par 
exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de 
résidus uniquement pour les éléments en verre
et en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou 
calcination à 500°C pendant plusieurs heures 
pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par 
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 
90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et 
réel 5 %) ;

 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre 
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de 
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser 
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le 
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 

échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 

cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
l’échantillon collecté en raison du processus d’échantillonnage (décantation des particules, 
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être 
utilisé et être conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel 
AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, 
pour cela il est recommandé d’utiliser une pale générant un flux axial et ne créant pas de 
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La 
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à 
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés 
volatils seront à remplir en premier.
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Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique 
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de 
l’échantillon dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon 
fractionnée, c'est-à-dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au 
laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque 
flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage 
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, 
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De 
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le 
couvercle de chaque glacière pour limiter la casse en cas de retournement des glacières. La 
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue 
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre 
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les 
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous 
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc 
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des 
analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre 
et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures 
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions 
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc 
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés 
devront être réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 
27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des 
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les 
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires 
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la 
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phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de 
réaliser une déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le 
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont 
réalisées sous accréditation, en précisant dans chacun des cas les limites de quantification 
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de 
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le 
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier 
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce 
dernier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillon-
nage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire 
d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci 
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable 
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes 
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportage relatif aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES 
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 
mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en 
œuvre sauf exceptions stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres 
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble
des MES dans l'eau, récupérée 
généralement après 
centrifugation ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n'a subi aucun 
prétraitement pour les eaux de 
sortie de STEU

- Résultat agrégé pour les eaux 
d’entrée de STEU
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Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants 
organiques), le résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que 
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 
2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement 
(sans séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de 
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST 

DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et 
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières en suspension 
totales (MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis 
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de 
mesure lui-même. La continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps 
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la 
norme suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément.

1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est uti-
lisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation cor-
respond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE) 

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. 
Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse
de ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat 
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en 
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr 
NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur caractère 
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe la LQ 
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire) 
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les 
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la 
validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 
mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra 
veiller lors de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à 
celle utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat calculé 
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un 
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQeau brute agrégée). Les codes remarques doivent être 
utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat 
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire 
en μg/kg. 
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Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase

aqueuse

< LQphase

particulaire (équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase

aqueuse

< LQphase

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase

aqueuse

≥ LQphase

particulaire (équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase

aqueuse

≥ LQphase

particulaire (équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase

aqueuse

≥ LQphase

particulaire (équivalent)

Cd + Cp

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et 
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors 
le résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le 
résultat affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la 
LQ sur la phase aqueuse.
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale 
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journa-
liers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée 
pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les autres 
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont 
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est 
à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront 
nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des 
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants comme 
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo (b) 

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain 

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
1. si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
2. si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5
 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et 

du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6
 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et 

du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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Substances Code SANDRE

LQ à atteindre
par substance

par les
laboratoires

prestataires en
µg/l

Facteur de
conversion de
la substance

considérée en
Sn total

Seuil de flux
arrêté du 31

janvier 2008 kg
Sn /an

Tributylétain 
cation

2879 0,02 0,41

50 (en tant que
Sn total)

Dibutylétain 
cation

7074 0,02 0,51

Monobutylétain
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est dé-
classée pour la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES
(ELEMENTS)

CARACTERISTIQUES DES
DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire 
/ Facultatif

de
l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrenc
e de

l’élément

Format

Longueur
maximale
(nombre

de
caractères

)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure
>

- O (1,N) - -

<NumeroPoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

10
Code point de 
mesure

<LbPointMesu
re>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

25
Libellé du point 
de mesure

<LocGlobaleP
ointMesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

4

Localisation 
globale du point 
de mesure (cf 
nomenclature de 
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervena
nt 
schemeAgenc
yID= "[SIRET 
ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractèr

e
limité

17
Code de 
l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure du 
prélèvement est 
l'heure à laquelle 
doit débuter ou a 
débuté une 
opération de 
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8
Durée du 
prélèvement, le 
format à 
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appliquer étant 
hh:mm:ss 
(exemple : 
99:00:00 pour 99
heures)

<ConformitePr
el>

O (0,1) Code 1

Conformité du 
prélèvement : 
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation du 
prélèvement 
Valeur/libellé :
1 : prélèvement 
accrédité
2 : prélèvement 
non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractèr
e illimité

3

Code du support
Valeurs 
fréquemment 
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateRecep-
tionEchant>

O (1,1) Date -

Date, au jour 
près, à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge 
par le laboratoire 
chargé d'y effec-
tuer des ana-
lyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureRecep-
tionEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge 
par le laboratoire 
pour y effectuer 
des analyses 
(format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse
>

sa_pmo O (1,1) Date -
Date de l'analyse
(format YYYY-
MM-JJ)
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<HeureAnalys
e>

sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure de 
l'analyse (format 
hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

15
Résultat de 
l'analyse

<CdRemAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

2

Code remarque 
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
155)

<InSituAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

1

Analyse in situ / 
en laboratoire
(cf nomenclature 
de code Sandre 
156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en 
laboratoire

<StatutRsAnal
yse>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

1

Statut du résultat
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
461)

<QualRsAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

1

Qualification de 
l'acquisition du 
résultat de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
414)

<FractionAna
lysee>

sa_par O (1,1) - -
Fraction 
analysée du 
support

<CdFractionA
nalysee>

sa_par O (1,1)
Caractèr
e limité

3
Code Sandre de 
la fraction 
analysée

<MethodeAna
>

sa_par O (0,1) - -
Méthode 
d'analyse utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractèr

e
limité

5
Code Sandre de 
la méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - -
Paramètre 
analysé

<CdParametre
>

sa_par O (1,1)
Caractèr

e
limité

5
Code Sandre du 
paramètre

<UniteMesur
e>

sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure
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<CdUniteMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

5
Code Sandre de 
l'unité de 
référence

<Laboratoire
>

sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervena
nt 
schemeAgenc
yID= "[SIRET 
ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractèr

e
limité

17
Code de 
l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur de 
l'analyse

<CdIntervena
nt 
schemeAgenc
yID= "[SIRET 
ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractèr

e
limité

17
Code de 
l'intervenant

<FinaliteAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

2

Finalité de 
l'analyse 
(cf nomenclature 
de code Sandre 
344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1)
Numériq

ue
-

Limite de 
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractèr

e
limité

1

Accréditation de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractèr

e
limité

1

Agrément de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractèr
e illimité

-
Commentaires 
sur l'analyse

<IncertAna> O (0,1)
Numériq

ue

Pourcentage 
d’incertitude 
analytique 
(exemple : si 
l’incertitude est 
de 15%, la valeur
échangée est 
« 15 »). 
Maximum deux 
chiffres 
décimaux, le 
séparateur 
décimal étant un 
point.
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-05-03-011

Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral

2011332-0015 du 6 juillet 1999 autorisant,

au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, 

la station d’épuration de VALDAHON, 

relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux

brutes et dans les eaux usées traitées de stations de

traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant complément à l’arrêté préfectoral 2011332-0015 du 6 juillet 1999 autorisant,
au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, 

la station d’épuration de VALDAHON, 
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de

stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-
11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu le schéma d’aménagement des eaux Haut-Doubs/Haute-Loue (SAGE) approuvé par le préfet le 07/05/2013 ;

Vu l'arrêté préfectoral 2011332-0015 du 6 juillet 1999 portant autorisation de la station de traitement des eaux
usées de VALDAHON ;

Vu l’arrêté complémentaire 2011332-0015 du 28 novembre 2011 relatif à la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d’épuration de VALDAHON ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d’arrêté adressé à la commune de VALDAHON représentée par son Maire en date du 27/02/2017 ;

Vu l’absence d’avis de la commune de VALDAHON représentée par son Maire, sur le projet d’arrêté qui lui a
été transmis, dans le délai qui lui était imparti ;
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Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
par une phase de diagnostic  à l’amont de la station de traitement  des  eaux usées  (STEU) qui  permet  une
meilleure compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Considérant que les entreprises raccordées au système d’assainissement connaissent des pics d’activité  qui
induisent des pics de charge ;

Considérant que  2  des  6  mesures  doivent  être  réalisées  durant  cette  période  afin  de  permettre  un  suivi
représentatif de l'activité du bassin de collecte de l'agglomération d'assainissement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

ARRÊTÉ

L'arrêté préfectoral 2011332-0015 du 6 juillet 1999 portant autorisation de la station de traitement des eaux
usées de VALDAHON est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS 
DANS LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES DE LA STEU DE VALDAHON

La  commune  de  VALDAHON  identifiée  comme  le  maître  d’ouvrage  du  système  d’assainissement  de
VALDAHON est dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
 au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

 au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

Deux des six mesures devront a minima être réalisées pendant une période de pic d’activité. 

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

2
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ARTICLE  2 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne
de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :

◦ La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

◦ ou la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du  27
juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

◦ ou les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté
du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :

◦ la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 
10xNQE-MA ;

◦ ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

◦ ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique 
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du 
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) – ou, par défaut, d’un débit 
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la 
NQE-MA conformément aux explications ci-avant). 

◦ ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du 
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep).

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-
dessus est de 0,01m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20
de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur
l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du
présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des
fractions dissoutes et particulaires ;

 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses

3
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sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service  chargé de la  police  de l’eau et  à l’agence de l’eau dans le cadre  de la  transmission
régulière des données d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif  aux échanges de données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE  4 : DIAGNOSTIC  VERS  L’AMONT  À  RÉALISER  SUITE  À  UNE  CAMPAGNE  DE
RECHERCHE

Le bénéficiaire  de l’autorisation doit  débuter  un diagnostic  vers  l’amont,  en application de l’article  13 de
l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,  zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification  des  émissions  potentielles  de  micropolluants  par  type  de  contributeur  et  par  bassin

versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par

micropolluant et par contributeur ;
 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de

mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est  réalisable compte-tenu soit  de

l’origine des émissions du micropolluant  (ex :  levier  d’action existant  mais uniquement à l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est  réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit transmettre le diagnostic réalisé par courrier électronique au service de
police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

4
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : ABROGATION
Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté du 28 novembre
2011.

ARTICLE 6 :  DROITS DES TIERS
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’autorisation de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles 
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le 
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage en mairie de VALDAHON du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

ARTICLE 10 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de VALDAHON  pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales 
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de VALDAHON .

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
d’au moins un an.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION
Le Secrétaire Général de la Préfecture du DOUBS, le maître d’ouvrage représenté par son Maire, le Directeur
Départemental  des  Territoires  du  DOUBS,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  l’exploitant.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT

5
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station  (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».

- 7 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-011 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral 2011332-0015 du 6 juillet 1999
autorisant,
au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, 
la station d’épuration de VALDAHON, 
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

130



Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Famille Substances
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 
(somme des codes SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, 
soit la somme de BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 
2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes
SANDRE 1114, 1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène 
et de Benzo (b) fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation 
et de Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 
1958, 6366 et 6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE 
(somme des codes SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 
1239, 1241, 1242, 1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage 
et d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en 
sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs 
d’échantillonnage mis en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux 
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants 
visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains 
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du 
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de 
l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique avec 
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques 
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement 
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par 
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations 
suivantes : numéro d’accréditation, extrait de l’annexe technique sur les opérations 
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci 
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir 
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation 
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, 
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de 
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons 
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent 
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise 
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations 
d’échantillonnage dans les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de 
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en 
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille 
également les réponses aux exigences des présentes prescriptions techniques qui ne 
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à 
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les 
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la 
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce 
qui implique à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;
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 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la 
conservation des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité 
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d’échantillonnage et de 
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en 
assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF 
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu 
sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le prestataire d’analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour 
l’échantillonnage automatique avec asservissement au débit sur la matrice « eaux 
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son 
évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage, accrédité selon le même référentiel, sélectionné par le 
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence 
d’accréditation qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de 
l’installation de traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour 
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des 
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place 
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à 

analyser, etc.) si besoin ;
 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir 

une température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire 
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des 
flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et 
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit 
le remplir à ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou 
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants 
organiques, le laboratoire retiendra les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes 
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(capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité d’utiliser un matériel de flaconnage différent
s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles mé-
trologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réali-
sée à l’aide d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site 

(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d’un laboratoire accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, 
ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons 
fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La 
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un 
échantillonnage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage as-
servi au temps. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillon-
nage mise en œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur 
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas 
d’un échantillonneur à pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le 
remplacement du tuyau d’écrasement en silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait 
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration 
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau 
exempte de micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant toute opération d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur 
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en 
œuvre est la suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  
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Nettoyage du matériel en absence de
moyens de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type 
labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée 
(acide acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type 
labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la 
nature de l’acide est du ressort du laboratoire 
(acide acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse 
de résidus uniquement pour les éléments en 
verre et en téflon (acétone ultrapur, par 
exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de 
résidus uniquement pour les éléments en verre
et en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou 
calcination à 500°C pendant plusieurs heures 
pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par 
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 
90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et 
réel 5 %) ;

 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre 
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de 
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser 
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le 
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 

échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 

cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
l’échantillon collecté en raison du processus d’échantillonnage (décantation des particules, 
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être 
utilisé et être conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel 
AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, 
pour cela il est recommandé d’utiliser une pale générant un flux axial et ne créant pas de 
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La 
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à 
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés 
volatils seront à remplir en premier.
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Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique 
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de 
l’échantillon dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon 
fractionnée, c'est-à-dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au 
laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque 
flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage 
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, 
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De 
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le 
couvercle de chaque glacière pour limiter la casse en cas de retournement des glacières. La 
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue 
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre 
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les 
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous 
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc 
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des 
analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre 
et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures 
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions 
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc 
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés 
devront être réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 
27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des 
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les 
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires 
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la 
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phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de 
réaliser une déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le 
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont 
réalisées sous accréditation, en précisant dans chacun des cas les limites de quantification 
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de 
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le 
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier 
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce 
dernier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillon-
nage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire 
d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci 
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable 
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes 
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportage relatif aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES 
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 
mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en 
œuvre sauf exceptions stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres 
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble
des MES dans l'eau, récupérée 
généralement après 
centrifugation ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n'a subi aucun 
prétraitement pour les eaux de 
sortie de STEU

- Résultat agrégé pour les eaux 
d’entrée de STEU
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Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants 
organiques), le résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que 
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 
2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement 
(sans séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de 
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST 

DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et 
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières en suspension 
totales (MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis 
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de 
mesure lui-même. La continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps 
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la 
norme suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément.

1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est uti-
lisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation cor-
respond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE) 

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. 
Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse
de ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat 
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en 
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr 
NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur caractère 
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe la LQ 
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire) 
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les 
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la 
validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 
mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra 
veiller lors de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à 
celle utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat calculé 
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un 
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQeau brute agrégée). Les codes remarques doivent être 
utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat 
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire 
en μg/kg. 
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Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase

aqueuse

< LQphase

particulaire (équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase

aqueuse

< LQphase

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase

aqueuse

≥ LQphase

particulaire (équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase

aqueuse

≥ LQphase

particulaire (équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase

aqueuse

≥ LQphase

particulaire (équivalent)

Cd + Cp

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et 
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors 
le résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le 
résultat affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la 
LQ sur la phase aqueuse.
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale 
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journa-
liers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée 
pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les autres 
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont 
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est 
à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront 
nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des 
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants comme 
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo (b) 

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain 

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
1. si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
2. si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5
 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et 

du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6
 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et 

du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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Substances Code SANDRE

LQ à atteindre
par substance

par les
laboratoires

prestataires en
µg/l

Facteur de
conversion de
la substance

considérée en
Sn total

Seuil de flux
arrêté du 31

janvier 2008 kg
Sn /an

Tributylétain 
cation

2879 0,02 0,41

50 (en tant que
Sn total)

Dibutylétain 
cation

7074 0,02 0,51

Monobutylétain
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est dé-
classée pour la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES
(ELEMENTS)

CARACTERISTIQUES DES
DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire 
/ Facultatif

de
l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrenc
e de

l’élément

Format

Longueur
maximale
(nombre

de
caractères

)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure
>

- O (1,N) - -

<NumeroPoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

10
Code point de 
mesure

<LbPointMesu
re>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

25
Libellé du point 
de mesure

<LocGlobaleP
ointMesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

4

Localisation 
globale du point 
de mesure (cf 
nomenclature de 
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervena
nt 
schemeAgenc
yID= "[SIRET 
ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractèr

e
limité

17
Code de 
l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure du 
prélèvement est 
l'heure à laquelle 
doit débuter ou a 
débuté une 
opération de 
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8
Durée du 
prélèvement, le 
format à 
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appliquer étant 
hh:mm:ss 
(exemple : 
99:00:00 pour 99
heures)

<ConformitePr
el>

O (0,1) Code 1

Conformité du 
prélèvement : 
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation du 
prélèvement 
Valeur/libellé :
1 : prélèvement 
accrédité
2 : prélèvement 
non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractèr
e illimité

3

Code du support
Valeurs 
fréquemment 
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateRecep-
tionEchant>

O (1,1) Date -

Date, au jour 
près, à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge 
par le laboratoire 
chargé d'y effec-
tuer des ana-
lyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureRecep-
tionEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge 
par le laboratoire 
pour y effectuer 
des analyses 
(format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse
>

sa_pmo O (1,1) Date -
Date de l'analyse
(format YYYY-
MM-JJ)

- 25 -
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<HeureAnalys
e>

sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure de 
l'analyse (format 
hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

15
Résultat de 
l'analyse

<CdRemAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

2

Code remarque 
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
155)

<InSituAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

1

Analyse in situ / 
en laboratoire
(cf nomenclature 
de code Sandre 
156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en 
laboratoire

<StatutRsAnal
yse>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

1

Statut du résultat
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
461)

<QualRsAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

1

Qualification de 
l'acquisition du 
résultat de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
414)

<FractionAna
lysee>

sa_par O (1,1) - -
Fraction 
analysée du 
support

<CdFractionA
nalysee>

sa_par O (1,1)
Caractèr
e limité

3
Code Sandre de 
la fraction 
analysée

<MethodeAna
>

sa_par O (0,1) - -
Méthode 
d'analyse utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractèr

e
limité

5
Code Sandre de 
la méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - -
Paramètre 
analysé

<CdParametre
>

sa_par O (1,1)
Caractèr

e
limité

5
Code Sandre du 
paramètre

<UniteMesur
e>

sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

- 26 -
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<CdUniteMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr

e
limité

5
Code Sandre de 
l'unité de 
référence

<Laboratoire
>

sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervena
nt 
schemeAgenc
yID= "[SIRET 
ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractèr

e
limité

17
Code de 
l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur de 
l'analyse

<CdIntervena
nt 
schemeAgenc
yID= "[SIRET 
ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractèr

e
limité

17
Code de 
l'intervenant

<FinaliteAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractèr
e limité

2

Finalité de 
l'analyse 
(cf nomenclature 
de code Sandre 
344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1)
Numériq

ue
-

Limite de 
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractèr

e
limité

1

Accréditation de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractèr

e
limité

1

Agrément de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractèr
e illimité

-
Commentaires 
sur l'analyse

<IncertAna> O (0,1)
Numériq

ue

Pourcentage 
d’incertitude 
analytique 
(exemple : si 
l’incertitude est 
de 15%, la valeur
échangée est 
« 15 »). 
Maximum deux 
chiffres 
décimaux, le 
séparateur 
décimal étant un 
point.
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-05-03-009

Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral

92/DADUE/2B N°3206 du 10 septembre 1992 autorisant

au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement 

la station d’épuration de SAINTE SUZANNE, 

relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux

brutes et dans les eaux usées traitées de stations de

traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant complément à l’arrêté préfectoral 92/DADUE/2B N°3206 du 10 septembre 1992
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement 

la station d’épuration de SAINTE SUZANNE, 
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de

stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état  chimique  et  du  potentiel  écologique  des  eaux  de  surface  pris  en  application  des  articles  R.212-10,
R.212- 11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral  92/DADUE/2B N°3206 du 10 septembre 1992 autorisant  la station d’épuration de
SAINTE SUZANNE ;

Vu l’arrêté complémentaire n°2011332-0014 du 28 novembre 2011 relatif à la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d’épuration de SAINTE SUZANNE ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le  projet  d’arrêté  adressé  à  Pays  de  Montbéliard  Agglomération représenté  par  son  Président  le
10/01/20107 ;

Vu l’avis de  Pays de Montbéliard Agglomération représenté par son Président en date du 23/02/2017 sur le
projet du présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
par  une phase de diagnostic à l’amont de la  station de traitement  des  eaux usées  (STEU) qui  permet  une
meilleure compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUBS ;

A R R E T E

L’arrêté préfectoral en date du 10/09/1992 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
la station d’épuration de SAINTE SUZANNE, est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) identifié comme le maître d’ouvrage du système d’assainissement
de SAINTE SUZANNE est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE  2 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

2
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Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
50xNQE- MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

 ou la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du
27 juillet  2015 et rappelée en annexe 2) ;

  ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil  de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ;

 ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

 ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)  – ou,  par défaut,  d’un débit
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant). 

 ou  le  flux annuel  estimé est  supérieur au seuil  de  déclaration dans l’eau prévu par  l’arrêté  du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 ou le micropolluant est identifié comme déclassant la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU,
sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) de l’ALLAN, à prendre en compte pour
les calculs ci-dessus est de 2,9m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont :
• les substances dangereuses prioritaires (cf les substances classées  SDP en annexe 2, sauf les HAP),
• les pesticides (cf l’ensemble des pesticides mentionnés en annexe 2)
• le chrome.

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si  une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un  rapport  annexé  au  bilan  des  contrôles  de  fonctionnement  du  système  d’assainissement,  prévu  par
l’article 20  de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant
réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par
l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des

3
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fractions dissoutes et particulaires ;
 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses

sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière
des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique  relatif  aux  échanges  de  données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE  4 : DIAGNOSTIC  VERS  L’AMONT  À  RÉALISER  SUITE  À  UNE  CAMPAGNE  DE
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de
l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,  zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant

de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par

micropolluant et par contributeur ;
 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de

mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est  réalisable compte-tenu soit  de

l’origine des  émissions du micropolluant  (ex :  levier  d’action existant  mais  uniquement  à  l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
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Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de
l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté n°2011332-0014
du 28 novembre 2011.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’autorisation de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation,  dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage au siège de PMA, du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée au siège de PMA pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois au siège de PMA.

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information à la mairie de la commune de SAINTE SUZANNE.

5
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Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
d’au moins un an.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  DOUBS,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  son  Président,  le
Directeur Départemental des Territoires du DOUBS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  l’exploitant.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station  (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».

- 7 -
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses  de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage  des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme  titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait
de l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit  établir  et  disposer de procédures écrites détaillant  l’organisation d’une
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes
d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du
matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons  jusqu’au  laboratoire
d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme
de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus  de  l’opération.  Le  PAQ détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont  à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début  de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en
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assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales  d’échantillonnage,  la  mesure  de  débit  en  continu,  l’échantillonnage  continu  sur  24  heures  à
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse accrédité  selon la  norme NF EN ISO/CEI 17025 pour  l’échantillonnage
automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux  résiduaires »  en  vue  d'analyse
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité  selon le même référentiel,  sélectionné par le prestataire
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans  le  cas  où  c’est  le  maître  d’ouvrage  qui  réalise  l’échantillonnage,  il  est  impératif  en  absence
d’accréditation qu’il  dispose de procédures  démontrant  la fiabilité  et  la  reproductibilité de  ses  pratiques
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue étroit  entre  l’opérateur  d’échantillonnage et  le  laboratoire  est  mis  en  place préalablement  à  la
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,

etc.) si besoin ;
 Matériel  de  réfrigération  (enceintes  et  blocs  eutectiques)  ayant  la  capacité  de  maintenir  une

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit
fournir  des  consignes  spécifiques  sur  le  remplissage  (ras-bord,  etc.),  le  rinçage  des  flacons,  le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra
les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
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 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un labora-
toire accrédité. 

Un contrôle  métrologique doit  avoir  été  effectué avant  le  démarrage de la  campagne de mesures,  ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon -
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage  devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à 
80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de l’acide 
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou 
autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant 
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et  correspondre  au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter  de  prélever  dans  un  poste  de  relèvement  compte  tenu  de  la  décantation.  Si  c’est  le  cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est  difficile à obtenir  dans le cas du fractionnement de l’échantillon
collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,  colloïdes  durant  l’étape
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une
pale générant un flux axial et  ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation  mécanique  est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport  des échantillons  vers le  laboratoire devra être effectué dans une enceinte  maintenue à  une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station
d’épuration  sera  donc  réputé  émetteur  de  tous  les  micropolluants  retrouvés  dans  son  rejet,  aux  teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si  l’agrément  n’existe  pas,  le  laboratoire  d’analyses  choisi  doit  impérativement  pouvoir  remplir  les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître  d’ouvrage de la  station de traitement  des  eaux usées  demande  au laboratoire  de réaliser  une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les  eaux ayant  une concentration en matières  en suspension supérieure ou égale  à 250 mg/L,  une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions
stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).
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Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des
MES  dans  l'eau,  récupérée
généralement  après  centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement  pour  les  eaux  de
sortie de STEU

-  Résultat  agrégé  pour  les  eaux
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat  devra  être  exprimé en  considérant  chacune des  fractions  ainsi  que  l'ensemble  des  fractions.  La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU (entrée  et  sortie)  seront  analysés  systématiquement  (sans
séparation  des  fractions  dissoutes  et  particulaires)  selon  les  normes  en  vigueur  afin  de  vérifier  la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans  le  cas  des  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU, l’agrément  des  laboratoires  est  exigé  et  les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les  normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes  à  chaines  courtes :  les  analyses  dans  la  matrice  eau  devront  être  réalisées  en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des  blancs  de  méthode  sont  indispensables  pour  l’ensemble  des  composés.  Eu  égard  à  leur  caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQ eau brute  agrégée) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire)
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de
MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota :  Il  est  indispensable  de  bien  distinguer  la  différence  entre  une  valeur  issue  d’un  résultat  calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQ eau brute agrégée). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude résultats

MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la  situation  où  un  résultat  est  quantifié  sur  la  phase particulaire  (≥ LQphase  particulaire  (équivalent))  et  non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier  théorique admissible  par  le  milieu = Débit  mensuel  d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains  micropolluants  ne  disposent  pas  de  NQE  ou  de  flux  GEREP.  Dans  ce  cas,  seules  les  autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2.  Cas  des  familles  de  micropolluants :  la  NQE ou  le  flux  GEREP est  défini  pour la  somme  des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants  comme
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,  Benzo  (b)

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les  facteurs  de  conversion  en  étain  total  sont  indiqués  dans  le  tableau  suivant  pour  les  différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de
conversion de la

substance considérée
en Sn total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPointMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé  du  point  de
mesure

<LocGlobalePoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation globale du
point  de  mesure  (cf
nomenclature  de  code
Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du
prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou  a  débuté  une
opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du prélèvement,
le  format  à  appliquer
étant  hh:mm:ss
(exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du
prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du
prélèvement
Valeur/libellé :
1 :  prélèvement
accrédité
2 :  prélèvement  non
accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1) Caractère 3 Code du support
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illimité

Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionE-
chant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, à la-
quelle l'échantillon est 
pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses 
(format YYYY-MM-
JJ)

<HeureReceptio-
nEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer 
des analyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse
(format  YYYY-MM-
JJ)

<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code  remarque  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse  in  situ  /  en
laboratoire
(cf  nomenclature  de
code Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut  du  résultat  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 414)

- 24 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-009 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral 92/DADUE/2B N°3206 du 10
septembre 1992 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement 
la station d’épuration de SAINTE SUZANNE, 
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

176



<FractionAnalyse
e>

sa_par O (1,1) - -
Fraction  analysée  du
support

<CdFractionAnaly
see>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la
fraction analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - -
Méthode  d'analyse
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  la
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  du
paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de l'unité
de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de
code Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique -
Limite  de
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires  sur
l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage
d’incertitude
analytique  (exemple :
si  l’incertitude  est  de
15%,  la  valeur
échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux
chiffres  décimaux,  le
séparateur  décimal
étant un point.
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-05-03-002

Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral

92/DADUE/4B/N°4015 du 12 novembre 1992 autorisant

au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

 la station d’épuration de BESANÇON,

 relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux

brutes et dans les eaux usées traitées de stations de

traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant complément à l’arrêté préfectoral 92/DADUE/4B/N°4015 du 12 novembre 1992
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

 la station d’épuration de BESANÇON,
 relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de

stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état  chimique  et  du  potentiel  écologique  des  eaux  de  surface  pris  en  application  des  articles  R.212-10,
R.212- 11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral 92/DADUE/4B/N°4015  du  12  novembre  1992  autorisant  la  station  d’épuration  de
BESANÇON ;

Vu l’arrêté  préfectoral  2005-1102-005850  du  11  février  2005  complémentaire  à  l’arrêté  préfectoral
92/DADUE/4B/N°4015 du 12 novembre 1992 ;

Vu l’arrêté  complémentaire  n°2011203-0013 du  22  juillet  2011 relatif  à  la  surveillance  de  la  présence  de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d’épuration de BESANÇON ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d’arrêté adressé à la ville de BESANÇON représentée par son Maire le 10/01/2017 ;

Vu l’avis de la ville de BESANÇON représentée par son Maire en date du 20/02/2017 sur le projet du présent
d’arrêté qui lui a été transmis ;
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Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
par  une phase de diagnostic à  l’amont de la  station de traitement des  eaux usées  (STEU) qui  permet  une
meilleure compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUBS ;

A R R E T E

L’arrêté  préfectoral  en  date  du  12  novembre  1992 autorisant,  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement, la station d’épuration de BESANÇON, est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

La ville de BESANÇON identifiée comme le maître d’ouvrage du système d’assainissement de BESANÇON
est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

2
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ARTICLE  2 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
50xNQE- MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

 ou la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du
27 juillet  2015 et rappelée en annexe 2) ;

  ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil  de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ;

 ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

 ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)  – ou,  par défaut,  d’un débit
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant). 

 ou  le  flux annuel  estimé est  supérieur au seuil  de  déclaration dans l’eau prévu par  l’arrêté  du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 ou le micropolluant est identifié comme déclassant la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU,
sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) du DOUBS, à prendre en compte pour les
calculs ci-dessus est de 14 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont :
• les substances dangereuses prioritaires (cf les substances classées  SDP en annexe 2, sauf les HAP),
• les pesticides (cf l’ensemble des pesticides mentionnés en annexe 2)
• le chrome.

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si  une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un  rapport  annexé  au  bilan  des  contrôles  de  fonctionnement  du  système  d’assainissement,  prévu  par
l’article 20  de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant
réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par
l’annexe 3 du présent arrêté.

3
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ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des
fractions dissoutes et particulaires ;

 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière
des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique  relatif  aux  échanges  de  données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE  4 : DIAGNOSTIC  VERS  L’AMONT  À  RÉALISER  SUITE  À  UNE  CAMPAGNE  DE
RECHERCHE

Le bénéficiaire  de l’autorisation doit  débuter  un diagnostic  vers  l’amont,  en application de l’article  13 de
l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative. Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer
les  maîtres  d’ouvrage  du  système  de  collecte  autres  que  la  ville  de  BESANÇON  (BTC,  SIAC,  SIAG,
SYTTEAU,  communes  d’ARGUEL,  AVANNE-AVENEY,  BEURE,  BOUSSIERES,  CHALEZE,
CHALEZEULE,  CHEMAUDIN,  DELUZ,  FRANOIS,  GRANDFONTAINE,  LAISSEY,  MONTFAUCON,
MONTFERRAND  LE  CHATEAU,  NOVILLARS,  PIREY,  RANCENAY,  ROCHE  LEZ  BEAUPRE,
ROULANS  SERRE LES  SAPINS,  THISE,  THORAISE  et  VAIRE LE  PETIT)  qu’ils  doivent  débuter  un
diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne
de  recherche  de  micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été  identifiés  comme  présents  en  quantité
significative.

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,  zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant

de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par

4
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micropolluant et par contributeur ;
 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de

mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est  réalisable compte-tenu soit  de

l’origine des  émissions du micropolluant  (ex :  levier  d’action existant  mais  uniquement  à  l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte autres que la
ville de BESANÇON (BTC, SIAC, SIAG, SYTTEAU, communes d’ARGUEL, AVANNE-AVENEY, BEURE,
BOUSSIERES,  CHALEZE,  CHALEZEULE,  CHEMAUDIN,  DELUZ,  FRANOIS,  GRANDFONTAINE,
LAISSEY,  MONTFAUCON,  MONTFERRAND  LE  CHATEAU,  NOVILLARS,  PIREY,  RANCENAY,
ROCHE LEZ BEAUPRE, ROULANS SERRE LES SAPINS, THISE, THORAISE et VAIRE LE PETIT) du
type de diagnostic qu’ils doivent réaliser.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de
l’eau dans un délai  maximal  de deux ans  après  le  démarrage de celui-ci.  Le bénéficiaire  de l’autorisation
informe les maîtres d’ouvrage du système de collecte autres que la ville de BESANÇON (BTC, SIAC, SIAG,
SYTTEAU,  communes  d’ARGUEL,  AVANNE-AVENEY,  BEURE,  BOUSSIERES,  CHALEZE,
CHALEZEULE,  CHEMAUDIN,  DELUZ,  FRANOIS,  GRANDFONTAINE,  LAISSEY,  MONTFAUCON,
MONTFERRAND  LE  CHATEAU,  NOVILLARS,  PIREY,  RANCENAY,  ROCHE  LEZ  BEAUPRE,
ROULANS SERRE LES SAPINS, THISE, THORAISE et VAIRE LE PETIT) que le diagnostic réalisé doit être
transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de
deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté n°2011203-0013
du 22 juillet 2011.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’autorisation de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

5
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ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation,  dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage en mairie de BESANÇON du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de BESANÇON pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de BESANÇON.

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information aux  maîtres d’ouvrage du système de collecte
autres  que  la  ville  de  BESANÇON  (BTC,  SIAC,  SIAG,  SYTTEAU,  communes  d’ARGUEL,  AVANNE-
AVENEY,  BEURE,  BOUSSIERES,  CHALEZE,  CHALEZEULE,  CHEMAUDIN,  DELUZ,  FRANOIS,
GRANDFONTAINE, LAISSEY, MONTFAUCON, MONTFERRAND LE CHATEAU, NOVILLARS, PIREY,
RANCENAY, ROCHE LEZ BEAUPRE, ROULANS SERRE LES SAPINS, THISE, THORAISE et VAIRE LE
PETIT).

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
minimale d’un mois.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du DOUBS, le maître d’ouvrage représenté par son Maire, le Directeur
Départemental des Territoires du DOUBS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT

6
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».

- 7 -
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Famille Substances

C
la

ss
em

en
t

NQE

F
lu

x 
G

E
R

E
P

 a
n

n
u

el
 (

kg
/a

n
) LQ

Te
xt

e 
d

e 
ré

fé
re

n
ce

 p
o

u
r 

L
Q

Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage  des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme  titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait
de l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit  établir  et  disposer de procédures écrites détaillant  l’organisation d’une
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes
d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du
matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons  jusqu’au  laboratoire
d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme
de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus  de  l’opération.  Le  PAQ détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont  à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début  de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en

- 12 -
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assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales  d’échantillonnage,  la  mesure  de  débit  en  continu,  l’échantillonnage  continu  sur  24  heures  à
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse accrédité  selon la  norme NF EN ISO/CEI 17025 pour  l’échantillonnage
automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux  résiduaires »  en  vue  d'analyse
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité  selon le même référentiel,  sélectionné par le prestataire
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans  le  cas  où  c’est  le  maître  d’ouvrage  qui  réalise  l’échantillonnage,  il  est  impératif  en  absence
d’accréditation qu’il  dispose de procédures  démontrant  la fiabilité  et  la  reproductibilité de  ses  pratiques
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue étroit  entre  l’opérateur  d’échantillonnage et  le  laboratoire  est  mis  en  place préalablement  à  la
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,

etc.) si besoin ;
 Matériel  de  réfrigération  (enceintes  et  blocs  eutectiques)  ayant  la  capacité  de  maintenir  une

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit
fournir  des  consignes  spécifiques  sur  le  remplissage  (ras-bord,  etc.),  le  rinçage  des  flacons,  le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra
les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
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 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un labora-
toire accrédité. 

Un contrôle  métrologique doit  avoir  été  effectué avant  le  démarrage de la  campagne de mesures,  ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon -
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage  devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à 
80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de l’acide 
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou 
autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant 
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et  correspondre  au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter  de  prélever  dans  un  poste  de  relèvement  compte  tenu  de  la  décantation.  Si  c’est  le  cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est  difficile à obtenir  dans le cas du fractionnement de l’échantillon
collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,  colloïdes  durant  l’étape
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une
pale générant un flux axial et  ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation  mécanique  est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport  des échantillons  vers le  laboratoire devra être effectué dans une enceinte  maintenue à  une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station
d’épuration  sera  donc  réputé  émetteur  de  tous  les  micropolluants  retrouvés  dans  son  rejet,  aux  teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si  l’agrément  n’existe  pas,  le  laboratoire  d’analyses  choisi  doit  impérativement  pouvoir  remplir  les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître  d’ouvrage de la  station de traitement  des  eaux usées  demande  au laboratoire  de réaliser  une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les  eaux ayant  une concentration en matières  en suspension supérieure ou égale  à 250 mg/L,  une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions
stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).
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Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des
MES  dans  l'eau,  récupérée
généralement  après  centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement  pour  les  eaux  de
sortie de STEU

-  Résultat  agrégé  pour  les  eaux
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat  devra  être  exprimé en  considérant  chacune des  fractions  ainsi  que  l'ensemble  des  fractions.  La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU (entrée  et  sortie)  seront  analysés  systématiquement  (sans
séparation  des  fractions  dissoutes  et  particulaires)  selon  les  normes  en  vigueur  afin  de  vérifier  la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans  le  cas  des  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU, l’agrément  des  laboratoires  est  exigé  et  les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les  normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes  à  chaines  courtes :  les  analyses  dans  la  matrice  eau  devront  être  réalisées  en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des  blancs  de  méthode  sont  indispensables  pour  l’ensemble  des  composés.  Eu  égard  à  leur  caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQ eau brute  agrégée) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire)
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de
MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota :  Il  est  indispensable  de  bien  distinguer  la  différence  entre  une  valeur  issue  d’un  résultat  calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQ eau brute agrégée). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude résultats

MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la  situation  où  un  résultat  est  quantifié  sur  la  phase particulaire  (≥ LQphase  particulaire  (équivalent))  et  non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier  théorique admissible  par  le  milieu = Débit  mensuel  d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains  micropolluants  ne  disposent  pas  de  NQE  ou  de  flux  GEREP.  Dans  ce  cas,  seules  les  autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2.  Cas  des  familles  de  micropolluants :  la  NQE ou  le  flux  GEREP est  défini  pour la  somme  des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants  comme
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,  Benzo  (b)

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les  facteurs  de  conversion  en  étain  total  sont  indiqués  dans  le  tableau  suivant  pour  les  différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement

- 21 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-002 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral 92/DADUE/4B/N°4015 du 12
novembre 1992 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
 la station d’épuration de BESANÇON,
 relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

199



Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de
conversion de la

substance considérée
en Sn total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPointMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé  du  point  de
mesure

<LocGlobalePoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation globale du
point  de  mesure  (cf
nomenclature  de  code
Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du
prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou  a  débuté  une
opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du prélèvement,
le  format  à  appliquer
étant  hh:mm:ss
(exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du
prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du
prélèvement
Valeur/libellé :
1 :  prélèvement
accrédité
2 :  prélèvement  non
accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé
<CdSupport> sa_par O (1,1) Caractère 3 Code du support
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illimité

Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionE-
chant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, à la-
quelle l'échantillon est 
pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses 
(format YYYY-MM-
JJ)

<HeureReceptio-
nEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer 
des analyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse
(format  YYYY-MM-
JJ)

<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code  remarque  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse  in  situ  /  en
laboratoire
(cf  nomenclature  de
code Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut  du  résultat  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 414)
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<FractionAnalyse
e>

sa_par O (1,1) - -
Fraction  analysée  du
support

<CdFractionAnaly
see>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la
fraction analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - -
Méthode  d'analyse
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  la
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  du
paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de l'unité
de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de
code Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique -
Limite  de
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires  sur
l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage
d’incertitude
analytique  (exemple :
si  l’incertitude  est  de
15%,  la  valeur
échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux
chiffres  décimaux,  le
séparateur  décimal
étant un point.
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2017-05-03-006

Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral n°

94/DCLE/4B/N°4267 du 17 octobre 1994 autorisant au

titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement la

station d’épuration d'ARBOUANS, relatif à la recherche

de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux

usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à

leur réduction (RSDE)
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant complément à l’arrêté préfectoral n° 94/DCLE/4B/N°4267 du 17 octobre 1994 autorisant
au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement la station d’épuration d'ARBOUANS,
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de

stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état  chimique  et  du  potentiel  écologique  des  eaux  de  surface  pris  en  application  des  articles  R.212-10,
R.212- 11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  94/DCLE/4B/N°4267  du  17  octobre  1994 autorisant  la  station  d’épuration
d'ARBOUANS ;

Vu l’arrêté complémentaire n°2011332-0011 du 28 novembre 2011 relatif à la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d’épuration d'ARBOUANS ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d’arrêté adressé à Pays de Montbéliard Agglomération représenté par son Président le 10/01/2017 ;

Vu l’avis de  Pays de Montbéliard Agglomération représenté par son Président en date du 23/02/2017 sur le
projet du présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
par  une phase de diagnostic à l’amont de la  station de traitement  des  eaux usées  (STEU) qui  permet  une
meilleure compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUBS ;
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A R R E T E

L’arrêté préfectoral en date du 17/10/1994 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
la station d’épuration d'ARBOUANS, est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) identifié comme le maître d’ouvrage du système d’assainissement
d'ARBOUANS est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE  2 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

2
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Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
50xNQE- MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

 ou la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du
27 juillet  2015 et rappelée en annexe 2) ;

  ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil  de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ;

 ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

 ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)  – ou,  par défaut,  d’un débit
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant). 

 ou  le  flux annuel  estimé est  supérieur au seuil  de  déclaration dans l’eau prévu par  l’arrêté  du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 ou le micropolluant est identifié comme déclassant la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU,
sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) du DOUBS, à prendre en compte pour les
calculs ci-dessus est de 8,5 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont les substances dangereuses prioritaires
(cf les substances classées  SDP en annexe 2, sauf les HAP).

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si  une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un  rapport  annexé  au  bilan  des  contrôles  de  fonctionnement  du  système  d’assainissement,  prévu  par
l’article 20  de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant
réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par
l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des
fractions dissoutes et particulaires ;

 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses

3
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sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière
des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique  relatif  aux  échanges  de  données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE  4 : DIAGNOSTIC  VERS  L’AMONT  À  RÉALISER  SUITE  À  UNE  CAMPAGNE  DE
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de
l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative. Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer
les  maîtres  d’ouvrage  du  système  de  collecte  des  communes  extérieures  à  PMA (BONDEVAL,  GLAY et
MESLIERES) qu’ils doivent débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21
juillet  2015,  si,  à  l’issue  d’une  campagne  de  recherche de micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,  zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant

de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par

micropolluant et par contributeur ;
 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de

mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est  réalisable compte-tenu soit  de

l’origine des  émissions du micropolluant  (ex :  levier  d’action existant  mais  uniquement  à  l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux

4
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micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte du type de
diagnostic qu’il doit réaliser.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit transmettre le diagnostic réalisé par courrier électronique au service de
police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci. Le
bénéficiaire de l’autorisation informe les maîtres d’ouvrage du système de collecte des communes extérieures à
PMA (BONDEVAL,  GLAY  et  MESLIERES)  que  le  diagnostic  réalisé  doit  être  transmis  par  courrier
électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le
démarrage de celui-ci. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté n°2011332-0011
du 28 novembre 2011.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’autorisation de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation,  dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage au siège de PMA du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

5
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ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée au siège de PMA pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois au siège de PMA.

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information à la mairie d’ARBOUANS.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
minimale d’un mois.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  DOUBS,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  son  Président,  le
Directeur Départemental des Territoires du DOUBS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  l’exploitant.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT

6
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station  (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».

- 7 -
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X

Code 
SANDRE

S
u

b
st

a
n

ce
 à

 r
e

ch
e

rc
h

e
r 

e
n

 e
n

tr
é

e
 

st
a

ti
o

n

S
u

b
st

a
n

ce
 à

 r
e

ch
e

rc
h

e
r 

e
n

 s
o

rt
ie

 
st

a
ti

o
n

Analyses eaux en 
entrée si taux 
MES>250mg/L

Te
x

te
 d

e
 r

é
fé

re
n

ce
 p

o
u

r 
la

 N
Q

E

N
Q

E
 M

A
 E

a
u

x
 d

e
 s

u
rf

a
ce

 
in

té
ri

e
u

re
s 

(µ
g

/l
)

N
Q

E
 M

A
 a

u
tr

e
s 

e
a

u
x

 d
e

 
su

rf
a

ce
 (

µg
/l

)

N
Q

E
 C

M
A

 E
a

u
x

 d
e

 s
u

rf
a

ce
 

in
té

ri
e

u
re

s 
(µ

g
/l

)

N
Q

E
 C

M
A

 A
u

tr
e

s 
e

a
u

x
 d

e
 

su
rf

a
ce

 (
µg

/l
)

L
Q

E
a

u
x

 e
n

 s
o

rt
ie

 &
 e

a
u

x
 e

n
 

e
n

tr
é

e
 s

a
n

s 
sé

p
a

ra
ti

o
n

 
d

e
s 

fr
a

ct
io

n
s 

(µ
g

/l
)

L
Q

E
a

u
x

 e
n

 e
n

tr
é

e
 a

ve
c 

sé
p

a
ra

ti
o

n
 d

e
s 

fr
a

ct
io

n
s 

(µ
g

/l
)

S
u

b
st

a
n

ce
s 

à
 a

n
a

ly
se

r 
sa

n
s 

sé
p

a
ra

ti
o

n
 d

e
s 

fr
a

ct
io

n
s

S
u

b
st

a
n

ce
s 

re
co

m
m

a
n

d
é

e
s 

p
o

u
r 

a
n

a
ly

se
 a

ve
c 

sé
p

a
ra

ti
o

n
 

d
e

s 
fr

a
ct

io
n

s

1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses  de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage  des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme  titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait
de l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit  établir  et  disposer de procédures écrites détaillant  l’organisation d’une
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes
d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du
matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons  jusqu’au  laboratoire
d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme
de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus  de  l’opération.  Le  PAQ détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont  à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début  de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en
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assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales  d’échantillonnage,  la  mesure  de  débit  en  continu,  l’échantillonnage  continu  sur  24  heures  à
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse accrédité  selon la  norme NF EN ISO/CEI 17025 pour  l’échantillonnage
automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux  résiduaires »  en  vue  d'analyse
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité  selon le même référentiel,  sélectionné par le prestataire
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans  le  cas  où  c’est  le  maître  d’ouvrage  qui  réalise  l’échantillonnage,  il  est  impératif  en  absence
d’accréditation qu’il  dispose de procédures  démontrant  la fiabilité  et  la  reproductibilité de  ses  pratiques
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue étroit  entre  l’opérateur  d’échantillonnage et  le  laboratoire  est  mis  en  place préalablement  à  la
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,

etc.) si besoin ;
 Matériel  de  réfrigération  (enceintes  et  blocs  eutectiques)  ayant  la  capacité  de  maintenir  une

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit
fournir  des  consignes  spécifiques  sur  le  remplissage  (ras-bord,  etc.),  le  rinçage  des  flacons,  le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra
les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
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 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un labora-
toire accrédité. 

Un contrôle  métrologique doit  avoir  été  effectué avant  le  démarrage de la  campagne de mesures,  ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon -
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage  devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à 
80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de l’acide 
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou 
autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant 
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et  correspondre  au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter  de  prélever  dans  un  poste  de  relèvement  compte  tenu  de  la  décantation.  Si  c’est  le  cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est  difficile à obtenir  dans le cas du fractionnement de l’échantillon
collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,  colloïdes  durant  l’étape
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une
pale générant un flux axial et  ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation  mécanique  est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport  des échantillons  vers le  laboratoire devra être effectué dans une enceinte  maintenue à  une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station
d’épuration  sera  donc  réputé  émetteur  de  tous  les  micropolluants  retrouvés  dans  son  rejet,  aux  teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si  l’agrément  n’existe  pas,  le  laboratoire  d’analyses  choisi  doit  impérativement  pouvoir  remplir  les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître  d’ouvrage de la  station de traitement  des  eaux usées  demande  au laboratoire  de réaliser  une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les  eaux ayant  une concentration en matières  en suspension supérieure ou égale  à 250 mg/L,  une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions
stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).
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Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des
MES  dans  l'eau,  récupérée
généralement  après  centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement  pour  les  eaux  de
sortie de STEU

-  Résultat  agrégé  pour  les  eaux
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat  devra  être  exprimé en  considérant  chacune des  fractions  ainsi  que  l'ensemble  des  fractions.  La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU (entrée  et  sortie)  seront  analysés  systématiquement  (sans
séparation  des  fractions  dissoutes  et  particulaires)  selon  les  normes  en  vigueur  afin  de  vérifier  la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans  le  cas  des  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU, l’agrément  des  laboratoires  est  exigé  et  les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les  normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes  à  chaines  courtes :  les  analyses  dans  la  matrice  eau  devront  être  réalisées  en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des  blancs  de  méthode  sont  indispensables  pour  l’ensemble  des  composés.  Eu  égard  à  leur  caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQ eau brute  agrégée) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire)
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de
MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota :  Il  est  indispensable  de  bien  distinguer  la  différence  entre  une  valeur  issue  d’un  résultat  calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQ eau brute agrégée). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude résultats

MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la  situation  où  un  résultat  est  quantifié  sur  la  phase particulaire  (≥ LQphase  particulaire  (équivalent))  et  non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier  théorique admissible  par  le  milieu = Débit  mensuel  d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains  micropolluants  ne  disposent  pas  de  NQE  ou  de  flux  GEREP.  Dans  ce  cas,  seules  les  autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2.  Cas  des  familles  de  micropolluants :  la  NQE ou  le  flux  GEREP est  défini  pour la  somme  des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants  comme
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,  Benzo  (b)

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les  facteurs  de  conversion  en  étain  total  sont  indiqués  dans  le  tableau  suivant  pour  les  différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de
conversion de la

substance considérée
en Sn total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPointMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé  du  point  de
mesure

<LocGlobalePoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation globale du
point  de  mesure  (cf
nomenclature  de  code
Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du
prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou  a  débuté  une
opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du prélèvement,
le  format  à  appliquer
étant  hh:mm:ss
(exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du
prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du
prélèvement
Valeur/libellé :
1 :  prélèvement
accrédité
2 :  prélèvement  non
accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1) Caractère 3 Code du support
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illimité

Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionE-
chant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, à la-
quelle l'échantillon est 
pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses 
(format YYYY-MM-
JJ)

<HeureReceptio-
nEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer 
des analyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse
(format  YYYY-MM-
JJ)

<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code  remarque  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse  in  situ  /  en
laboratoire
(cf  nomenclature  de
code Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut  du  résultat  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 414)
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<FractionAnalyse
e>

sa_par O (1,1) - -
Fraction  analysée  du
support

<CdFractionAnaly
see>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la
fraction analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - -
Méthode  d'analyse
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  la
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  du
paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de l'unité
de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de
code Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique -
Limite  de
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires  sur
l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage
d’incertitude
analytique  (exemple :
si  l’incertitude  est  de
15%,  la  valeur
échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux
chiffres  décimaux,  le
séparateur  décimal
étant un point.

- 25 -
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant complément à l’arrêté préfectoral n°7357 du 21 décembre 1999 autorisant au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement le système d’assainissement de BAVANS, 

relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de
stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état  chimique  et  du  potentiel  écologique  des  eaux  de  surface  pris  en  application  des  articles  R.212-10,
R.212- 11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°7357 du 21 décembre 1999 autorisant le système d’assainissement de BAVANS ;

Vu l’arrêté complémentaire n°2011332-0012 du 28 novembre 2011 relatif à la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station d’épuration de BAVANS ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d’arrêté adressé à Pays de Montbéliard Agglomération représenté par son Président le 10/01/2017 ;

Vu l’avis de  Pays de Montbéliard Agglomération représenté par son Président en date du  23/02/2017 sur le
projet du présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche des micropolluants
par  une phase de diagnostic à l’amont de la  station de traitement  des  eaux usées  (STEU) qui  permet  une
meilleure compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUBS ;

A R R E T E

L’arrêté préfectoral en date du 21/12/1999 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
la station d’épuration de BAVANS, est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) identifié comme le maître d’ouvrage du système d’assainissement
de BAVANS est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE  2 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

2
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Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
50xNQE- MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

 ou la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du
27 juillet  2015 et rappelée en annexe 2) ;

  ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil  de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :

 la  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ;

 ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

 ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)  – ou,  par défaut,  d’un débit
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant). 

 ou  le  flux annuel  estimé est  supérieur au seuil  de  déclaration dans l’eau prévu par  l’arrêté  du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 ou le micropolluant est identifié comme déclassant la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU,
sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) du DOUBS, à prendre en compte pour les
calculs ci-dessus est de 10,1 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont :
• les substances dangereuses prioritaires (cf les substances classées  SDP en annexe 2, sauf les HAP),
• les pesticides (cf l’ensemble des pesticides mentionnés en annexe 2)
• le chrome.

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si  une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un  rapport  annexé  au  bilan  des  contrôles  de  fonctionnement  du  système  d’assainissement,  prévu  par
l’article 20  de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant
réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par
l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des

3
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fractions dissoutes et particulaires ;
 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses

sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière
des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique  relatif  aux  échanges  de  données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE  4 : DIAGNOSTIC  VERS  L’AMONT  À  RÉALISER  SUITE  À  UNE  CAMPAGNE  DE
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de
l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative. Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer
les maîtres d’ouvrage du système de collecte des communes extérieures à PMA (BERCHE et DAMPIERRE
SUR DOUBS) qu’ils doivent débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21
juillet  2015,  si,  à  l’issue  d’une  campagne  de  recherche de micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,  zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant

de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par

micropolluant et par contributeur ;
 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de

mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est  réalisable compte-tenu soit  de

l’origine des  émissions du micropolluant  (ex :  levier  d’action existant  mais  uniquement  à  l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

4
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Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer les maîtres d’ouvrage du système de collecte du type de
diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  les  maîtres  d’ouvrage  du  système  de  collecte  des  communes
extérieures à PMA (BERCHE et DAMPIERRE SUR DOUBS) que le diagnostic réalisé doit être transmis par
courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans
après le démarrage de celui-ci. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques par arrêté n°2011332-0012
du 28 novembre 2011.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’autorisation de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation,  dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage au siège de PMA,  du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

5
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ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée au siège de PMA  pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois au siège de PMA.

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information à la mairie de BAVANS.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
d’au moins un an.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  DOUBS,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  son  Président,  le
Directeur Départemental des Territoires du DOUBS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  l’exploitant.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT

6
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station  (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».

- 7 -
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Code 
SANDRE

S
u

b
st

a
n

ce
 à

 r
e

ch
e

rc
h

e
r 

e
n

 e
n

tr
é

e
 

st
a

ti
o

n

S
u

b
st

a
n

ce
 à

 r
e

ch
e

rc
h

e
r 

e
n

 s
o

rt
ie

 
st

a
ti

o
n

Analyses eaux en 
entrée si taux 
MES>250mg/L

Te
x

te
 d

e
 r

é
fé

re
n

ce
 p

o
u

r 
la

 N
Q

E

N
Q

E
 M

A
 E

a
u

x
 d

e
 s

u
rf

a
ce

 
in

té
ri

e
u

re
s 

(µ
g

/l
)

N
Q

E
 M

A
 a

u
tr

e
s 

e
a

u
x

 d
e

 
su

rf
a

ce
 (

µg
/l

)

N
Q

E
 C

M
A

 E
a

u
x

 d
e

 s
u

rf
a

ce
 

in
té

ri
e

u
re

s 
(µ

g
/l

)

N
Q

E
 C

M
A

 A
u

tr
e

s 
e

a
u

x
 d

e
 

su
rf

a
ce

 (
µg

/l
)

L
Q

E
a

u
x

 e
n

 s
o

rt
ie

 &
 e

a
u

x
 e

n
 

e
n

tr
é

e
 s

a
n

s 
sé

p
a

ra
ti

o
n

 
d

e
s 

fr
a

ct
io

n
s 

(µ
g

/l
)

L
Q

E
a

u
x

 e
n

 e
n

tr
é

e
 a

ve
c 

sé
p

a
ra

ti
o

n
 d

e
s 

fr
a

ct
io

n
s 

(µ
g

/l
)

S
u

b
st

a
n

ce
s 

à
 a

n
a

ly
se

r 
sa

n
s 

sé
p

a
ra

ti
o

n
 d

e
s 

fr
a

ct
io

n
s

S
u

b
st

a
n

ce
s 

re
co

m
m

a
n

d
é

e
s 

p
o

u
r 

a
n

a
ly

se
 a

ve
c 

sé
p

a
ra

ti
o

n
 

d
e

s 
fr

a
ct

io
n

s

8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses  de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage  des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme  titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait
de l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit  établir  et  disposer de procédures écrites détaillant  l’organisation d’une
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes
d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du
matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons  jusqu’au  laboratoire
d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme
de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus  de  l’opération.  Le  PAQ détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont  à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début  de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en
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assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales  d’échantillonnage,  la  mesure  de  débit  en  continu,  l’échantillonnage  continu  sur  24  heures  à
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse accrédité  selon la  norme NF EN ISO/CEI 17025 pour  l’échantillonnage
automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux  résiduaires »  en  vue  d'analyse
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité  selon le même référentiel,  sélectionné par le prestataire
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans  le  cas  où  c’est  le  maître  d’ouvrage  qui  réalise  l’échantillonnage,  il  est  impératif  en  absence
d’accréditation qu’il  dispose de procédures  démontrant  la fiabilité  et  la  reproductibilité de  ses  pratiques
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue étroit  entre  l’opérateur  d’échantillonnage et  le  laboratoire  est  mis  en  place préalablement  à  la
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,

etc.) si besoin ;
 Matériel  de  réfrigération  (enceintes  et  blocs  eutectiques)  ayant  la  capacité  de  maintenir  une

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit
fournir  des  consignes  spécifiques  sur  le  remplissage  (ras-bord,  etc.),  le  rinçage  des  flacons,  le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra
les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
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 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un labora-
toire accrédité. 

Un contrôle  métrologique doit  avoir  été  effectué avant  le  démarrage de la  campagne de mesures,  ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon -
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage  devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à 
80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de l’acide 
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou 
autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant 
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et  correspondre  au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter  de  prélever  dans  un  poste  de  relèvement  compte  tenu  de  la  décantation.  Si  c’est  le  cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est  difficile à obtenir  dans le cas du fractionnement de l’échantillon
collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,  colloïdes  durant  l’étape
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une
pale générant un flux axial et  ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation  mécanique  est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport  des échantillons  vers le  laboratoire devra être effectué dans une enceinte  maintenue à  une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station
d’épuration  sera  donc  réputé  émetteur  de  tous  les  micropolluants  retrouvés  dans  son  rejet,  aux  teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si  l’agrément  n’existe  pas,  le  laboratoire  d’analyses  choisi  doit  impérativement  pouvoir  remplir  les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître  d’ouvrage de la  station de traitement  des  eaux usées  demande  au laboratoire  de réaliser  une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les  eaux ayant  une concentration en matières  en suspension supérieure ou égale  à 250 mg/L,  une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions
stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).
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Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des
MES  dans  l'eau,  récupérée
généralement  après  centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement  pour  les  eaux  de
sortie de STEU

-  Résultat  agrégé  pour  les  eaux
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat  devra  être  exprimé en  considérant  chacune des  fractions  ainsi  que  l'ensemble  des  fractions.  La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU (entrée  et  sortie)  seront  analysés  systématiquement  (sans
séparation  des  fractions  dissoutes  et  particulaires)  selon  les  normes  en  vigueur  afin  de  vérifier  la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans  le  cas  des  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU, l’agrément  des  laboratoires  est  exigé  et  les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les  normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes  à  chaines  courtes :  les  analyses  dans  la  matrice  eau  devront  être  réalisées  en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des  blancs  de  méthode  sont  indispensables  pour  l’ensemble  des  composés.  Eu  égard  à  leur  caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQ eau brute  agrégée) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire)
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de
MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota :  Il  est  indispensable  de  bien  distinguer  la  différence  entre  une  valeur  issue  d’un  résultat  calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQ eau brute agrégée). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude résultats

MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la  situation  où  un  résultat  est  quantifié  sur  la  phase particulaire  (≥ LQphase  particulaire  (équivalent))  et  non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier  théorique admissible  par  le  milieu = Débit  mensuel  d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.

- 20 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-008 - Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral n°7357 du 21 décembre 1999
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement le système d’assainissement de BAVANS, 
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

250



 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains  micropolluants  ne  disposent  pas  de  NQE  ou  de  flux  GEREP.  Dans  ce  cas,  seules  les  autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2.  Cas  des  familles  de  micropolluants :  la  NQE ou  le  flux  GEREP est  défini  pour la  somme  des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants  comme
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,  Benzo  (b)

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les  facteurs  de  conversion  en  étain  total  sont  indiqués  dans  le  tableau  suivant  pour  les  différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de
conversion de la

substance considérée
en Sn total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPointMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé  du  point  de
mesure

<LocGlobalePoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation globale du
point  de  mesure  (cf
nomenclature  de  code
Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du
prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou  a  débuté  une
opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du prélèvement,
le  format  à  appliquer
étant  hh:mm:ss
(exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du
prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du
prélèvement
Valeur/libellé :
1 :  prélèvement
accrédité
2 :  prélèvement  non
accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1) Caractère 3 Code du support
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illimité

Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionE-
chant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, à la-
quelle l'échantillon est 
pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses 
(format YYYY-MM-
JJ)

<HeureReceptio-
nEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer 
des analyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse
(format  YYYY-MM-
JJ)

<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code  remarque  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse  in  situ  /  en
laboratoire
(cf  nomenclature  de
code Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut  du  résultat  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 414)
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<FractionAnalyse
e>

sa_par O (1,1) - -
Fraction  analysée  du
support

<CdFractionAnaly
see>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la
fraction analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - -
Méthode  d'analyse
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  la
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  du
paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de l'unité
de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de
code Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique -
Limite  de
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires  sur
l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage
d’incertitude
analytique  (exemple :
si  l’incertitude  est  de
15%,  la  valeur
échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux
chiffres  décimaux,  le
séparateur  décimal
étant un point.
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^
Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBUCSJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ  

portant prescriptions complémentaires au récépissé de déclaration
du système d'assainissement de METABIEF, délivré à la Communauté de Communes du Mont

d'Or et des 2 Lacs (CCM02L) le 05/12/2006,
relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de

stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE)

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R. 211-11-1 à R.211-11-
R. lSl-làR. 181-56; ' ~ --- ~" ' ---'---. - --.-, -. --. c..^.. -^-^,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15.
L.2224-17, R.2224-6àR.2224-17; ^ "-"'-" -'~" ' "' '"~~ ' " " """' '-.'

Vu le code de la santé publique, articles L. 1331-1 à L. 1331-31 etR. 1331-laR. 1331. 11 :

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de
l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10. R.212-
11 etR.212-18 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d'assainissement non collectif à
l'exception des mstallations d'assainissement non collectif recevant une charge bmte de pollution organic
supérieure à 1,2 kg/j de DB05 ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu le schéma d'aménagement des eaux Haut-Doubs/Haute-Loue (SAGE) approuvé vsa le nrefet le
07/05/2013 ;

Vu le récépissé de déclaration concernmt le système d'assainissement de METABIEF délivré à la CCM02L le
05/12/2006 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14/10/2015 mettant en demeure la CCM02L de mettre en conformité le svstèi
d'assainissement de METAB1EF ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux bmtes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d'arreté adressé à la CCM02L représentée par son Président, en date du 27/02/2017.

Vu l'avis de la CCM02L représentée par son Président, en date du 20/03/2017, sur le projet du présent d'arrêté
qui lui a été transmis ;
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Considérant au regard de la charge bmte de pollution organique observée, supérieure à 600kg de DB05, que
l'action RSDE doit être mise en ouvre,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

ARRETE

Les prescriptions déclinées dans les articles du présent arrêté concernent le système d'assainissement de
METABIEF, objet du récépissé délivré à la CCM02L le 5/12/2006 et de l'arrêté préfectoral du 14/10/2015
mettant en demeure la CCM02L de mettre en conformité le système d'assainissement de METABIEF ;

TITRE l : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

ARTICLE l : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRESENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITEES

La CCM02L est tenue de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux bmtes en
amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions
définies ci-dessous.

La CCM02L doit procéder ou faire procéder :
. au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une aimée

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux bmtes arrivant à la station ;

. au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une sâ-ie de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d'un
même micropolluant sont espacées d'au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctioimement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » - codification SANDRE est
rappelée en annexe l.

En cas d'entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d'échantillonnage et d'analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d'autosurveillance définies au sein
du manuel d'autosurveillance seront utilisées pour la reconstruction d'un résultat global pour le point
réglementaire A3 d'une part et pour le point réglementaire A4 d'autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l'année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.

La campagne suivante devra débuter dans le courant de l'année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.
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ARTIOE. Ji.;_roENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux bmtes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l'issue de la campagne de
recherche, l'une des caractéristiques suivantes :

. Eaux bmtes en entrée de la station :

. la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 50xNQE-
MA<"orme de 1ualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l'arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2);

. ou la concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l'arrêté du 27
juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

. ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l'eau prévu par l'arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

. Eaux traitées en sortie de la station :

. la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à lOxNQE-
MA;

. ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

. ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNÂ5) - ou, par défaut, d'un débit
?^tla^ de réference estimant le QMNAs défini en concertation avec le maître d'ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant) ;

. ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l'eau prévu par l'arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

. ou le micropolluant est identifié comme déclassant la masse d'eau dans laquelle rejette la STEU,
sur la base de l'état chimique et écologique de l'eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP.

Le débit mensuel^d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNAs) à prendre en compte pour les calculs ci-
dessus est le QMNA5 de la masse d'eau superficielle réceptrice de la résurgence du rejet à savoir Te; BBEF
ROUGE : 0,046 m3/s

La dureté de l'eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe 4.

Les substances qui déclassent la masse d'eau de rejet de la STEU sont :
. les substances dangereuses prioritaires (cf les substances classées SDP en annexe 2, sauf les HAP),
. le nickel et ses composés.-

L'annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées bmtes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des conû-ôles de fonctionnement du système d'assainissement, prévu par l'article 20
de l'arrête du 21 juillet 2015, comprend l'ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avaiit réalisées sur
l'année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l'annexe 3 du
présent arrêté.
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ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATTVITÈ DES DONNEES

L'ensemble des mesures de micropolluants prévues à l'article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l'annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de
quantification à considérer dans le tableau de ['annexe 2 :

. la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des
fractions dissoutes et particulaires ;

. la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+l au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau dans le cadre de la transmission
régulière des données d'autosurveillance effectuée au format informatique relatif aux échanges de données
d'autosurveillance des systèmes d'assainissement du Système d'Administration Nationale des Données et
Référentiels sur l'Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5.

ARTICLE 4 : DIAGNOSTIC VERS L'AMONT À RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE
RECHERCHE

Le diagnostic vers l'amont doit débuter dans l'année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l'amont a vocation :
. à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
. à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduù-e les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d'orage. Ces propositions d'actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en ouvre l'année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions d'actions sont accompagnées d'un calendrier prévisionnel de mise en ouvre et des
indicateurs de réalisation.

La réalisation d'un diagnostic à l'amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
. réalisation d'une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les diflférents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;

des grandes zones d'occupation des sols (zones agricoles, zones d'activités industrielles, zones
d'activités artisanales, zones d'habitations, zones d'habitations avec activités artisanales) ;

. identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple
grâce au code NAF) ;

. identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin
versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

. réalisation éventuelle d'analyses complémentaires pour affiner l'analyse des contributions par
micropolluant et par contributeur ;

. proposition d'actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en ouvre et à des indicateurs de réalisation ;

. identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n'est réalisable compte-tenu soit de
l'origine des émissions du micropolluant (ex : levier d'action existant mais uniquement à l'échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l'ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.
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Si aucun diagnostic vers l'amont n'a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l'amont est un diagnostic
initial.

Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s'attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d'autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l'eau et à l'agence de
l eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : AUTRES REGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas la CCM02L de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations.

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3,

l. par le bénéficiaire de l'autorisation, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
° l'afRchage, au siège de la CCM02L, du présent arrêté,
° ou de la publication du présent arrêté sur le site Internet de la préfecture du DOUBS,

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'aflTichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d'affichage.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux l. et 2.

ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFOKMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée au siège de la CCM02L pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d'un mois au siège de la CCM02L.
Une copie du présent arrêté sera transmise pour mformation en mairie de METABffiF.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du DOUES pendant une durée
minimale d'un mois.
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ARTICLE 9 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du DOUBS, la CCM02L représentée par son Président, le
Directeur Départemental des Territoires du DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du DOUES.

Fait à Besançon, le 3 MAI 2017

Le réfet

fe-a-i'nael BARTOLT
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Annexe l : Définition des
codification SANDRE

oints « entrée de station A3 » et « sortie de station A4 » -

l. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de doimées acquises
sur des points logiques de type « SI » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les doimées relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOFT comporter un point réglementaire « A4 ».

7-
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(l) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
. classe l : < 40 mg CaC03 /1 ;
. classe 2 : 40 à < 50 mg CaC03/l ;
. classes : 50 à < 100 mg CaC03/l ;
. classe 4 : 100 à < 200 mg CaC03/l ;
. classe 5 : > 200 mg CaC03/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l'heptachlore et de l'époxyde d'heptachlore.
(3) Au semjkla directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
^T.^^'Ï, 5, '1^1??5, ^?'1^ s,o?.t»vali!?!^p°ur la s°mme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes

(5) Four le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
. classe l : < 40 mg CaC03 /1 ;
. classe 2 : 40 à < 50 mg CaC03/l ;
. classe 3 : 50 à< 100mgCaC03/l ;
. classe 4 : 100 à < 200 mg CaC03/l ;
. classe 5 : > 200 m CaC03/l.

(6), uraïm^^ mGESEPmlK uee dej_ /iffl est valable pour la s°mme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
S?ÎÎ47. '-?-DE.,99»BD^1,?^BD?154' BD.]Î^3'BDE 183 et.BDE 209 (somme des codes SANDRÈ 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916^ 29l9et2920)~, " '"""'
<7^Di, v,ïsl ";d^flux GBRBP indi uée de 20°k an est VEllable pour la somme cles masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xyïènes (somme des codes SANDRE 1114.

^ ± / w/.

(8)-La.yaleurde. flux GBREP mî. ueede. 5 k ^an.e.stv.a!able pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d'Indeno (1, 2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204). '' ' --'.-.--"--"--.
mLaraleur de flux GEREP indi uée de^50_k_an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25 " ' -----'----..,
42, 2879, 6372 et 7074).

(lo>,La ur de flux GEREP mdi uée de l It /an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP10E et du NP20E (somme des codes SANDRE 1958. 6366 et

a*^a>rale"fndeflmGERBP indi uée de ' k /an est valable Pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d'octylphénols OP10E et OP20E (somme des codes

(12). LaJaIeurde fl"XGEREP mdi uée de °1 k /an est valable pollr la s°mme des masses de PCB 28. 52. 101. 118. 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239. 1241. 1242.
y ±^^T~Ty i^~T^fy l^^U f.
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ANNEXE 3 : Prescri tions techni ues a licables aux o érations d échantillonna e et
d'analvses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d'échantillonnage et d'analyses de micropolluants dans Peau.

l. Echantillonnage

L l Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n'est pas possible d'utiliser les dispositifs d'échantillonnage mis
en place dans le cadre de l'autosurveillance des paramètres globaux (DB05, DCO, MES, etc. ) prévue par
l'arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique.
Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d'adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L'échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescriptions ci-aprés.

L'échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l'accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l'échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Le maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s'assurer de l'accréditation de l'organisme d'échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d'échantillonnage, des informations suivantes : numéro d'accréditation, extrait
de l'annexe technique sur les opérations d'échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d'échantillonnage sont réalisées par le maître d'ouvrage et si celui-ci n'est pas
accrédité, il doit certifier sur l'honneur qu'il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l'eau :

. Le maître d'ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l'organisation d'une
campagne d'échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d'échantillonnage, les méthodes
d'échantillonnage, les moyens mis en ouvre pour s'assurer de l'absence de contamination du
matériel utilisé, le conditionnement et Pacheminement des échantillons jusqu'au laboratoire
d'analyses. Toutes les procédures relatives à l'échantillonnage doivent être accessibles à l'organisme
de prélèvement sur le terrain.

* Le maître d'ouvrage doit établir un plan d'assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu'il mettra en ouvre pour assurer la réalisation des opérations d'échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus de l'opération. Le PAQ détaille également les réponses aux exigences des présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d'assurance qualité.

. La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu'à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d'une fiche terrain.

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l'eau en amont du début de la campagne de
recherche.

Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1. 2 Opérations d'échantillonnage

Les opérations d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

. la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d'eau » ;

* le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantilloimage et la conservation
des eaux » ;

* le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » ;

. le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) «Pratiques d'échantillonnage et de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en

-12-
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assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www. aquaref. fr).
Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales d'échantillonnage, la mesure de débit en continu, l'échantillonnage continu sur 24 heures à
température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs d'échantillonnage.

1. 3 Opérateurs d'échantillonnage
Les opérations d'échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par :

. le prestataire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l'échantillonnage
automatique avec asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyse
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;

. l organisme d'échantillonnage, accrédité selon le même référentiel, sélectionné par le prestataire
d'analyse et/ou le maîti-e d'ouvrage ;

* le maître d'ouvrage lui-même.

Dans le cas où c'est le maître d'ouvrage qui réalise l'échantillonnage, il est impératif en absence
d'accreditation qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques
d échantillonnage et de mesures de débit.

1. 4 Conditions générales de l'échantillonnage
Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l'installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.
La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue étroit entre l'opérateur d'échantillonnage et le laboratoire est mis en place préalablement à la
campagne d'échantillonnage.

Les éléments qui doivent êb-e fournis par le laboratoire à l'organisme d'échantillonnage sont :
* Flaconnage : nature, volume ;
. Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
* Réactifs de conditionnement si besoin ;

. Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,
etc.) si besoin ;

. Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés sufifîsamment à l'avance afin que l'opérateur d'échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d'analyse doit
fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc. ), le rinçage des flacons, le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l'utilisation des réactifs et l'identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplu- à
ras-bord.

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes ofGcielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d'information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra

s flacons en verre bmn équipés de bouchons inertes (capsule téflon*). Le laboratoire conserve la possibilité
d'utiliser un matériel de flaconnage différent s'il dispose de données d'essais permettant de justifier ce choix.
L'échantillonnage doit êû-e adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures
après la fm de l'opération d'échantillonnage.

l. 5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s'efîectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 efou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tiens techmques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par :

pour les systèmes en écoulement à surface libre :

-13
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. un contrôle de la conformité de Porgane de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc. ) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

. un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide
d'un autre débitmètre.

pour les systèmes en écoulement en charge :
. un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;

. un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-
mètre, jaugeage, etc. ) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d un labora-
toire accrédité.

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, ou à
Poccasion de la première mesure.

1. 6 Echantillonnage continu sur 24 heures a température contrôlée

Ce type d'échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit.

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée. La température du groupe
froid de l'échantillomieur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un échantillon-
nage proportionnel au débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur
place.

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d'échantillonnage mise en
ouvre.

L'échantillonneur devra être constitué d'une ligne d'aspiration en Téflon de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d'un flacon collecteur d'un volume de l'ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d'un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d'écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d'écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé cTutiliser un bol d'aspiration en verre.

Avant la mise en place d'un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l'eau exempte de
micropolluants (démméralisée) pendant plusieurs heures.

Avant toute opération d'échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur
l'échantillonneur et le cas échéant sur le système d'homogénéisation. La procédure à mettre en ouvre est la
suivante (§ 12. 1. 6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage grossier à l'eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l'eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à
80 %, dilué au quart)

Rinçage à l'eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone
ultrapur, par exemple)

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l'eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à Peau déminéralisée acidifiée, la nature de l'acide
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou
autre)

Rinçage à l'eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d'échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l'organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

. justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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. vitesse de circulation de l'efHuent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0, 5 m/s.
A l'issue de l'opération d'échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre au
volume théorique de la programmation (nombre d'impulsion x volume unitaire).
Tout matériel entrant en contact avec l'échantillon devra faire l'objet de contrôles qualité afin de s'assurer de
l'absence de contamination efou de perte d'analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d'échantillonnage pour les opérations d'échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.
Le positionnement de la prise d'efduent devra respecter les points suivants :

* être dans une zone turbulente ;
* se situer à mi-hauteur de la colonne d'eau ;

. se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les
dépôts ou les biofilms qui s'y développent ;

. être dans une zone où il y a toujours de l'eau présente ;

. éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c'est le cas,
positionner l'extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1. 7 Echantillon

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de l'échantillon
collecté en raison du processus d'échantillonnage (décantation des particules, colloïdes durant l'étape
d'échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d'homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d'homogénéisation ne devra pas modifier l'échantillon, pour cela il est recommandé d'utiliser une
paie générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin d'éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l'analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.
Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l'utilisation d'un système d'homogénéisation mécanique est
également recommandée. A défaut de l'étape d'homogénéisation, la distribution de l'échantillon dans les
différents flacons destinés à l'analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de l'échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l'emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d'éviter toute casse dans le cas d'envoi par transporteur. L'usage de plastique à bulles, d'une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans l'espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfngérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l'échantillonnage, afin de garantir l'intégrité des échantillons.
La température de l'enceinte sera contrôlée à l'amvée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1. 8 Blancs d'échantillonnage
Le blanc de système d'échantillonnage est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d'agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à l'organisme d'échantillonnage de mettre en ouvre les dispositions permettant de démontrer
l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d'ouvrage de la station
d'épuration sera donc réputé émetteur de tous les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d'échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l'eau.

Le blanc du système d'échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6. 2 du guide FD T90-524.
D'autres blancs peuvent être mis en ouvre afîn d'identifîer une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2. 1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l'agrément prévu à l'arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d'agrément des laboratoires dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l'environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l'agrément n'existe pas, le laboratoire d'analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

. Le laboratoire est titulaire de l'accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

. Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

. L'accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser une
déclaration sur Phonneur dans le cadre de la réponse à Rappel d'offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont êù'e réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à Rappel d'offre les documents attestant de l'agrément (formulaire Labeau) et de l'accréditation
(annexe technique, numéro d'accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations cTéchantillonnage sont diligentées par le prestataire d'analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de Fensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d'échantillonnage sont diligentées par le prestataire d'échmtillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble des opérations d'échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d'analyse avec le prestataire d'analyse.

Lorsque les opérations d'échantillonnage sont réalisées par le maître d'ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de ['exécution des prestations d'échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d'analyse avec le prestataire d'analyse.

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2. 2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d'analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter révolution de Péchantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc. ), doit intervenir le
lendemain après la fin de l'opération d'échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fm de l'échantillonnage.

La température de l'enceinte sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (eflBuent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l'analyse pourra être
mise en ouvre sur l'eau brute.

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 mg/L, une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en ouvre sauf exceptions
stipulées dans l'amiexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc. ).
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Code fraction analysée

156

Terminologie

Phase aqueuse de l'eau

Phase particulaire de l'eau

Eau Brute

Commentaires

filtrée, centrifùgée

Phase composée de l'ensemble des
MES dans l'eau, récupérée
généralement après centrifùgation
ou fîltration

- Fraction qui n'a subi aucun
prétraitement pour les eaux de
sortie de STEU

- Résultat agrégé pour les eaux
d'entrée de STEU

Si, à des fins d'analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que l'ensemble des fractions. La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant

le résultat agrégé des 2 phases (en |ig/L) ;
le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en |^g/L) ;
le résultat obtenu pour la phase particulaire (en ̂ g/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l'annexe 2.

2. 3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement (sans
séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de vérifier la
représentativité de l'efHuent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
. la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur ;
. la DB05 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
. les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de sui'" habituel de la STEU, ['agrément des laboratoires est exigé et les
méthodes listées ci-dessous seront mises en ouvre :

Paramètre à analyser

Matières en suspension totales
(MES)

DBOs

DCO

ST-DCO

Carbone organique (COT)

Code SANDRE

1305

1313

1314

6396

1841, support 23
(eau brute non filtrée)

Norme de référence

NF EN 872'

NFEN1899-12

NF T 90-101

ISO157053

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants défmis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l'utilisation de méthodes

l En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

2 Dans le cas de teneurs basses, mférieures à 3 mg/1, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 II convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation
correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2. 4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l'eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l'échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l'eau - Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l'eau - Partie l : digestion à l'eau regale ».

Pour le mereure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2. 5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s'appliquent pour les paramètres suivants :
. Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l'analyse des nonylphénols ont conduit à la production d'un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l'ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l'analyse de
ces substances.

. Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d'assurer que le résultat
soit rendu en ̂ gnigmoiimuiion /L.

. Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le proj et de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2. 6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l'ensemble des composés. Eu égard à leur caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

. Alkylphénols

. Organoétains

. HAP

. PBDE, PCB

. DEHP

. Chloroalcanes à chaines courtes

. Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

. .Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l'analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQcan bruie agré8««) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphau aqueu») et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphac pinicuiun)
3-VeC i-^eau brute agrégée -L'^phase aqueuse ~*- -L^phase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphucpanicuUn devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de
MES si un litre de prise d'échantillon, 100 mg de MES si prise d'échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d'essai de l'échantillon d'eau d'entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d'expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrigéc) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.
Nota : II est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d'un résultat calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur mférieure à la LQuu brun «yégée). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque l pour un résultat calculé).
Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cigrfei, ) :
Soient Ça la teneur mesurée dans la phase aqueuse en ̂ g/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en (ig/kg.

Cp(é,. i,, h,,) (|lg/L) = 10 ' x MES (mg/L) x Cp (tig/kg)]
La LQ,ti,,, p,n,cui, fa; est en fig/kg et on a :

LQpI.iuFmicuWreSq.iv.I.i.l) (V-g/L) = 10 X MES (mg/L) X LQphuBpinicuUn (tlg/kg)
Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Ci

Si

'p (équivalent)

lase particulaire
iase aqueuse

(équivalent)

lase particulaire

(équivalent)
ise aqueus

<LQphase aqueuse
S LQ,tiase particulaire

(équivalent}

Incertitude résultats
MES

>LQ,^> y (~) ''- .L^v^phase particulaire
lase aqueuse

(équivalent)

lase aqueus

lase particulaire
lase aqueuse 2: -L^Vpliase aqueuse

(équivalent)

Alors

'agrégée

'eau brute

agrégée

e,

'p (équivalent)

'p (équivalent)

lase aqueuse

Résultat affiché

Résultat Code remarque

Feau brute agrégée

Co

'p (équivalent)

'p (équivalent}

'phase aqueuse

'd ^-/p (équivalent) ^d ̂  ^p (équivalent)

10

l

l

l

l

Dans la situation où un résultat est qumtifié sur la phase particulaire (> LQp,,.,, pmu.te (i<,.,.. i»,)) et non
quantifié sur lajïhase aqueuse (< LQph». "".""), l'incertitude de l'analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

* si l'incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (é,,i.d«it)).

. si l'incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
afGché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe 4 - Re es de calcul our déterminer si un micro olluant ou une famille de
micro diluants est s: .".""catif dans les eaux brutes ou le" °°"" *r°!*°°''

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux bmtes ou les eaux traitées de la STEU.
Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concenfration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans î'année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs

CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen aimuel
Vi: volume journalier d'eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d'eau traitée rejeté au milieu
i : iT prélèvement
NQE-MA : norme de qualité enviroimementale exprimée en valeur moyemie annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque C; > LQiabcirauire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale
(QMNAs)xNQE

l. Cas général : le micro olluant dispose d'une NQE et/ou d'un flux GEREP

Dans cette partie on considérera :
Si C; < LQiaboratoire alOFS CRi = LQlaboratoire/2
si Ci ̂  LQiabomoire alors CR, = d

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CR, V, / V,

Calcul du flux moyen annuel :
. Si le micro olluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci > LQumunre) :

FMA=CMPxVA
. Si le micro olluant n'est jamais quantifié :

FMA=0.

Calcul du flux moyen journalier :
. Si le micro olluant est quantifié au moins une fois
. FMJ = FMA/365
. Si le micro olluant n'est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micro olluant est si nificatif dans les eaux brutes si :

^ Le micro olluant est quantifié au moins une fois ET

^ CMP^50xNQE-MAOt/
^ Cm, î:5xNQE-CMAOI/
^ FMA S Flux GEREP annuel

Un micro diluant est si nificatif dans les eaux traitées si :

^ Le micro diluant est quantifié au moins une fois ET

^ CMP^lOxNQE-MAOt/
^ C,.»^NQE-CMAOi7
. ^ FMJ >_ 0, 1 x Fluxjoumalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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^ FMA^ Flux GEREP annuel OU

^ A l'exception des HAP, la masse d'eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GERER Dans ce cas, seules les autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d'analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de laNQE n'est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu'ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des
micropolluants de la famille

2. 1. Cas où la NQE est définie pour une famille
Il s agit des familles suivantes :

. Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,

. Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d'une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants comme
précisé en annexe 8 de l'arreté du 27 juillet 2015'.

2. 2. Cas où le flux GEKEP est défini pour une famille
Il s agit des familles suivantes :

. HAP: somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(l, 2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo (b)
fluoranthène,

. BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,

. Composés organostaimiques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétam cation, Monobutylétain
cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

. Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),

. Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

. Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),
octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2. 3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
SI Cj Micropolluant < LQ laboratoire CR; Micropolluant = 0
SI Ci Micropolluant > -L'Qlaboratoire CRj Micropolluant == Ci Micropolluant

tFainille - ^^-^.iMicTopolluant

CMPF.nill. - ZCR,F^, ||.V, / ZV,
FMArmilfc ̂  CMPpniifc X VA
FMJp^,,,. = FMAF^II/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont mdiqués dans le tableau suivant pour les différents
organoétains dont l'analyse est à effectuer.

5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, coilformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour î'analyse chimique et la surveillance de l'état des eaux - JOUE L 201 du 01/08/2009

6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'éfat écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de renvironnement
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Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par Facteur de
substance par les conversion de la

laboratoires substance considéré

prestataires en p.g/1 en Su total

Seuil de flux arrêté

du 31 janvier 2008
kg Sn /an

ributylétain cation

ibutylétam cation

onobutylétain
ation

riphénylétam
ation

2879

7074

2542

6372

0,02

0,02

0,02

0,02

0,41

0,51

0,68

0,34

50 (en tant que Sn
total)

2. 4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

-/ Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET
^ CMPFTn. ^50xNQE-MA(W

^ C.»F.riitoS5xNQE-CMAOi7

^ FMAp^n. ^FluxGEREP

2. 5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

^ Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

^ CMPFmiik S: 10 x NQE-MA OU
^ C^F.mn. ^NQE-CMAOP

^ FMJFimiIto 2: 0, 1 X Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
^ FMAF», j,,. 2:FluxGEREP(W

^ A ['exception des HAP, la masse d'eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Re les de transmission des données tl'anal se

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments Type de
l'élément

Caractère

Obligatou-e /
Facultatif de

l "élément

Nombre

(minimal,
maximal)

d'occurrence
de l'élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires

Valeur(s)

<NumeroPomtMes
ure>

<Prlvt>

<Prel >

<CdIntervenant

schemeAgencyID=
"[SIRET ou
SANDRE">

<DatePrlvt>

<HeurePrel>

<DureePrel>

<ConfonmtePrel>

<AccredPrel>

<Support>

<CdSupport>

sa_pmo

<LbPointMesure> sa_pmo

<LocGlobalePoint
Mesure> -----" sa-Pmo

sa mt

sa_pmo

0

0

0

0

F

0

0

0

0

0

sajpar

0

0

0

(l. N)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0,N)

(O. N)

(0, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(1, 1)
(1, 1)

Caractère

limité

Caractère
Imiïté

Caractère
limité

Caractère
limité

Date

Heure

Texte

Code

Code

10

25

17

Caractère

Lib du point de
mes e

Localisation globale du
point de mesure (cf
nomenclature de code
Sandre 47

Structure de l'élément
XML relatif à une

analyse physico-
chimique ou

'"robiolo i

Prelevcmenl

Code de l'intervenant

date du
relèvement

L'heure du

prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou a débuté une

opération de
relèvement

Durée du prélèvement,
le format à appliquer
étant hh:mm:ss

(exemple : 99:00:00
our 99 heures

Conformité du

prélèvement :
Valeur/libellé :

0: NON
l : OUI
Accréditation du

prélèvement
Valeur/libellé :

l : prélèvement
accrédité

2 : prélèvement non
accrédité

Support prélevé

Code du support
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<AuaIyse>

<DateReceptionE-
chant>

<HeureReceptio-
nEchant>

<DateAoalyse>

sa_pmo

sa_pmo

<HeureAnalyse> sajpmo

0

<RsAnalyse> sa_pmo

0

0

F

0

(0,N)

(U. N)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

illimité

Date

Heure

Date

Heure

Caractère
limité

15

Valeurs fréquemment
rencontrées

Code/Libellé

« 3 » : EAU
Structure de l'élément
XML relatif à une

analyse physico-
chimique ou
microbiologique

, au jour près, à la-
quelle l'échantillon est
pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses
(format YYYY-MM-
JJ
Heure à laquelle
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer
des analyses (format
hli:mm:ss

Date de l'analyse
(format YYYY-MM-
J

Heure de l'analyse
format hh:mm:ss

Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1)
Caractère

limité

Code remarque de
l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1)
Caractère

limité

Analyse in situ / en
laboratoire

(cf nomenclature de
code Sandre 156)
Code / Libellé:

« l »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1)
Caractère

limité

Statut du résultat de

l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo 0 (1, 1) Caractère
limité

Qualification de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 414)
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e> ' sa_Par

<CdFractionAnaly
see>

<MethodeAna>

<CdMethode>

<Parametre>

<CdParametre>

<UniteMesure>

<CdUniteMesure>

<Laboratoire>

<CdIntervenant

schemeAgencyID^
"[SIRET ou
SANDRE]">

<Producteur>

<CdIntervenant

schemeAgencyID^
"[SIRET ou
SANDRE]">

<LQAna>

<AccreAna>

<AgreAna>

<ComAna>

<IncertAna>

sa_par

sa_par

sa_par

sa_par

sa_par

sa_pmo

sa_pmo

sa_pmo

sa int

sa_pmo

sa int

<FinaliteAnalyse> sa_pmo

sa_pmo

sa_pmo

sa_pmo

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(1, 1)

(1, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

(0, 1)

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Caractère
limité

Numérique

Caractère
lùnité

Caractère
limité

Caractère
illimité

Numérique

17

17

Fraction analysée du
support

Code Sandre de la

fraction analysée

Méthode d'analyse
utilisée

Code Sandre de la
méthode

Paramètre analysé

Code Sandre du

paramétre

Unité de mesure

Code Sandre de l'unité
de référence

Laboratoire

Code de l'mtervenant

Producteur de l'analyse

Code de l'mtervenant

Finalité de l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 344)

Limite

quantification
de

deAccréditation

l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre 299
Agrément de l'analyse
(cf nomenclature de
code Sandre

Commentaires sur

l'analyse

Pourcentage
d'incertitude

analytique (exemple :
si l'incertitude est de

15%, la valeur
échangée est « 15 »).
Maximum deux
chiffres décimaux, le

séparateur décimal
étant un oint.
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délivré au Syndicat Intercommunal d’assainissement du

Plateau (SIAP) le 21/12/2006 et relatif à la recherche de

micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées
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réduction (RSDE) 
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°

portant prescriptions complémentaires au récépissé de déclaration du système d’assainissement
de MAICHE délivré au Syndicat Intercommunal d’assainissement du Plateau (SIAP) le

21/12/2006 et relatif à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées
traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE) 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3,
R.181-1 à R.181-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à L.2224-15,
L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-
11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement non collectif à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

Vu le  récépissé  de  déclaration  concernant  le  système  d’assainissement  de  MAICHE  délivré  au  SIAP le
21/12/2006 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13/03/2017 mettant en demeure le SIAP de déposer un dossier d’autorisation pour le
système d’assainissement de MAICHE ;

Vu la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le projet d’arrêté adressé au SIAP représentée par son Président le 13/01/2017 ;

Vu l'avis du SIAP représenté par son Président, en date du 07/02/2017, sur le projet  d'arrêté qui  lui  a été
soumis ;

Considérant au regard de la charge brute de pollution organique observée, supérieure à 600 kg/j de DBO5, que
l'action RSDE 2017/2037 doit être mise en œuvre,
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUBS ;

A R R E T E

Les  prescriptions  déclinées  dans  les  articles  du  présent  arrêté  concernent  le  système  d’assainissement  de
MAICHE, objet du récépissé délivré au SIAP le 21/12/2006 et de l’arrêté de mise en demeure de déposer un
dossier d’autorisation en date du 13/03/2017.
  

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le SIAP est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux brutes en amont de
la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-
dessous.

Le SIAP doit procéder ou faire procéder :
 au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

 au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

La définition des points « entrée de station (A3) » et « sortie de station (A4) » – codification SANDRE est
rappelée en annexe 1.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE  2 : IDENTIFICATION  DES  MICROPOLLUANTS  PRÉSENTS  EN  QUANTITÉ
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

- 2 -
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Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

 Eaux brutes en entrée de la station :
 la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 50xNQE-

MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

 ou la  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet
2015 et rappelée en annexe 2) ;

 ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

 Eaux traitées en sortie de la station :
 la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-

MA ;
 ou la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
 ou le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique

admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)  – ou,  par défaut,  d’un débit
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage - et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant) ;

 ou le flux annuel estimé est supérieur au seuil de déclaration dans l’eau prévu par l’arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-
dessus est le QMNA5 de la masse d’eau superficielle réceptrice de la résurgence du rejet à savoir le QMNA5
du DESSOUBRE  à SAINT HYPOLITE : 1,3m³/s

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus relève de la classe  4

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si  une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20
de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur
l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du
présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

 la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des
fractions dissoutes et particulaires ;

 la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
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mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière
des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique  relatif  aux  échanges  de  données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE  4 : DIAGNOSTIC  VERS  L’AMONT  À  RÉALISER  SUITE  À  UNE  CAMPAGNE  DE
RECHERCHE

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
 à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
 à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants

arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
 réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau

(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;
- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,  zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
 identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
 identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant

de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
 réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par

micropolluant et par contributeur ;
 proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de

mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
 identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est  réalisable compte-tenu soit  de

l’origine des  émissions du micropolluant  (ex :  levier  d’action existant  mais  uniquement  à  l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si  une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de
l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le SIAP de faire les déclarations ou d’obtenir  les autorisations
requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3,

1. par le bénéficiaire de l’autorisation,  dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié ;

2. et par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ l’affichage, au siège du SIAP, du présent arrêté,
◦ ou de la publication du présent arrêté sur le site internet de la préfecture du DOUBS, 

prévus article 9 du présent arrêté.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. 

ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée au siège du SIAP pour y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois au siège du SIAP.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS  pendant une durée
minimale d’un mois.

ARTICLE 9 : EXÉCUTION

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  DOUBS,  le  SIAP représenté  par  son  Président,  le  Directeur
Départemental des Territoires du DOUBS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du DOUBS.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

signé Le Préfet
Raphaël BARTOLT
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Annexe  1 :  Définition  des  points  «     entrée  de  station (A3)     »  et  «     sortie  de  station  (A4)     »  –
codification SANDRE

1. Entrée de station (A3)

Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A3 » désigne toutes les entrées d'eaux
usées en provenance du système de collecte qui parviennent à la station pour y être épurées.
Les données relatives à un point réglementaire « A3 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S1 » et/ou sur des points physiques.
Une station DOIT comporter un point réglementaire « A3 ».

2. Sortie de station (A4)
Selon une vue macroscopique de la station, un point réglementaire « A4 » désigne toutes les sorties d'eaux
usées traitées qui sont rejetés dans le milieu naturel.

Les données relatives à un point réglementaire « A4 » peuvent provenir de l'agrégation de données acquises
sur des points logiques de type « S2 » et /ou sur des points physiques.

Une station DOIT comporter un point réglementaire « A4 ».
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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ANNEXE  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage  des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme  titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de
la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait
de l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit  établir  et  disposer de procédures écrites détaillant  l’organisation d’une
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes
d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du
matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons  jusqu’au  laboratoire
d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme
de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans
les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus  de  l’opération.  Le  PAQ détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont  à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début  de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en
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assainissement collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales  d’échantillonnage,  la  mesure  de  débit  en  continu,  l’échantillonnage  continu  sur  24  heures  à
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse accrédité  selon la  norme NF EN ISO/CEI 17025 pour  l’échantillonnage
automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux  résiduaires »  en  vue  d'analyse
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité  selon le même référentiel,  sélectionné par le prestataire
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans  le  cas  où  c’est  le  maître  d’ouvrage  qui  réalise  l’échantillonnage,  il  est  impératif  en  absence
d’accréditation qu’il  dispose de procédures  démontrant  la fiabilité  et  la  reproductibilité de  ses  pratiques
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue étroit  entre  l’opérateur  d’échantillonnage et  le  laboratoire  est  mis  en  place préalablement  à  la
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,

etc.) si besoin ;
 Matériel  de  réfrigération  (enceintes  et  blocs  eutectiques)  ayant  la  capacité  de  maintenir  une

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit
fournir  des  consignes  spécifiques  sur  le  remplissage  (ras-bord,  etc.),  le  rinçage  des  flacons,  le
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra
les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
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 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un labora-
toire accrédité. 

Un contrôle  métrologique doit  avoir  été  effectué avant  le  démarrage de la  campagne de mesures,  ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon -
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage  devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à 
80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)

Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de l’acide 
est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide nitrique ou 
autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant 
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
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 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et  correspondre  au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter  de  prélever  dans  un  poste  de  relèvement  compte  tenu  de  la  décantation.  Si  c’est  le  cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est  difficile à obtenir  dans le cas du fractionnement de l’échantillon
collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,  colloïdes  durant  l’étape
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une
pale générant un flux axial et  ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation  mécanique  est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution
de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier
adhésif.

Le transport  des échantillons  vers le  laboratoire devra être effectué dans une enceinte  maintenue à  une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs.
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station
d’épuration  sera  donc  réputé  émetteur  de  tous  les  micropolluants  retrouvés  dans  son  rejet,  aux  teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
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selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si  l’agrément  n’existe  pas,  le  laboratoire  d’analyses  choisi  doit  impérativement  pouvoir  remplir  les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux
sans séparation de phase).

Le maître  d’ouvrage de la  station de traitement  des  eaux usées  demande  au laboratoire  de réaliser  une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif
aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les  eaux ayant  une concentration en matières  en suspension supérieure ou égale  à 250 mg/L,  une
analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions
stipulées dans l’annexe 2 (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).
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Code fraction analysée Terminologie Commentaires

3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des
MES  dans  l'eau,  récupérée
généralement  après  centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement  pour  les  eaux  de
sortie de STEU

-  Résultat  agrégé  pour  les  eaux
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat  devra  être  exprimé en  considérant  chacune des  fractions  ainsi  que  l'ensemble  des  fractions.  La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe 2.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU (entrée  et  sortie)  seront  analysés  systématiquement  (sans
séparation  des  fractions  dissoutes  et  particulaires)  selon  les  normes  en  vigueur  afin  de  vérifier  la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.

Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :
 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en

fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;
 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans  le  cas  des  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU, l’agrément  des  laboratoires  est  exigé  et  les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence

Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 

ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes

1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation
correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les  normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :
 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE)

sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes  à  chaines  courtes :  les  analyses  dans  la  matrice  eau  devront  être  réalisées  en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF
EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des  blancs  de  méthode  sont  indispensables  pour  l’ensemble  des  composés.  Eu  égard  à  leur  caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQ eau brute  agrégée) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire)
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de
MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors
de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle
utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota :  Il  est  indispensable  de  bien  distinguer  la  différence  entre  une  valeur  issue  d’un  résultat  calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQ eau brute agrégée). Les codes remarques doivent être
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utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :

Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :

LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude résultats

MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la  situation  où  un  résultat  est  quantifié  sur  la  phase particulaire  (≥ LQphase  particulaire  (équivalent))  et  non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées
Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. Ce document est à jour à la date de publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier  théorique admissible  par  le  milieu = Débit  mensuel  d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
 FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la substance considérée.

Certains  micropolluants  ne  disposent  pas  de  NQE  ou  de  flux  GEREP.  Dans  ce  cas,  seules  les  autres
conditions sont examinées.

De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2.  Cas  des  familles  de  micropolluants :  la  NQE ou  le  flux  GEREP est  défini  pour la  somme  des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants  comme
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,  Benzo  (b)

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
Article 1 : si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
Article 2 : si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les  facteurs  de  conversion  en  étain  total  sont  indiqués  dans  le  tableau  suivant  pour  les  différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, des
spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement

- 21 -

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2017-05-03-003 - Arrêté portant prescriptions complémentaires au récépissé de déclaration du système
d’assainissement de MAICHE délivré au Syndicat Intercommunal d’assainissement du Plateau (SIAP) le 21/12/2006 et relatif à la recherche de micropolluants
dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction (RSDE) 

304



Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de
conversion de la

substance considérée
en Sn total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour
la famille de micropolluants considérée.
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ANNEXE 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPointMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé  du  point  de
mesure

<LocGlobalePoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation globale du
point  de  mesure  (cf
nomenclature  de  code
Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du
prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou  a  débuté  une
opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du prélèvement,
le  format  à  appliquer
étant  hh:mm:ss
(exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du
prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du
prélèvement
Valeur/libellé :
1 :  prélèvement
accrédité
2 :  prélèvement  non
accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé
<CdSupport> sa_par O (1,1) Caractère 3 Code du support
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illimité

Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure  de  l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionE-
chant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, à la-
quelle l'échantillon est 
pris en charge par le la-
boratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses 
(format YYYY-MM-
JJ)

<HeureReceptio-
nEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer 
des analyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse
(format  YYYY-MM-
JJ)

<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code  remarque  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse  in  situ  /  en
laboratoire
(cf  nomenclature  de
code Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut  du  résultat  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de
l'acquisition du résultat
de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 414)
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<FractionAnalyse
e>

sa_par O (1,1) - -
Fraction  analysée  du
support

<CdFractionAnaly
see>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la
fraction analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - -
Méthode  d'analyse
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  la
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  du
paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de l'unité
de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de
code Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique -
Limite  de
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires  sur
l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage
d’incertitude
analytique  (exemple :
si  l’incertitude  est  de
15%,  la  valeur
échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux
chiffres  décimaux,  le
séparateur  décimal
étant un point.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-05-05-001

Arrêté portant suppression des ouvrages de la société civile

immobilière CKR
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Direction Départementale des Territoires

Service Eau Risques Nature Forêt

Liberté * Egalité ' Fraternité

RÉPUBUC^UE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

ARRETE  

portant suppression des ouvrages de la société civile immobilière CKR.

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L171-7, L171-8, L171-11 ;

Vu la Loi n°2000-32I du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu le Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu l'Arrêté préfectoral n°25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 relatif à la délégation de signature à
M.SCHWARTZ Directeur départemental des territoires du Doubs;

Vu l'Arrêté préfectoral n°2008-2010-04998 du 20 octobre 2008 mettant en demeure la société civile
immobilière CKR de déposer un dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau ;

Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement transmis à la société civile immobilière CKR en date
du 14 avril 2017 conformément à l'article L171-6 du code de l'environnement ;

Vu l'absence d'observations de monsieur Sarrazin Didier gérant de la société civile immobilière CKR;

Considérant que les ouvrages constitués d'un plan d'eau et de remblais de la société civile
immobilière CKR ont été réalisés sans avoir fait l'objet de la déclaration requise par les articles L214-
l à L214-6 et R214-1 du code de l'environnement ;

Considérant que la société civile immobilière CKR n'a pas régularisé sa situation administrative au
titre de l'article L171-7 du code de l'environnement ;

Considérant la gravité des atteintes aux intérêts protégés par l'article L211-1 du code de
l environnement liée à l'existence des ouvrages de la société civile immobilière CKR en situation
administrative irregulière causant la destruction d'une zone humide par mise en eau et remblaiement ;

Considérant que face à la situation irrégulière des ouvrages de la société civile immobilière CKR et
eu égard à la gravité des atteintes aux intérêts protégés par l'article L211-1 du code de
l environnement, il y a lieu de faire application des dispositions de l'article L171-7 du même code en
supprimant les ouvrages visés par la mise en demeure issue de l'arrêté préfectoral en date du 20
octobre 2008 susvisé ;

Considérant que pour protéger les intérêts protégés par l'article L211-1 du code de l'environnement,
il y a lieu d'édicter des mesures spécifiques à la mise en ouvre de la suppression des ouvrages en
application de l'article L. 171-7 du même code.
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ARRETE

Article l : Objet
Ordre est donné à la société civile immobilière CKR, dont l'adresse est 31 rue de Bellevue

25500 Montlebon, représentée par son gérant monsieur Sarrazin Didier de supprimer des ouvrages
situés sur la parcelle cadastrale n°6 section A au lieu-dit « Sous la Roche » de la commune de Le
Mémont.

Article 2 : Délai

La suppression des ouvrages devra être réalisée avant le 15 novembre 2017

Article 3 : Nature de la suppression des ouvrages.
Toute disposition devra être prise pour réaliser la suppression des ouvrages.

Les parties périphériques des ouvrages, restées intactes seront un support témoin pour
reconstituer l'état initial.

Article 3-1 : La su ression des ouvra es doit être conforme aux caractéristi ues suivantes :
- Le maintien d'une surface totale de plan d'eau et de remblais inférieure à 1000 m2 ;

- La suppression de la surface restante de plan d'eau et de remblais. L'objectif étant de
retrouver le niveau initial du sol naturel.

Article 3-2 : L'ob'ectifde la su ression des ouvra es est de :

- Restaurer l'état initial de la zone humide ;
- Supprimer le plan d'eau et les remblais réalisés.

Article 3-3 : L'état initial ui constituait la zone humide se définit ar

La hauteur du sol ;
La constitution du sol ;

- La végétation

Article 4 : Modalités techniques de suppression des ouvrages.

Article 4-1: Su ressiondu land'eau

- Le comblement de la surface en eau du plan d'eau devra être réalisé uniquement avec les
remblais présents sur le site. Les remblais qui proviennent du creusement du plan d'eau
devront être privilégiés ;

- Le comblement du plan d'eau devra permettre de retrouver la hauteur naturelle du sol de
état initial ;

Article 4-2 : Su ression des remblais

- La partie décaissée, située en contrebas de l'actuelle digue, sera remblayée avec les
remblais issus de son creusement présents sur le site de manière à retrouver la hauteur et la
nature du sol de l'état initial ;

Les remblais seront supprimés de manière à retrouver la hauteur et la nature du sol de l'état
initial ;

Les remblais dont les matériaux sont issus de la création du plan d'eau devront être utilisé
pour sa suppression par comblement ,
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Les déblais restants seront exportés vers un centre de stockage de déchets inertes (Classe
III).

Les bons de livraison délivrés par le centre de stockage cité devront être retournés à la
Direction Départementale des Territoires du Doubs et ils devront indiquer les éléments
suivants :

- Nom, prénom et adresse du propriétaire du produit (client).
- Origine (localisation du chantier), nature et poids du produit livré.

Article 4-3 : Les modalités techni ues suivantes devront être mises en ouvre :

Les travaux devront être réalisés en période sèche ou de gel fort ;

La zone humide restée intacte en périphérie ne devra pas être dégradée par les engins ;
Les engins devront éviter de passer sur la zone humide restée intacte en périphérie, excepté
pour les passages indispensables et adaptés à la conduite du chantier de restauration ;

Les engins, les techniques et le matériel utilisés pour la suppression des ouvrages devront
être adaptés et de type faible pression au sol ;

Toutes les mesures et tous les moyens permettant d'intercepter et de contenir une pollution
accidentelle seront mis en place afin d'éviter l'écoulement de la pollution vers le milieu
naturel. Les entreprises sur le chantier seront équipées afin de limiter l'extension de la
pollution accidentelle (produit neutralisant... ) ;

En cas de pollution accidentelle, le service en charge de la police de l'eau à la Direction
départementale des territoires du Doubs et le service départemental de l'Agence française
pour la biodiversité du Doubs devront être immédiatement prévenus.

Direction départementale des territoires du Doubs : 03 81 65 62 62

Agence française pour la biodiversité du Doubs : 03 81 522546 - 06 72 08 13 20

L'évolution de la végétation naturelle sera laissée libre afin de retrouver la couverture
végétale de l'état initial ;

Aucun entretien des engins et des matériels ne devront être réalisés dans la zone humide ;

Aucun produit polluant (fûts de carburant, produits d'entretien... ) ne devront être stockés
dans la zone humide ;

Les engins utilisés sur le chantier seront exempts de fuite de liquide hydraulique, d'huile
moteur ou d'hydrocarbures ;

Article 5 : Information préalable
Le service police de l'eau de la Direction départementale des territoires du Doubs et le service

départemental de l'Agence française pour la biodiversité du Doubs devront être prévenus du
démarrage des travaux (7 jours avant) par téléphone aux numéros cités à l'article 4-3 du présent arrêté
ou par messagerie Internet aux adresses suivantes :

Direction départementale des territoires du Doubs : ddt-uma@doubs. gouv. fr
Agence française pour la biodiversité du Doubs : sd25@afbiodiversite. fr

Article 6 : Sanctions administratives

Dans le cas où la suppression des ouvrages prévue par le présent arrêté ne serait pas respectée,
et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, la société civile immobilière
CKR peut faire l'objet d'une ou plusieurs des sanctions administratives prévues à l'article L171-8 du
code de l'environnement.
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Article 7 : Sanctions pénales
Dans le cas où la suppression des ouvrages prévue par le présent arrêté ne serait pas respectée,

et indépendamment des sanctions administratives qui pourraient être engagées, la société civile
immobilière CKR peut faire l'objet des sanctions pénales prévues à l'article L173-2 du code de
l environnement.

Arrêté 8 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont demeurent réservés.

Article 9 : Voie et délai de recours

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue
Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3 :

- par la société civile immobilière CKR dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs.

- par les tiers, personnes physiques ou morales, la commune de Le Mémont dans un délai d'un
an à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs ou
de l'afRchage de la décision.

Article 10 : Notification et publication
Le présent arrêté sera notifié à la SCI CKR représentée par monsieur Sarrazin Didier. En vue

de l'information des tiers, il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Une copie de l'arrêté sera adressée à la mairie de la commune de LE MEMONT pour afGchage
pendant une durée minimale d'un mois.

Article 12 :
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs
- Madame la Sous-Préfète de Pontarlier

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
- Madame la Chef du service départemental de l'Agence française pour la biodiversité du Doubs

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie leur sera
adressée.

Fait à Besançon, le " 5 MAI 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du
Doubs,

a

hçstian SCHWAR
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25-2017-05-03-020

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

BARBER STYLE coiffeur pour hommes situé 5, rue de

Montbéliard  à BETHONCOURT
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 10 juin 2016 en mairie
de  BETHONCOURT,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’un  salon  de  coiffure
« Barber Style » situé 5 rue de Montbéliard – 25 200 BETHONCOURT ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 10 juin 2016, présentée par  Madame
JOOSTE Valérie, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 8 décembre 2016 ;
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Considérant  que le salon de coiffure occupe les locaux d’une ancienne pharmacie et  est  situé dans un
bâtiment abritant également un logement,

Considérant qu’un  parking  privatif  est  réservé  aux  occupants  du  bâtiment  et  ne  pouvant  permettre  le
stationnement aux clients du salon de coiffure,

Considérant qu’il est impossible techniquement de pouvoir réaliser une place de stationnement réservée aux
personnes à mobilité réduite près de l’établissement,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des clients à mobilité réduite sans surcoût
tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame JOOSTE Valérie relative à l’accessibilité des personnes en situation de
handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  maire  de la  commune de
BETHONCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                   signé

Christian SCHWARTZ
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25-2017-04-27-007

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

l'agence BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE

FRANCHE COMTE située 26, rue des Remparts à

PONTARLIER
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2017-04-12-004  du  12  avril  2017 relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 27 février 2017, en
mairie  de  PONTARLIER,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux
personnes handicapées d’une banque existante, située 26 Rue des Remparts – 25300 PONTARLIER ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 27 février 2017, présentée par la Banque
Populaire Bourgogne Franche-Comté, représentée par Monsieur MANDRILLON Jacky, concernant l’accès
au sous-sol de l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  aux  personnes  handicapées  de
l’arrondissement de Pontarlier du Doubs pour l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 20
avril 2017 ;
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Considérant que l’établissement comporte une salle des coffres au sous-sol non desservi par un ascenseur
ou un élévateur ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer un dispositif de type ascenseur ou élévateur à
l’intérieur du bâtiment compte tenu de la configuration des locaux ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer un dispositif de type ascenseur ou élévateur à
l’extérieur du bâtiment compte tenu du manque de foncier nécessaire ;

Considérant  qu’en  mesure  de  substitution  le  pétitionnaire  propose  d’orienter  les  personnes  à  mobilité
réduite dans une autre agence Banque Populaire située à 2,7 km au sein de laquelle la salle des coffres est
accessible ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté,  représentée  par  Monsieur
MANDRILLON Jacky, concernant l’accès au sous-sol de l’établissement pour les personnes présentant un
handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
PONTARLIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 novembre 2016 en
mairie  de  MONTBELIARD,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de l’accessibilité  d’un  bâtiment  dit
« espace Thourot » situé 3 rue Boileau – 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 novembre 2016,  présentée par la
VILLE DE MONTBELIARD représentée par Madame BIGUINET Marie-Noëlle, maire, concernant l’accès
pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 8 décembre 2016 ;
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Considérant  que le bâtiment dit « espace Thourot » comporte une halte garderie au rez-de-chaussée, des
bureaux, des salles de réunion ainsi qu’une salle polyvalente à l’étage,

Considérant que le 1er étage n’est pas accessible,

Considérant l’impossibilité technique d’installer un ascenseur tant à l’extérieur qu’à l’intérieur,

Considérant l’impossibilité financière de mettre aux normes l’établissement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
relative à l’installation d’un ascenseur, et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation du bâtiment et par le
coût de celle-ci,

Considérant que le pétitionnaire propose comme mesure de substitution de mettre en place une plate-forme
élévatrice oblique depuis la cage d’escalier existante,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  VILLE  DE  MONTBELIARD  représentée  par  Madame  BIGUINET
Marie-Noëlle, maire, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                                                                                             signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2017-04-12-004  du  12  avril  2017 relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 16 mars 2017, en mairie
de  MORTEAU,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’une cellule vide existante, située 11 Grande Rue – 25500 MORTEAU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 16 mars 2017, présentée par Monsieur
MYOTTE DUQUET Gilles, concernant l’accès à l’établissement pour les personnes présentant un handicap
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  aux  personnes  handicapées  de
l’arrondissement de Pontarlier du Doubs pour l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 20
avril 2017 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement s’effectue par un escalier d’une hauteur de 0,50 m,

Considérant qu’en raison de la hauteur de l’escalier et de la faible largeur du trottoir il est techniquement
impossible de mettre en place une rampe fixe ou amovible,

Considérant que l’installation d’une rampe fixe sur le domaine public est interdite,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur MYOTTE DUQUET Gilles, concernant l’accès à l’établissement pour
les personnes présentant un handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                   signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2017-04-12-004  du  12  avril  2017 relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 09 mars 2017, en mairie
de LONGEMAISON, dont l’objet est la mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’une Mairie / Salle polyvalente existante, situé 5 Place de l’Église – 25690 LONGEMAISON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 09 mars 2017, présentée par la commune
de  LONGEMAISON,  représentée  par  Monsieur  BRISEBARD  Claude,  concernant  l’accès  à  l’étage  de
l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  aux  personnes  handicapées  de
l’arrondissement de Pontarlier du Doubs pour l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 20
avril 2017 ;
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Considérant que l’accès à la salle polyvalente située à l’étage s’effectue exclusivement par un escalier ;

Considérant que l’installation d’un ascenseur diminuerait considérablement la surface des locaux de mairie
situés au rez-de-chaussée ;

Considérant que la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des
prescriptions techniques d'accessibilité, d'une part, et leurs coûts, leurs effets sur l'usage du bâtiment et de ses
abords ou la viabilité de l'exploitation de l'établissement, d'autre part, telle que définie à l’article R.111-19-10
du code de la construction et de l’habitation est avérée ;

Considérant que  le  pétitionnaire  propose  en  mesure  de  substitution  l’utilisation  d’une  seconde  salle
polyvalente accessible située au rez-de-chaussée de l’établissement ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  commune  de  LONGEMAISON,  représentée  par  Monsieur  BRISEBARD
Claude, concernant l’accès à l’étage de l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur,  est
accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
LONGEMAISON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                    signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 17 octobre 2016 en
mairie de SELONCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical situé
80 rue du Général Leclerc – 25 230 SELONCOURT ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 17 octobre 2016, présentée par la SCP de
médecins généralistes des docteurs Girardet et Toitot représentée par Monsieur GIRARDET Jean-Claude,
concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 8 décembre 2016 ;
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Considérant que l’accès au cabinet médical s’effectue par une porte présentant une largeur de 0,90 mètre,
donnant un accès direct à la salle d’attente,

Considérant que les sanitaires du cabinet médical comportent une porte de 0,70 mètre de large,

Considérant qu’il est impossible techniquement d’agrandir les sanitaires ou d’élargir la porte, étant donné la
présence de murs porteurs,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le cabinet médical à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des clients à mobilité réduite sans surcoût
tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SCP de médecins généralistes des docteurs Girardet et Toitot représentée par
Monsieur GIRARDET Jean-Claude, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur,
est accordée.

Article 2

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  maire  de la  commune de
SELONCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                    signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 29 septembre 2016 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical situé
3 rue du pont – 25 350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 29 septembre 2016, présentée par le
docteur IDELCADI-GURGEY Christine, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 8 décembre 2016 ;
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Considérant que le cabinet médical est situé le long de la RD437,

Considérant qu’une main-courante et une rampe fixe ont été installées dans le couloir intérieur afin de
faciliter l’accès au cabinet médical pour les personnes à mobilité réduite,

Considérant  que le couloir d’accès aux sanitaires du cabinet médical est très exigu et ne permet pas le
passage d’une personne en fauteuil,

Considérant  qu’il est impossible techniquement d’agrandir le passage pour se rendre aux sanitaires, étant
donné la présence de murs porteurs,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le cabinet médical à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des clients à mobilité réduite sans surcoût
tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  docteur  IDELCADI-GURGEY  Christine,  relative  à  l’accessibilité  des
personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  maire  de la  commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                   signé

Christian SCHWARTZ
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Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

salon de coiffure MARIE-CHRISTINE situé 5, rue du

Mavuron à BADEVEL

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-05-03-019 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le salon de coiffure
MARIE-CHRISTINE situé 5, rue du Mavuron à BADEVEL 337



 

ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 22 juillet 2016 en mairie
de BADEVEL, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé 5 rue du
Mavuron – 25 490 BADEVEL ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 22 juillet 2016, présentée par le SALON
DE  COIFFURE  MARIE-CHRISTINE,  représenté  par  Madame  SCHMITT-REDERSDORFF  MARIE-
CHRISTINE, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 8 décembre 2016 ;
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Considérant que le salon de coiffure est situé dans une partie de la maison d’habitation de la pétitionnaire,

Considérant que l’accès au salon de coiffure s’effectue par une porte présentant un seuil d’une hauteur de
5 cm qui sera mis à niveau afin de permettre l’accès aux personnes à mobilité réduite,

Considérant que le pétitionnaire possède une étroite bande de terrain devant la maison en continuité du
domaine public et ne pouvant permettre le stationnement

Considérant qu’il est impossible techniquement de pouvoir réaliser une place de stationnement réservée aux
personnes à mobilité réduite près de son établissement,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des clients à mobilité réduite sans surcoût
tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  SALON  DE  COIFFURE  MARIE-CHRISTINE,  représenté  par  Madame
SCHMITT-REDERSDORFF MARIE-CHRISTINE, relative à l’accessibilité des personnes en situation de
handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  maire  de  la  commune  de
BADEVEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                     signé

Christian SCHWARTZ
                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-05-03-019 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le salon de coiffure
MARIE-CHRISTINE situé 5, rue du Mavuron à BADEVEL 339



Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-05-03-019 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le salon de coiffure
MARIE-CHRISTINE situé 5, rue du Mavuron à BADEVEL 340



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-05-03-016

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

salon de coiffure SOPHIE situé 5, rue du Centre à

SELONCOURT

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-05-03-016 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le salon de coiffure SOPHIE
situé 5, rue du Centre à SELONCOURT 341



 

ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 octobre 2016 en
mairie de SELONCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure
situé 5 rue du centre – 25 230 SELONCOURT ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  12  octobre  2016,  présentée  par
« Le salon Sophie » représenté  par  Madame TRIPONEY Sophie,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 8 décembre 2016 ;
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Considérant que l’accès au salon de coiffure s’effectue par une porte présentant une largeur de 0,80 mètre,

Considérant que le salon de coiffure présente une différence de niveau de 15 cm entre la partie accueil et la
partie salon,

Considérant que la partie salon d’environ 20 m² comporte 2 fauteuils ainsi qu’un bac de lavage,

Considérant qu’il est impossible techniquement d’installer une rampe fixe ou amovible afin d’accéder à la
partie salon du fait de la dimension exiguë de celui-ci,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des clients à mobilité réduite sans surcoût
tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  « Le  salon  Sophie »  représenté  par  Madame  TRIPONEY Sophie,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  maire  de la  commune de
SELONCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 mai 2017

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                 signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2017-04-12-004  du  12  avril  2017 relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 16 mars 2017, en mairie
de  MORTEAU,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’un théâtre existant, situé 2 Place de l’Hôtel de ville – 25500 MORTEAU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 16 mars 2017, présentée par la commune
de MORTEAU, représentée par Madame GENEVARD Annie, concernant l’accès à l’établissement pour les
personnes présentant un handicap moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  aux  personnes  handicapées  de
l’arrondissement de Pontarlier du Doubs pour l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 20
avril 2017 ;
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Considérant que les gradins de l’établissement disposent de 6 emplacements accessibles aux personnes en
fauteuil roulant ;

Considérant  que la création d’un emplacement  accessibles aux personnes en fauteuil roulant engendrerait
une modification de la structure métallique des gradins et mettrait en péril la solidité de la structure ;

Considérant l’impossibilité  technique  de  réaliser  un  emplacement  accessible  aux personnes  en  fauteuil
roulant supplémentaire ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  commune  de  MORTEAU,  représentée  par  Madame  GENEVARD Annie,
concernant l’accès à l’établissement pour les personnes présentant un handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 27 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                  signé

Christian SCHWARTZ

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-04-27-005 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le théâtre municipal situé 2,
place de l'Hôtel de Ville à MORTEAU 347



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-04-28-001

Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse dans le

département du Doubs

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-04-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse dans le département du Doubs 348



Liberté ' Egalité * Fraternité

RÉPUBLICfUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE   25-2017

Hxant les plans de chasse dans le département du Doubs

Vu l'article R.425-2 du code de l'environnement ;
Vu l'arrêté ministériel du 22 janvier 2009 modifié relatif à la mise en ouvre du plan de chasse et au
marquage du gibier ;
Vul'arrêté préfectoral n°25-20160429-001 du 29 avril 2016 fixant les plans de chasse dans le
département du Doubs;
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 relatif à la subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vul'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 16 mars
2016;
Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l. Dans le département du Doubs, les dates avant lesquelles doivent être effectuées les mesures
d'instmction des demandes individuelles de plan de chasse sont fixées conformément au tableau ci-
après

DATE LIMITE

Petit gibier Grand gibier

Dépôt des demandes de plan de chasse
individuel par les détenteurs de droit de
chasse ou par les propriétaires ou l "juillet
mandataires visés à l'article L 425-7 du
code de l'environnement

Transmission des demandes au préfet 15 juillet

l "mars

15 mars

Article 2. Sur l'ensemble des territoires de chasse du département, le nombre maximum de têtes de
grand gibier qui peut être tué, et le nombre minimum de têtes de grand gibier qui doit être tué sont
fixés ainsi qu'il suit :

Espèces Mini Maxi

Chevreuil 5 000 l 8 000

Cerf (mâle, femelle, daguet ou jeune) 35 ' 140

150 500Chamois (mâle, femelle ou jeune)

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-04-28-001 - Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse dans le département du Doubs 349



Article 3. Le cas échéant ces minima et maxima sont répartis par unités de gestion cynégétique ou par
pays cynégétique conformément à l'annexe l du présent arrêté.

Article 4. L'arrêté préfectoral n° 25-20160429-001 susvisé est abrogé.

Article 5. La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Article 6. Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé, de l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera diffusée à

- M. le Chef du service départemental de l'ofBce national de la chasse et de la faune sauvage
- M. le Président de la fédération départementale des chasseurs du Doubs
- M. le directeur de l'agence de Besançon de l'office national des forêts.

BESANCON, le 24 avril 2017

Pour le Préfet et par subdélégation,

Marie KIENTZ,

Chef du service

eau, risques, nature, forêt
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Annexe 1 - Répartition par Unité de gestion ou pays cynégétique

Pays Cynégétique

Basse vallée de la Loue

Basse vallée de l'Ognon

Chanois et vallée du Rupt

Entre Doubs et Ognon

Entre Doubs et Dessoubre

Loue Lison

Saugeais et bois de Nods

Lomont et vallée des Alloz

Mont d'Or Noirmont

Monts de Villers

Plateau d'Ecot et d'Hérimoncourt

Premier plateau d'Epeugney à Passavant

Vallée du Drugeon

Vallée du Dessoubre et gorges du Doubs

Total

Unité de
gestion

BVL1
BVL2
BVL3
BV01
BV02
BV03
BV04
CVR1
CVR2
CVR3
ED01
ED02
ED03
ED04
EDD1
EDD2
EDD3
EDD4
LL1
LL2
LL3
SBN1
SBN2
SBN3
LVA1
LVA2
LVA3
MON 1
MON 2
MON 3
MV1
MV2
PEH1
PEH2
PEH
PEH4
PPEP1
PPEP2
PPEP3
VD1
VD2
VD3
VDGD1
VDGD2
VDGD3

Répartition fourchette
chevreuil

Mini Maxi

Répartition fourchette cerf

Mini Maxi

0 10

25 70

10 55

5000 8000 35 140
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FRLhE'l DU UOUBS

Direction

Départementale
des Territoires

Doubs

LE PRÉFET
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté n°

VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-10, R. 411-11 et R. 411-12 :

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives ;

VU le décret n°2012-537 du 20 avril 2012 relatif aux compétences de la commission départementale de la
sécurité routière ;

VU k décret n°2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2016-03-17-006 fixant la composition de la commission départementale de la
sêcunté routière et ses sous-sections spécialisés pour le département du Doubs;

VU la désignation d'élus communaux par l'association des maires du Doubs;

VU les propositions des organisations professionnelles, fédérations sportives et associations d'usagers;

SUR proposition de monsieur le directeur départemental des Territoires
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ARRÊTE

ARTICLE l : La Commission Départementale de la Sécurité Routière, dont le siège est à la
Préfecture du Doubs, est placée sous la présidence du Préfet ou de son représentant.

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l'article 9 du déCTet n°2006-665 du 7 juin 2006
susvisé, sont nommés :

A) Représentants des services de l'Etat :
M. le Directeur Départemental des Territoires,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,
M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

ou leurs représentants.

B) Représentants des collectivités territoriales :
MT la Présidente du Conseil Départemental du Doubs,
M. le Président de l'Association Départementale des Maires du Doubs,

ou leurs représentants.

C) Représentants des Organisations professionnelles et des Fédérations sportives :
UNOSTRA - 5A me Albert Thomas - 25000 BESANCON,
Fédération Nationale des Transports Routiers - 5, rue St Christophe - 25480 MISEREY
SALINES,
Fédération Nationale des Transports de Voyageurs - 5, rue St Christophe - 25480 MISEREY
SALINES,
Conseil National des Professions de l'Automobile - 14, rue Lecourbe - 25044 BESANCON
cedex,
Fédération Française d'Athlétisme - 10, rue du Languedoc - 25000 BESANCON,
Fédération Française du Sport Automobile - 3 me du Temple - 25750 AIBRE ,
Ligue Motocycliste de Franche-Comté - 9, av Aristide Briand - BP 90183 - 39102 DOLE cedex,
UFOLEP Franche-Comte - 14, rue Violet - 25000 BESANCON.

D) Représentants des Associations d'Usagers :
Union Départementale des Associations Familiales - 12, rue de la Famille - 25041 BESANCON
cedex,
Association des Parents d'Elèves de l'Enseignement Public - 2, rue Oehmichen - 25200
MONTBELIARD,
Association Prévention Routière - 28, rue du Caporal Peugeot - 25000 BESANCON,
Automobile Club Bourgogne Franche-Comté - 9, me des Ardennes - 21000 DIJON.

Les membres désignés à l'article 2 ont voix délibérative.
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ARTICLE 3 : La sous-commission « Fourrières» chargée d'examiner les demandes d'agrément des
gardiens et des installations de foumères est composée comme suit

l - Représentants des Administrations de l'Ètat :
le Préfet ou son représentant, président,
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs ou le directeur départemental de la
sécurité publique (selon de lieu d'implantation de rétablissement), ou leur représentant,
le directeur départemental des territoires, ou son représentant,
le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, ou son représentant.

2 - Représentants des élus départementaux et communaux :
au moins un représentant désigné par le Conseil Départemental,
au moins un représentant désigné par l'Association des Maires du Doubs.

3 - Représentants des organisations professionnelles
un représentant du Conseil National des Professions de l'Automobile.

4 - Représentants des associations d'usagers :
un représentant de l'Association Prévention Routière,
un représentant de l'Automobile Club Bourgogne Franche-Comté.

Est associé aux travaux de cette section spécialisée
le maire de la commune concernée.

Les avis émis par cette section sur les dossiers la concernant tiennent lieu d'avis de la commission.

ARTICLE 4 : La sous-commission « Epreuves et compétitions sportives » chargée d'examiner les
demandes d'autorisation d'organisation de manifestations sportives, dans les conditions prévues aux
articles R 331-11 et R 331-26 du code du sport, est composée comme suit :

l - Représentants des Administrations de l'Ètat :
le Préfet ou son représentant, président,
les sous-préfets temtorialement compétents ou leur rqîrésentant, lorsqu'il y a lieu,
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs ou le directeur départemental de la
sécurité publique (selon de lieu d'implantation de rétablissement), ou leur représentant,
le dù-ecteur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, ou son
représentant,
le directeur du service intennimstériel de défense et de protection civile ou son représentant,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours, ou son représentant.

2 - Représentants des élus départementaux et communaux :
au moins un représentant désigné par le Conseil Départemental,
au moins un représentant désigné par l'Association des Maires du Doubs.

3 - Représentants des organisations professionnelles et fédérations sportives
un représentant de la Fédération française d'athlétisme,
un représentant de la Fédération française de sport automobile,
un représentant de la Ligue motocycliste de Franche-Comté,
un représentant de l'UFOLEP Franche-Comté.

Sont associés aux travaux de cette section spécialisée
l'organisateur de la manifestation,
les maires des communes concernées,
le directeur départemental de l'office national des forêts ou le directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement,
les représentants des associations sportives concernées par l'événement.

Les avis émis par cette section sur les dossiers la concernant tiennent lieu d'avis de la commission.
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ARTICLE 5 : Pourront être associés en fonction de l'ordre du jour des réunions, toute personnalité
ou organisme impliqués dans des opérations de sécurité routière tels que :

un représentant de la chambre syndicale des agents généraux d'assurance,
un expert automobile.

Ces participants siégeront avec voix consultative.

ARTICLE 6 : Les avis sont pris à la majorité des membres présents et en cas de partage, la voix du
Président est prépondérante.

ARTICLE 7 : Les membres de la commission et des sous-commissions sont nommés pour trois ans.

ARTICLE 8 : Le secrétariat de ces instances sera assuré par les services compétents au sein de la
préfecture.

ARTICLE 9 : L'arrêté préfectoral n°25-2016-03-17-006 fixant la composition de la commission
départementale de la sécurité routière et ses sous-sections spécialisés pour le département du Doubs est
abrogé.

ARTICLE 10 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture et dont copie sera
adressée aux membres de la commission.

Besan on, le - 2 MAI 2017

Le Préfet

Raphaël BARTOLT

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut
saisir le tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir
d'un recours gracieux ['auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme
de deux mois vaut rejet implicite).
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIC8JE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE D'ADAM LES PASSAVANT

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune d'ADAM LES PASSAVANT, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 20/04/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 0, 3750 ha de bois situés sur le territoire de la commune d ADAM LES
PASSAVANT ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 13/04/17 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadastrales sont les
suivantes

Commune

ADAM LES PASSAVANT

Section

ZD

 

35

Surface à
au régime

totale (ha)
a

0. 3750
TOTA

03750
03750

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-04-27-008 - Commune d'ADAM LES PASSAVANT - application du régime forestier 359



ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Offîce National des
Forêts - Agence du Doubs, Mme le Maire de la commune d'ADAM LES PASSAVANT, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie d'ADAM LES PASSAVANT et inséré au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 2 7 AVR. 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Marie KIENTZ
Chef du Service

^
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Liberté . Egalité . Fraternité

RtPUBUCfUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  

portant DISTRACTION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE BERTHELANGE

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de BERTHELANGE, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 06/03/17 tendant à obtenir l'autorisation de
distraire du régime forestier 0, 1360 ha de bois situés sur le territoire de la commune de
BERTHELANGE ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 02/03/17 ;

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instmction que le maintien de la destination forestière des sols
n'est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article L 341-5 du Code Forestier,

ARRETE

ARTICLE l - Est distraite du régime forestier la parcelle de bois dont les références cadastrales
sont les suivantes :

Commune

BERHTELANGE

Section   Surface cadastrale

totale (ha
ZL 46 0,2828

TOTA

Surface distraite
ha

0, 1360
0,1360
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de BERTHELANGE, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera afGché à la mairie de BERTHELANGE et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Marie KIENTZ
Chef du Service
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Liberté * Egalité * fraternité

RÉPUBLICgJE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE DOMPIERRE LES TILLEULS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de DOMPIERRE LES TILLEULS, enregistrée à la
Direction Départementale des Territoires du Doubs le 06/03/17 tendant à obtenir l'application
du régime forestier sur 1, 5440 ha de bois situés sur le territoire de la commune de
DOMPIERRE LES TILLEULS ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 01/03/17 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

DOMPIERRE LES TILLEULS

Section   Surface cadastrale

totale (ha)

A 14 0, 9640
ZC 20 1, 8320
ZC 21 0 6460

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
0,9640

0,24
03400
1,5440
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfGce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de DOMPIERRE LES TILLEULS, le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de DOMPIERRE LES TILLEULS et inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 2 7 AVR.
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Marie KIENTZ
Chef du Service
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RÉPiJ&UQlJf. FRANÇAI&K

PRËh'E'l UU LiOUUS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Ainénagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

Arrêté n°

OBJET : carte communale de LE MOUTHEROT - Approbation

LE PRÉFET DU DOUES
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. l 11-1, L. 161-1 à L 161-4, L 162-1, L 163-1 à 163-10
et R 161-1 à R 161-8, R 162-1 à R 162-2, R 163-1 à R 163-9 ;

VU les dispositions de la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) promulguée le 24
mars 2014 modifiant l'article L 422-1 du code de l'urbanisme ;

VU l'ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015
relatifs à la partie législative et à la partie réglementaire du livre 1er du code de l'urbanisme ;

VU la délibération du Conseil Municipal de Le Moutherot en date du 18 décembre 2014 prescrivant
l'élaboration d'une carte communale ;

VU la consultation des personnes publiques et des services de l'Etat sur le dossier d'élaboration à
soumettre à l'enquête publique ;

VU l'avis favorable de la chambre d'agriculture en date du 28 juin 2016,

VU l'avis favorable de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et
Forestiers (CDPENAF) en date du 2 septembre 2016 ;

VU l'arrêté municipal du 7 octobre 2016 soumettant le projet de carte communale à enquête publique du 7
novembre 2016 au 9 décembre 2016 inclus ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 26 décembre 2016 ;

VU la délibération du Conseil Municipal de Le Moutherot en date du 24 mars 2017 approuvant la carte
communale et le dossier annexé, reçus en préfecture du Doubs le 10 avril 2017 ;

CONSIDERANT que les dispositions arrêtées par le conseil municipal de Le Moutherot ne sont pas
contraires aux objectifs visés aux articles L 101-1 à L 101-3 du code de l'urbanisme ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs;

.
/.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier-25035 BESANÇON CEDEX-Standard tél. : 03. 81.25. 10,00 - Fax : 03. 81. 83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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ARRÊTE

Article l : La carte communale de Le Moutherot est approuvée telle qu'elle est annexée au présent arrêté.

Article 2 : La délibération précitée du conseil municipal de la commune de Le Moutherot approuvant la
carte communale et le présent arrêté seront affichés pendant un mois en marne. Mention de cet affichage
sera insérée en caractères apparents dans un journal difEùsé dans le département.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admimstratifs de la préfecture du Doubs.

Article 3 : La carte communale sera exécutoire dès l'accomplissement de l'ensemble des formalités édictées
à l'article R 163-9 du code de l'urbanisme (la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du
premier jour où il est effechié).

Article 4 : Les décisions individuelles relatives à l'occupation et à l'utilisation du sol, régies par le code de
l'urbanisme, seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter de la date à laquelle la carte
communale sera exécutoire.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal admmistratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le directeur départemental des Territoires du
Doubs, le Maire de la commune de Le Moutherot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Bes çon, le 2 6 AVR. 2017

Raphaël BARTOLT.
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE NOËL CERNEUX

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de NOËL CERNEUX, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 06/03/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 0,7150 ha de bois situés sur le territoire de la commune de LE BIZOT ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 02/03/17 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle, propriété de la commune de NOËL
CERNEUX, dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune

LE BIZOT

Section

B

 

65

Surface cadastrale

totale (ha)

0,7150
TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
07150
07150
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notiûcation de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfBce National des
Forêts - Agence du Doubs, MM. les Maires des communes de NOËL CERNEUX et LE BIZOT, le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera aflfiché aux mairies de NOËL CERNEUX et LE BIZOT et
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 2 7 AVR. 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Marie KIENTZ
Chef du Service
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLICBJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE ROUGEMONTOT

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'an-êté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'an-êté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de ROUGEMONTOT, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 29/03/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 1, 3866 ha de bois situés sur le territoire de la commune de ROUGEMONTOT ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 17/03/17 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

ROUGEMONTOT

Section

A

B

 

864
383

Surface à
au

totale (Tia1
a

1,3380
04585

TOTA

13380
00486
13866
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfBce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de ROUGEMONTOT, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de ROUGEMONTOT et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 27AVR.
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Marie KIENTZ
Chef du Service

^
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE TREVILLERS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-28-006 du 28 mars 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-03-30-006 du 30 mars 2017 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de TREVILLERS, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 06/03/17 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 1, 1675 ha de bois situés sur le territoire de la commune de TREVILLERS ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 02/03/17 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

TREVILLERS

Section

A

A

 

61
62

Surface cadastrale

totale (ha)

0,6605
05070

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
0,6605
0,5070
11675
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de TREVILLERS, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de TREVILLERS et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 2 7 AVR. 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Marie KIENTZ
Chef du Service
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2017-05-03-007

Approbation du projet d'ouvrage du raccordement du futur

poste de Varoilles
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2017-04-24-003

Décision portant subdélégation de signature aux agents de

la Dreal

subdélégation de signature aux agents Dreal
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Préfecture du Doubs

25-2017-05-04-003

Arrêté "Endurance Équestre de Chailluz"

Arrêté autorisant "l'Endurance équestre de Chailluz "à Besançon - dimanche 14 mai 2017
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET :  Manifestation sportive équestre
"Endurance Equestre de Chailluz"
dimanche 14 mai 2017

                                                                                                                                                                                            

ARRETE N° 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1 ;

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31 portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté n°25-SG-2016-07-11-005 du 11 juillet  2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 10 mars 2017 par Mme Céline ROTA, Présidente de la « Ferme Equestre de
la Forêt de Chailluz », en vue d’organiser à  BESANCON, le dimanche 14 mai 2017  une compétition
sportive pédestre intitulée "Endurance Equestre de Chailluz" ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis
en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations
de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou
à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 15 novembre 2016 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Mme Céline ROTA, Présidente de la « Ferme Equestre de la Forêt de Chailluz », est autorisée
à  organiser  à  BESANCON,   le  dimanche  14  mai  2017,  une  compétition  sportive  équestre  dénommée
"Endurance Equestre de Chailluz"– 1ère édition -  comportant trois parcours, qui se dérouleront selon les
itinéraires détaillés en annexe et les horaires suivants : 

BESANCON –  Départs et arrivées sur le site de la Ferme Equestre de Chailluz
Départs échelonnés toutes les 2 ou 3 minutes

CATEGORIE HEURE DE DEPART NOMBRE DE KM 
(3 boucles de 10, 20 et 30 km)

AMA 1 / AMA 1 GP 8h 80 km (30 x 2) + 20

AMA 2 / Club GP Entre 9 h et 10 h 60 km (30 x 2)

AMA 3 / Club Elite Entre 10 h et 11 h 40 km (20 x 2)

AMA 4 / Club 2 Entre 11 h et 12 h 20 km

Club 4 Avant 12 h 10 km

Il convient de respecter les itinéraires communiqués lors du dépôt du dossier en Préfecture et annexés
au présent arrêté. Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

ARTICLE 2 : Lors des inscriptions, les organisateurs devront s’assurer que chaque concurrent licencié a bien
fourni  une copie de sa licence en cours de validité.  Les participants non licenciés devront  présenter  un
certificat médical, datant de moins d’un an, attestant de la non contre-indication à la pratique de cette activité
sportive en compétition.

ARTICLE  3 :  Pour  la  protection  de  l'environnement,  les  organisateurs  devront  respecter  les
prescriptions de l’Office National des Forêts et du Service des Espaces verts de la Ville de Besançon
afin de prévenir toute dégradation :

-  La  circulation  des  VTM  (véhicules  terrestres  à  moteur)  y  compris  pour  les  opérations  de
balisage/débalisage et ravitaillement est interdite en dehors des voies ouvertes à la circulation publique
(voirie du domaine public de l’Etat, du Département et des communes, Chemins ruraux, voies privées
ouvertes à la circulation publique. (art. L 362-1 du Code de l’environnement et R 163-6 al 2 du Code
Forestier).
Les véhicules utilisés devront être homologués et avoir un équipement en règle (pot d’échappement,
carte grise, certificat d’immatriculation…). En cas de contrôle, les conducteurs des véhicules devront
être en mesure de présenter à l’agent une copie de l’arrêté préfectoral ;

- Le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage de la
peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier. A l'issue de
l'épreuve,  les  lieux  devront  être  remis  en  état  (enlèvement  des  déchets,  des  banderoles,  des
panneaux,  ...),  les  installations  liées  à  la  manifestation  seront  démontées  et  le  circuit  devra  être
débalisé dans la semaine qui suit la manifestation ;

- la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en place à
destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) ;

- les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de 200
mètres des terrains boisés (art. L. 131-1 du Code forestier) est respectée ;

- les participants doivent connaître et assumer les risques inhérents à l’évolution en milieu forestier
(irrégularité  du  terrain,  risque  de  chutes  de  branches,  parasitoses  et  maladies  propres  au  milieu
forestier, …) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent être obstrués,
des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants ;
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- à l'issue de l'épreuve, les lieux devront être remis en état (enlèvement des déchets, des banderoles, des
panneaux,  ...),  les  installations  liées  à  la  manifestation  seront  démontées  et  le  circuit  devra  être
débalisé dans la semaine qui suit la manifestation ;

- pour préserver la flore forestière, les semis et plants d’avenir, toute intrusion des chevaux dans les
parcelles forestières est strictement interdite. Aussi, les ravitaillements des chevaux seront organisés
de façon à respecter cette interdiction ;

- une information concernant la manifestation devra être faite au niveau de tous les lieux nécessaires  :
Grandes baraques … A cet effet, le panneau d’affichage situé au niveau de l’abri info du hameau des
Grandes Baraques pourra être utilisé.

ARTICLE 4 : Les compétiteurs devront strictement respecter en tous points les prescriptions du code
de la route et du code forestier : ils devront notamment s'arrêter lors des traversées des chemins ou des
routes se trouvant sur le parcours.
Les compétiteurs devront également obéir aux injonctions que les services de police pourraient leur donner
dans l'intérêt de la sécurité et de la circulation publique.

ARTICLE 5 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.
Ils devront prévoir la mise en place d'une signalisation renforcée à l'aide de panneaux "MANIFESTATION"
aux endroits jugés dangereux, et notamment aux traversées de routes. 
Le public devra être tenu hors du circuit afin de ne pas gêner les cavaliers et leurs montures.

ARTICLE 6 :  Au titre de la protection animale,  les organisateurs devront désigner un vétérinaire, ayant
mandat sanitaire délivré par les Services Vétérinaires, et son nom devra être communiqué à la Direction des
Services Vétérinaires du Doubs.
Celui-ci assurera avant le début de la manifestation, le contrôle des certificats de vaccination contre la grippe
équine et  éventuellement  la rage pour  les  chevaux venant  de pays  non indemnes,  de  l'identification des
animaux et du respect de la réglementation en matière de santé et de protection animale, dans les pâturages
comme dans les épreuves.

ARTICLE 7  :  Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Equitation.

ARTICLE  8 :  A  la  demande  des  services  de  secours  (S.D.I.S.)  les  organisateurs  devront  respecter  les
prescriptions suivantes :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;

- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte  de manière  formalisée et  précise.  A ce titre,  transmettre  au Centre  de
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la
manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l'accueil et le guidage des secours sur les lieux de l'intervention ;
- prendre toutes  les mesures  nécessaires  afin de garantir  l’accessibilité  des engins  de secours  aux

bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre  et  utilisable  afin  de  permettre  la  circulation  des  engins  et  la  mise  en  station  des  échelles
aériennes ;

- veiller  à  maintenir  une  hauteur  libre  de  3,50  mètres  minimum  en  dessous  des  éléments  hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des
engins de secours et de lutte contre l’incendie ;

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d’incendie
et de secours ;

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;
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- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc. 

ARTICLE 9 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au
niveau "Sécurité renforcée – risque attentat". Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la
sécurité  de la  manifestation  et  de  veiller  à  la  diffusion  de consignes  de sécurité  (messages  portant  sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés).

ARTICLE 10 : Le marquage au sol sur les chaussées n’est pas autorisé.

ARTICLE 11 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE 12 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs,  ainsi  que  les  frais  du  service  d’ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l’occasion  de  la
manifestation.

ARTICLE 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, par le représentant des
forces de l’ordre, si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 14 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 15 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE  16 :  Le  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  BESANCON,  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  à  BESANCON,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz - Boulevard Fleming -
25030 BESANCON CEDEX.
 M. le  Directeur  de  l'Agence  O.N.F.  de  BESANCON -  14,  rue  Plançon –  B.P.  51581 –  25010
BESANCON CEDEX 3
 M. le directeur de l’ONCFS – 7 clos des Noyers - 25530 VERCEL
 M. le Directeur Départemental des Services Vétérinaires du Doubs – Service Santé Animale
10, chemin de la Clairière – 25043 BESANCON CEDEX
 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – Pôle
Cohésion Sociale
 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
 Mme Céline ROTA, Présidente de la « Ferme Equestre de la Forêt de Chailluz » – Chemin des Bas
de Chailluz - 25000 BESANCON

Besançon, le 04 mai 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 

        

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

Direction de la réglementation et des collectivités territoriales
Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation

(  03 81 25 11 03

                                                                                            Besançon, le 2 mai 2017

Arrêté N° 25-2017-                                 portant renouvellement de l’agrément  n° E 12 025 0640 0

LE PREFET DU DOUBS

Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l’Ordre National du Mérite

                                           
 
VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2012-132-0015  du  11  mai  2012  autorisant  Véronique
GOUTAUDIER à exploiter sous le E 12 025 0640 0, un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
AUTO-ECOLE EDEN et situé 7 bis Rue des Glycines à BAUME-LES-DAMES (25110);

VU la  demande  de  renouvellement  d’agrément  présentée  par  Madame  Véronique
GOUTAUDIER,  en date du 17 mars 2017 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

.../...
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A  R  R  E  T  E

Article 1er – L’agrément délivré par arrêté préfectoral n°2012-132-0015 du 11 mai 2012
à Madame Véronique GOUTAUDIER l’autorisant à exploiter sous le n° E 12 025 0640 0, un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE EDEN et situé 7 bis Rue des Glycines à
BAUME-LES-DAMES (25110) est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté.

Article 2  – Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration
de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les
conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser les formations  aux catégories de permis suivantes : 

B/B1– AAC 

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement,
à  titre  personnel  par  son  titulaire,  sous  réserve  de  l’application  des  prescriptions  de
l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.
 
Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local
par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément  d’exploiter  devra   être
présentée deux mois avant la date  du changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur
pédagogique,  tout  abandon  ou toute extension d’une formation,  l’exploitant  est  tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté. 
 
Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes maximum.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté .

SIGNE

 Le directeur de la réglementation et
        des collectivités territoriales 

                Christian HAAS
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       PREFET DU DOUBS
  

Arrêté N°

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU l'arrêté n°25-SG-2016-02-23-003 du 23 février 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Christian HAAS, Directeur de la Réglementation et des Collectivités Territoriales ;

VU  l'arrêté  n°PREFECTURE-DRCT-BREEP-2010-0607-02763  du  6  juillet  2010,  accordant  à
l’entreprise des "Pompes Funèbres CHARDON" exploitée par M. Pascal  CHARDON, sise route de
Montbéliard à BETHONCOURT-25200,  l'habilitation à exercer des activités funéraires pour une durée
de six ans ;

VU  la  demande  formulée  le  7  avril  2017  par  Monsieur  Pascal  CHARDON,  gérant,  en  vue  du
renouvellement de l’habilitation ; 

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : L’entreprise des "Pompes Funèbres CHARDON" exploitée par M. Pascal CHARDON, sise
route de Montbéliard à BETHONCOURT 25200, est habilitée à exercer,  pour une durée de six ans,
sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques,

- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires,

- gestion  de chambre  funéraire  (Pompes  Funèbres  CHARDON – route  de Montbéliard  à
BETHONCOURT 25200),

PREFECTURE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Bureau de la Réglementation, des Élections 
et des Enquêtes Publiques
Affaire suivie par : Mme Martine MAIRE

Tél. : 03. 81 25 11 16
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- soins de conservation (sous-traitance),

- transport de corps avant et après mise en bière,

- Fourniture de corbillards

- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumation, exhumation et crémations. 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est le 17-25-177.

Article 3 : L'habilitation est accordée pour une durée de six ans et est  renouvelable sur demande
présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à l’article L
2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans délai
de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.

Article 6     : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de la commune de BETHONCOURT –25200,

-    M. Pascal CHARDON, route de Montbéliard à BETHONCOURT 25200.

Besançon, le 27 avril 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de la Réglementation
et des Collectivités Territoriales

signé

Christian HAAS
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       PREFET DU DOUBS
  

Arrêté N°

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU l'arrêté n°25-SG-2016-02-23-003 du 23 février 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Christian HAAS, Directeur de la Réglementation et des Collectivités Territoriales ;

VU  l'arrêté  n°PREFECTURE-DRCT-BREEP-2009-0207-02454  du  2  juillet  2009,  accordant  à
l’entreprise  exploitée  par  M.  Bernard  LONGHI,  sise  4  rue  des  Fontenis  à  MANDEURE-25350,
l'habilitation à exercer des activités funéraires pour une durée de six ans ;

VU  la  demande  formulée  le  3  avril  2017  par  Monsieur  Bernard  LONGHI,  gérant,  en  vue  du
renouvellement de l’habilitation ; 

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : L’entreprise exploitée par M. Bernard LONGHI, sise 4 rue des Fontenis à MANDEURE
25350,  est habilitée à exercer,  pour une durée de six ans, sur l'ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes :

- fourniture de personnel, des objets et des prestations nécessaires aux inhumations et exhumations. 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est le 17-25-60.
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Article 3 : L'habilitation est accordée pour une durée de six ans et est  renouvelable sur demande
présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à l’article L
2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans délai
de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.

Article 6     : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de la commune de MANDEURE –25350,

-    M. Bernard LONGHI, 4 rue des Fontenis à MANDEURE 25350.

Besançon, le 27 avril 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de la Réglementation
et des Collectivités Territoriales

signé

Christian HAAS
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arrêté nomination comptable public EPIC Office de
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arrêté nomination comptable public EPIC Office de Tourisme Destination Loue Lison
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Préfecture du Doubs
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Arrêté portant attribution de la médaille de la famille -

promotion de la fête des mères du 28 mai 2017

Arrêté portant attribution de la médaille de la famille - promotion de la fête des mères du 28 mai

2017

Préfecture du Doubs - 25-2017-05-03-001 - Arrêté portant attribution de la médaille de la famille - promotion de la fête des mères du 28 mai 2017 404



PREFET DU DOUBS

Cabinet
Distinctions honorifiques
N° 

ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DE LA FAMILLE

Promotion de la Fête des Mères du 28 mai 2017

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D 215-7 à D 215-13, 
       relatif à la médaille de la famille ;

Au titre de la promotion du 28 mai 2017

Sur proposition du Directeur de Cabinet ; 

ARRETE

Article 1 – La médaille de la famille est décernée aux pères et mères de famille dont les noms suivent, 
                   afin de rendre hommage à leurs mérites et leur témoigner la reconnaissance de la
                   Nation :

Madame CLAUDEL Céline 4 enfants 1 Rue du Caporal Peugeot
 VILLERS LE LAC (25130)

Madame CLERC Claudine 6 enfants 6 Champs Mafraux
Née LEGAIN FOURG (25440)

Madame CRETENET Yolande 6 enfants 16 Rue de l’Eglise
Née ROUILLAUD GRANDFONTAINE (25320)

Madame DEMOUGEOT Monique 4 enfants 8 Rue du Crot
Née POULET GRANDFONTAINE (25320)

Madame DEVAUX Marie-Jeanne 4 enfants 13 Grande Rue
Née  BOITEUX GRANDFONTAINE (25320)

Madame DROUHARD Michèle 5 enfants 4 Rue Boudot
Née PARENT BESANCON (25000)

Madame GOEPFERT Murielle 5 enfants 3 Rue des Lilas
FERRIERES LE LAC (25470)
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Madame GREMAUD Claire 4 enfants 11 Rue des Côtes
Née JEANNERET VILLERS LE LAC (25130)

Monsieur HECK Jean-Louis 6 enfants 8 Rue Pré Granger
FOURG (25440)

Madame LEGAIN Marie-Claude 4 enfants 18 Grande Rue
Née DUGOURD FOURG (25440)

Madame LUGINBUHL Sophie 5 enfants 6B Rue du Belvédère
MAICHE (25120)

Madame MOUCHET Brigitte 4 enfants 20 Le Prépost
née BUY FOURG (25440)

Madame, MOUGIN   Véronique 4 enfants 4 Route des Fins
VILLERS LE LAC (25130)

Monsieur PROUTEAU James 4 enfants 4 Chemin du Carron
FOURG  (25440)  

Madame ROUSSEL-GALLE Stéphanie 4 enfants 3 Le Clos Magnin
Née TAILLARD GRAND COMBE CHATELEU (25570)

Madame SAULNIER Nathalie 4 enfants 12 A Rue de Journal
Née MILLOT CHAMESOL (25190)

Madame SIRAMY Liliane 4 enfants 6 Chemin de Velesmes
Née FOUSSERET GRANDFONTAINE (25320)

Madame SPINA Françoise 4 enfants 1 Bis Rue Champs Fechelins
VIEUX CHARMONT (25600)

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le directeur de Cabinet sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Doubs.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon – 30 Rue Charles Nodier, 25044 BESANCON CEDEX 3, dans le
délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Besançon, le 03 mai 2017

Le Préfet,

Raphaël BARTOLT
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET :  Manifestation sportive pédestre
"Le Trail des Forts de Besançon"
dimanche 14 mai 2017

                                                                                                                                                                                            
ARRETE N° 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1 ;

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31 portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté n°25-SG-2016-07-11-005 du 11 juillet  2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 27 février 2017 par M. Jean-Marie BAVEREL, Vice-Président de l’Amicale
Sportive  Territoriale  Bisontine,  en  vue  d’organiser  à  BESANCON,  le  dimanche  14  mai  2017  une
compétition sportive pédestre intitulée "Le Trail des Forts de Besançon" ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis
en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations
de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou
à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 31 janvier 2017 ;

VU l’arrêté municipal n° VOI.17.00.A680 signé le 27 avril 2017 par le Maire de BESANCON réglementant
la circulation et le stationnement dans les rues concernées par cette manifestation ;

VU l’arrêté municipal N° 06/17 signé le 30 mars 2017 par le Maire d’AVANNE-AVENEY réglementant la
circulation et le stationnement dans les rues concernées par cette manifestation ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 : M. Jean-Marie BAVEREL, Vice-Président de l’Amicale Sportive Territoriale Bisontine, est
autorisé à organiser à  BESANCON et ses alentours, le dimanche 14 mai 2017, une compétition sportive
pédestre dénommée "Le Trail des Forts de Besançon" – 14ème édition -  comportant cinq parcours, qui se
dérouleront selon les itinéraires détaillés en annexe et les horaires suivants : 

BESANCON –  Départ et arrivée sur le site de la friche artistique de la Rodia – 20 avenue Chardonnet

                                   DEPART                       ARRIVEE (dernier concurrent)
48 km 7 h 30 15 h 30
28 km  9 h 15 14 h 30                
18 km 8 h 30 11 h30
10 km 9 h 00 10 h 57

randonnée hors classement
16 km 9 h 00 12 h 15

Il convient de respecter les itinéraires communiqués lors du dépôt du dossier en Préfecture et annexés
au présent arrêté. Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

ARTICLE 2 : Lors des inscriptions, les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur licencié a bien
fourni  une copie de sa licence en cours de validité.  Les participants non licenciés devront  présenter  un
certificat médical, datant de moins d’un an, attestant de la non contre-indication à la pratique de cette activité
sportive en compétition.

ARTICLE  3 :  Pour  la  protection  de  l'environnement,  les  organisateurs  devront  respecter  les
prescriptions de la Direction Départementale des Territoires, et de l’Office National des Forêts afin de
prévenir toute dégradation :

- conformément au dossier déposé, les itinéraires empruntés utiliseront, hors des voies préexistantes,
uniquement des sentiers pré-existants ;

- sur la colline de Planoise (communes de Besançon et Avanne-Aveney) entre les kilomètres 22 et 24,
les organisateurs veilleront par tous moyens adaptés (consignes et installations matérielles restreignant
les possibilités d'écart au tracé) à ce que les concurrents du parcours 48 km restent strictement dans les
traces des sentiers pré-existants, compte tenu de la présence d'espèces végétales protégées susceptibles
d'être présentes aux abords immédiats du tracé déclaré ;

- le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage de la
peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier ;

- l'utilisation par l’organisateur de véhicules terrestres motorisés (quads, motos tous terrains...) pour les
besoins de la manifestation (balisage, débalisage, ravitaillement…) est interdite en dehors des routes
régulièrement ouvertes à la circulation publique (art. L 362-1 du Code de l’environnement) ;

- la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en place à
destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) ;

- les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de 200
mètres des terrains boisés (art. L. 131-1 du Code forestier) est respectée ;

-  les  participants  ne  devront  pas  s’écarter  du  parcours  balisé  ;  l’organisateur  devra  prendre  ses
dispositions pour qu’aucun compétiteur ne traverse les peuplements forestiers ;

- les participants doivent connaître et assumer les risques inhérents à l’évolution en milieu forestier
(irrégularité  du  terrain,  risque  de  chutes  de  branches,  parasitoses  et  maladies  propres  au  milieu
forestier, …) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent être obstrués,
des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants ;

- à l'issue de l'épreuve, les lieux devront être remis en état (enlèvement des déchets, des banderoles, des
panneaux,  ...),  les  installations  liées  à  la  manifestation  seront  démontées  et  le  circuit  devra  être
débalisé dans la semaine qui suit la manifestation.
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ARTICLE 4 : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée mais d’une priorité
de  passage  sous  la  responsabilité  des  organisateurs.  Les  concurrents  devront  respecter  les  règles  de
circulation routière.
Toutefois  pour  permettre  le  déroulement  de  cette  manifestation,  MM  les  Maires  de  BESANCON  et
d’AVANNE-AVENEY ont signé des arrêtés réglementant la circulation et le stationnement dans les rues
concernées le dimanche 14 mai 2017.

ARTICLE 5 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS" les cent cinquante et une personnes figurant sur
la liste ci-jointe, qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.

Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen de gilets haute visibilité de
couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la route) et faire figurer notamment sur ces gilets la
mention  « course »  clairement  visible,  accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur
identification. Les équipements prévus seront fournis par l’organisateur.

ARTICLE 6 :  Les signaleurs devront être présents et les équipements mis  en place un quart d’heure au
moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le
passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Ils devront être placés aux endroits dangereux de chaque parcours, notamment aux intersections et
points de cisaillement avec les voies publiques ouvertes à la circulation et en particulier celui de la
RN83 à Avanne-Aveney pour le parcours de 48 km. 

Tout incident ou accident au niveau de cette  traversée devra être communiqué sans délai  au Centre
d’Ingénierie, de Sécurité et de gestion du Trafic de la Vèze joignable au 03.81.82.64.64.

ARTICLE 7 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.
Ils devront prévoir la mise en place de barrières et de rubans de chantier, sur les sites de départ et d’arrivée
de la course, afin de délimiter les zones "coureurs" de zones "public", ainsi qu’une signalisation renforcée de
panneaux "MANIFESTATION" dans les agglomérations ainsi qu'aux endroits jugés dangereux (carrefours,
points de cisaillement des routes).

ARTICLE 8 : Le long de l’itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs.
Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.
Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat).

ARTICLE 9:  Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme. 
L’Association départementale de Protection Civile du Doubs met en place un dispositif prévisionnel de
secours de petite envergure destiné au public et aux acteurs.

ARTICLE 10 : A la demande des services de secours (S.D.I.S. et SAMU) les organisateurs devront respecter
les prescriptions suivantes :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;

- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte  de manière  formalisée et  précise.  A ce titre,  transmettre  au Centre  de
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la
manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l'accueil et le guidage des secours sur les lieux de l'intervention ;
- veiller  à  maintenir  une  hauteur  libre  de  3,50  mètres  minimum  en  dessous  des  éléments  hauts

traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des
engins de secours et de lutte contre l’incendie ;

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d’incendie
et de secours ;
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- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc. ;

- des  moyens  doivent  être prévus pour porter  assistance aux concurrents  dans les  zones difficiles
d'accès (quad, 4x4) ;

- le médecin assurant la médicalisation doit valider le dispositif de secours mis en place.

ARTICLE 11 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate"
au niveau "Sécurité renforcée – risque attentat". Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la
sécurité  de la  manifestation  et  de  veiller  à  la  diffusion  de consignes  de sécurité  (messages  portant  sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés).

ARTICLE 12 : Le marquage au sol sur les chaussées n’est pas autorisé.

ARTICLE 13 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE 14 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs,  ainsi  que  les  frais  du  service  d’ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l’occasion  de  la
manifestation.

ARTICLE 15 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, par le représentant des
forces de l’ordre, si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 16 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 18 :  Le Directeur de Cabinet  du Préfet  du Doubs,  les Maires de BESANCON, d’AVANNE-
AVENEY, de BEURE, de MORRE, de MONTFAUCON, d’ARGUEIL et de LARNOD, le Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique à BESANCON,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O.
 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz - Boulevard Fleming -
25030 BESANCON CEDEX.
 M. le  Directeur  de  l'Agence  O.N.F.  de  BESANCON -  14,  rue  Plançon –  B.P.  51581 –  25010
BESANCON CEDEX 3
 M. le directeur de l’ONCFS – 7 clos des Noyers - 25530 VERCEL
 M. le Directeur Départemental des Territoires – Service Eau Risques Nature Forêt - 6 rue Roussillon
B.P. 1169 – 25003 BESANCON Cedex
 M. le Chef de la Division d'Exploitation de la D.I.R. EST - Petite Vèze – RD 104 – 25660 LA VEZE
 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – Pôle
Cohésion Sociale

4

Préfecture du Doubs - 25-2017-05-03-013 - Arrêté Trail des Forts 2017
 411



 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
 M. Jean-Marie BAVEREL, Vice-Président de l’Amicale Sportive Territoriale Bisontine
2, rue Megevand – 25034 BESANCON CEDEX.

Besançon, le 3 mai 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                    

        

Emmanuel YBORRA

                                          

5
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                                                      PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

OBJET     :   4ème Montée de véhicules historiques 
à BOLANDOZ le 30 avril 2017

Arrêté n°

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles L 411-7 et R 411-29 à R411-32 ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et
des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande  formulée  le  15  janvier  2017  par  M.  Jean-Marie  PERSONENI,  Président  de
l'association  "Ornans  Miniatures"  d’ORNANS,  en  vue  d’organiser  le  30  avril  2017,  une
démonstration de véhicules historiques intitulée "4ème Montée historique de Bolandoz", sur le
territoire de la commune de BOLANDOZ ;

VU l’engagement des organisateurs du 15 décembre 2016 de prendre en charge les frais du service
d’ordre exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance du 15 février 2017 ; 

VU l'arrêté du Maire de BOLANDOZ en date du 13 février 2017 interdisant la circulation sur la voie
aux abords de la manifestation les 29 et 30 avril 2017 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard  T2l : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par :  Mme MERUSI
Tél : 03.81.25.10.92 – fax: 03.81.25.10.94

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1   : Monsieur Jean-Marie PERSONENI, Président de l'association "Ornans Miniatures", est
autorisé  à  organiser  sur  une  voie  communale,  privatisée  pour  l'occasion, une  démonstration  de
voitures de  véhicules  historiques  de  plus  de  30  ans, intitulée  "4ème Montée  historique  de
Bolandoz", sur la route dite "des Ravières", sur le territoire de la commune de BOLANDOZ, le
dimanche 30 avril 2017 de 6 h 30 à 19 h.

ARTICLE 2: Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public

-  d’une  longueur  de  3  km,  la  voie  communale  sera  empruntée  au  maximum cinq  fois  par  les
concurrents,

- les montées se dérouleront de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h,

- 130 véhicules participeront à la manifestation ainsi que 20 véhicules d’accompagnement,

- un public de 2000 personnes au maximum est attendu, mais l'organisateur précise qu'il n'y aura pas
plus de 200 personnes en un même point en même temps,

- 100 personnes de l'organisation seront présentes,

- conformément aux nouvelles règles établies par la FFSA le 25 janvier 2017, un directeur de
course, un chef de poste et un commissaire technique certifiés FFSA encadreront la course. Un
nouveau règlement intégrant les nouvelles dispositions a été établi à cet effet,

- 20 signaleurs équipés de gilets fluorescents jalonneront le parcours ; chaque signaleur disposera d'un
téléphone relié à la régie, en cas d'incident il pourra ainsi stopper la démonstration,

- 12 extincteurs seront disponibles ; des personnes compétentes seront désignées pour les manœuvrer,

- un médecin sera présent ainsi qu'une ambulance ;  concernant le dispositif secouristes destiné au
public, la grille d'évaluation sera à recalculer sur la base de 200 spectateurs. D'après le représentant
du SDIS le ratio serait alors de 0,18. Dans ce cas la mise en place d'un DPS ne serait pas nécessaire,

- la pose d'un hélicoptère peut être envisagée, si besoin,

- une sonorisation couvrira le parcours,

- des lignes téléphoniques mobiles seront prévues pour prévenir les secours,

- un interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la
retranscription  de l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A ce  titre,  transmettre  au  centre  de
traitement  de l’alerte  (tél.  18 ou 112),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du SIDPC :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours et
tester la liaison avant le début de la manifestation,

- les accès au circuit  devront être maintenus libres pour la circulation des engins d'incendie et de
secours ; une attention particulière devra être apportée à l'utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables et amovibles,

-  si  l'itinéraire  emprunté  pour  rejoindre  les  lieux  de l'intervention nécessite  de prendre des  voies
utilisées par la manifestation ou si l'intervention a lieu sur le parcours, l'organisateur devra prendre
les mesures de sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la manifestation…

- tous les débouchés sur le parcours devront être fermés,

- six zones sécurisées par de la rubalise verte et balisées seront réservées aux spectateurs. Elles se
trouvent sur des talus réhaussés,
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- les spectateurs y accéderont à pied par un chemin sécurisé ; des signaleurs formés pourront les faire
traverser à 2 endroits sécurisés,

-  les  zones  interdites  devront  être  clairement  signalées  et  neutralisées  de  façon  suffisamment
dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les endroits dangereux pour les concurrents seront sécurisés par des bottes de paille,

-  un  rappel  sur  les  règles  de  sécurité  devra  être  effectué  par  les  organisateurs,  en  rappelant  aux
participants qu’il s’agit d’une épreuve non chronométrée, sans esprit de compétition,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- des points d'eau gratuits devront être mis à la disposition du public, en cas de forte chaleur,

- concernant le respect de la tranquillité publique, une information des riverains sera faite,

- des chapiteaux sont prévus pour la restauration ; le prestataire  devra fournir à l'organisateur une
attestation de bon montage,

- le point chaud devra être éloigné des lieux recevant du public,

- un nettoyage de la route devra être fait après la manifestation,

- enfin, dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'observer une grande
vigilance  et  de  diffuser  un  message  d’alerte  portant  notamment  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés,

- M. PERSONENI sera chargé de vérifier,  en qualité d'organisateur technique,  les dispositions de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif
aux gendarmes,  lors  de leur  visite,  le  matin avant  la  manifestation ;  l'attestation sera  également
adressée par mail ou faxée en préfecture (03.81.25.10.94), le lendemain de la manifestation,

 la réglementation de la circulation :

- la circulation sera interdite sur la voie communale dite "Chemin du Dard" du samedi 29 avril 2017 à
12 heures au dimanche 30 avril 2017 à 20 heures, aux alentours de la manifestation,

- un parking pour le public sera prévu dans le village (usine Oudot) ainsi qu’un parking pour les
pilotes, situé avant le départ de la course.  Les véhicules ne devront pas stationner en bordure de la
RD 32,

- les organisateurs devront assurer le guidage des spectateurs vers la manifestation et les parkings par
un fléchage adapté et visible,

ARTICLE 4 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée. Il
ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une longueur
de 30 cm.  En cas  de non respect  de  cette prescription,  l’effaçage sera  réalisé par les soins  de la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE 5 :  Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 6 : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier,
etc...).

ARTICLE 7  : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant  des  forces  de  l’ordre,  s’il  apparaît  que  les  consignes  de sécurité  ou le  règlement  de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 8 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.
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ARTICLE 9   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 11 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs,  M le Commandant du Groupement de
Gendarmerie du Doubs, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations - pôle Cohésion Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours

- M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

- M. Jean-Marie PERSONENI, Président de l'association "Ornans Miniatures", 5 rue de 
Lonège, 25290 ORNANS.
      

    BESANCON, le 27 avril 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                        

        

Emmanuel YBORRA
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Course cycliste "Prix des Terres de Chaux" organisée par

le Club Cycliste d'Etupes le lundi 8 mai 2017
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n°  
portant autorisation d’une course cycliste
dénommée «Prix des Terres de Chaux » le 8 mai 2017

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et L.
3221-4 ;

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 et suivants, R. 331-2 et suivants et A. 331-1 et suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le décret n° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ouvertes à la

circulation publique ;
VU l’arrêté interministériel du 26 août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le

code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur la
voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes
à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-08-31-005  du  31  août  2016  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX,  Sous-Préfet  de  Montbéliard,  en  ce  qui  concerne  l'autorisation  de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la  demande formulée par M. Sylvain CHALOT,  président  du Club cycliste  d’Etupes,  en vue d’être
autorisé à organiser, le lundi 8 mai 2017, une manifestation sportive cycliste intitulée « Prix des Terres
de Chaux » aux TERRES DE CHAUX,

VU l’attestation d’assurance en date du 1er janvier 2017, 
VU les  avis  favorables  de  la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations, du commandant de la Compagnie de gendarmerie départementale de MONTBELIARD, de
la  présidente  du  conseil  départemental  du  Doubs  et  des  maires  de  FROIDEVAUX  et  des
TERRES-DE-CHAUX,

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
Groupement Est en date du 5 avril 2017,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard, 

ARRETE 

ARTICLE  1 : M.  Sylvain  CHALOT,  président  du  Club  cycliste  d’Etupes  est  autorisé  à  organiser
le lundi 8 mai 2017 une course cycliste sur route intitulée « PRIX DES TERRES DE CHAUX ».

Les courses se dérouleront sur un parcours de 7 km dont le plan et le descriptif sont annexés au présent
arrêté.

1/3

Adresse postale : 43 avenue du Maréchal Joffre  - BP 247 - 25204 MONTBÉLIARD CEDEX - Standard tél.: 03.70.07.61.00 - Fax : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et des Titres

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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- page 2 - 

1. Horaires de la manifestation  : de 11 h 00 à 17 h 30

2. Nombre de participants attendus : environ 100 participants

3- Catégories : 
pass D1 et D2 avec un départ à 14 h 45
pass D3, D4 et féminines avec un départ à 12 h 30

ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

a)  la circulation et le stationnement :

Par arrêté du 2 mai 2017, le maire des TERRES-DE-CHAUX a réglementé la circulation dans sa commune.

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec les maires
de Froidevaux et des Terres de Chaux ainsi qu’avec les représentants de la Gendarmerie Nationale (une
patrouille sera effectuée aux abords de l’épreuve dans le cadre du service de la gendarmerie, sous réserve de
missions particulières).

Des barrières de sécurité seront installées de part et d’autre du départ et de l’arrivée. L’organisateur mettra
en place des panneaux « MANIFESTATION » à chaque carrefour.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de  moyens  de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté, seront mis en place comme indiqué sur le plan annexé au présent arrêté. 

Ils devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la
course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant
la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par
signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non  respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

c) l’organisation des secours :

La médicalisation de la manifestation sera assurée par les ambulances MULLER de ESSERT (90850) qui
mettront en place une ambulance et un équipage de deux ambulanciers qui feront office de secouristes.

2/3
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L’organisateur devra :

 disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public,
 identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription  de l’alerte  de manière  formalisée  et  précise.  A ce titre,  transmettre  au centre  de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation,

 veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera porté une attention particulière à la
circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles,

 pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc., 

 prendre toutes les mesures  nécessaires  afin  de garantir  l’accessibilité  des engins de secours  aux
bâtiments situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus
de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre  et  utilisable  afin  de  permettre  la  circulation  des  engins  et  la  mise  en  station  des  échelles
aériennes,

 délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

 s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie
et de secours.

ARTICLE 3 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE 4 : Dans le cadre du dispositif  "Vigipirate - sécurité renforcée – risque attentat", il est
demandé à l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites dans le document ci-joint.

ARTICLE 5 :  L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE     6 :  En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Conseil  départemental  du  Doubs  et  des
communes traversées ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité
incombe aux organisateurs.

ARTICLE 7 : Le Sous-Préfet de Montbéliard, les maires de Froidevaux et des Terres de Chaux, la directrice
départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  la  présidente  du  conseil
départemental du Doubs et le Commandant de la Compagnie de gendarmerie départementale de Montbéliard
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Préfet du Doubs - cabinet
- Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
- Monsieur le Président du Club cycliste d’Etupes

 

Fait à Montbéliard, le  4 mai 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Course cycliste en milieu urbain "Europacup Derny" sur la
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n°  
portant autorisation d’une course cycliste
dénommée « Europacup Derny » le 1er mai 2017

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et L.
3221-4 ;

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 et suivants, R. 331-2 et suivants et A. 331-1 et suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le décret n° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ouvertes à la

circulation publique ;
VU l’arrêté interministériel du 26 août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le

code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur la
voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes
à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-08-31-005  du  31  août  2016  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX,  Sous-Préfet  de  Montbéliard,  en  ce  qui  concerne  l'autorisation  de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par Monsieur Denis MERCIER, président du Cyclo-cross International de Nommay
Organisation  en vue d’être  autorisé  à  organiser  le  lundi  1 er mai  2017 une compétition cycliste  intitulée
«Europacup Derny » au départ de Valentigney,  

VU l'attestation d’assurance en date du 1er janvier  2017, 
VU les avis favorables de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations,

du chef de la circonscription de sécurité publique de Montbéliard, du maire de Valentigney,  
VU l’avis technique du directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs – groupement Est

en date du 9 mars 2017,
VU les prescriptions fixées lors la réunion en sous-préfecture le 5 avril 2017,

 
SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE 1 – M. le président du Cyclo-cross International de Nommay Organisation, est autorisé à organiser le 
lundi 1er mai 2017, une course cycliste en milieu urbain dénommée « Europacup Derny ».

Cette manifestation sportive se déroulera selon les modalités suivantes :    

Les courses se dérouleront  sur un parcours de 2,8 km dont le plan et le détail sont annexés au présent arrêté.

Deux épreuves minimes et cadets se déroulement le matin et cinq épreuves adultes l’après-midi.
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1 - Horaires: 9 h 00 – 19 h 00
2 - Nombre de participants attendus: environ 120 participants par groupe de 15
3 - Départ et arrivée :  rue de Villedieu à VALENTIGNEY
4 - Voies empruntées : rues Villedieu, des Sablières, du Vernois et des Glaces

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions réglementaires
en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité, de protection et de
secours suivantes :

a)  la circulation et le stationnement :

Le maire de Valentigney a pris les mesures appropriées pour réglementer la circulation et le stationnement sur la
voirie (cf arrêté ci-joint).

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes mesures
utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec le maire de Valentigney et
les représentants de la police nationale.

Les aires de stationnement devront être matérialisées par l’organisateur.

L’organisateur rappellera aux concurrents qu’ils doivent impérativement respecter le fléchage du parcours sans
sortir du tracé défini par les organisateurs et rester vigilants quant à l’usage partagé de la chaussée.  

Le public sera systématiquement positionné derrières des barrières de protection ou de la rubalise. 

Porteurs de gilets fluorescents et de moyens de signalisation, les signaleurs dont les noms figurent en annexe du
présent arrêté, seront disposés sur chacune des intersections situées le long du parcours.

Ils devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la
course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin
de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par signaleur –
et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À  l’occasion  d’une  manifestation  sportive,  sont  exceptionnellement  tolérés  sur  la  chaussée,  des  fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures après
la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En cas de non-respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et
la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course

L’organisateur pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin, notamment publicitaire.

c) l’organisation des secours :

La médicalisation de la manifestation sera assurée par les Ambulances MULLER   de  ESSERT (90)  qui mettront
en place une ambulance et un équipage composé de deux ambulanciers pour toute la durée de l’épreuve. 

Le poste de secours fixe sera assuré par les Ambulances MULLER  de ESSERT (90)  qui  seront présentes avec
une ambulance et deux ambulanciers

La société nationale de sauvetage en mer assurera les premiers secours et l’évacuation des victimes avec les
organismes publics appropriés. 
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L’organisateur devra :

 Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
 Identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la retranscription

de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél
18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de secours et tester la liaison avant le
début de la manifestation

 Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux engins
de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention  particulière  à  la
circulation  et  au  stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de  barrières  qui  devront  être
facilement escamotables ou amovibles.  

 Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux bâtiments
situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de 8 mètres de
hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue libre et utilisable
afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles aériennes

 Délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines zones
exposées et prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves

 S’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et de
secours

 Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le parcours,
préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc

ARTICLE  3 :  Le  dispositif  prévu  pour  assurer  les  secours  aux  concurrents  devra  être  conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE 4 : Dans le cadre du dispositif "Vigipirate - alerte renforcée – risque attentat", il est demandé à
l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites lors de la réunion en sous-préfecture le 5 avril
2017 et rappelées dans le compte-rendu ci-joint. 

ARTICLE  5 :  L’autorisation  de  la  manifestation  pourra  être  rapportée  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 6 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du conseil départemental du Doubs et de la commune de
Valentigney ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 7 : Le sous-préfet de Montbéliard, le maire de Valentigney, la directrice départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations, le Commandant de la compagnie de gendarmerie de Montbéliard sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée  :

- au préfet du Doubs – Cabinet
- au directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Doubs 
- au président du Cyclo-Cross International de Nommay Organisation 

 

Fait à Montbéliard, le 28 juin 2017
 

Pour le Préfet, et par délégation,
le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n°
portant autorisation d’une course pédestre
dénommée « Endur’Hautrail» le dimanche 7 mai 2017

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et

L. 3221-4 ;
VU le  code du sport,  notamment  ses  articles  L.  331-5 et  suivants,  R.  331-2 et  suivants  et  A. 331-1 et

suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le  décret  n°  2012-312 du  5  mars  2012 relatif  aux manifestations  sportives  sur  les  voies  publiques

ouvertes à la circulation publique ;
VU l’arrêté  interministériel  du  26  août  1992  portant  application  du  décret  n°  92-757  du  3  août  1992

modifiant le code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur
la voie publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-08-31-005  du  31  août  2016  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet  de Montbéliard,  en ce qui  concerne l'autorisation de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par M. Stéphane BRISEBARD, président de l’association « ECORCES SPORTS
NATURE »,  en  vue  d’être  autorisé  à  organiser  le  dimanche  7  mai  2017  la  course
pédestre « Endur’Hautrail » au départ de Charquemont, 

VU l'attestation d’assurance en date du 27 avril 2017,
VU les  avis  favorables  de  la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations, du commandant de la compagnie de gendarmerie de Montbéliard, du directeur de l’office
national des forêts de Besançon, des maires de Charquemont et Fournet-Blancheroche,

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
groupement est à Montbéliard en date du 16 février 2017, 

VU les prescriptions fixées lors la réunion en sous-préfecture le 13 avril 2017,
SUR proposition de M. le sous-préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE  1 :  Monsieur  Stéphane  BRISEBARD,  président  de  l’association  « ECORCES  SPORTS
NATURE », est autorisé à organiser le dimanche 7 mai 2017 la course pédestre « ENDUR’HAUTRAIL ». 

Les courses se dérouleront sur des parcours de 28 et 15 km dont les plans sont annexés au présent arrêté.
 
1. Horaires : de  8 h 30  à 15 h 00.
2. Départ et arrivée :  salle des fêtes à Charquemont
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3. Nombre de participants attendus : 249 concurrents
4. Itinéraire :  descriptif ci-annexé

ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

a) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec les maires
de  Charquemont  et  de  Fournet-Blancheroche  ainsi  que  les  représentants  de  Gendarmerie  Nationale  qui
n'assurera  aucun  service  spécifique  à  l'occasion  de  cette  épreuve  sportive.  Seule  une  surveillance  sera
effectuée dans le cadre du service normal.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de  moyens  de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté, seront mis en place aux intersections suivantes :

2 signaleurs : départ salle des fêtes – champs / D 10E1
2 signaleurs : bois des rachottes – traversée route Combe St Pierre
2+1 signaleurs : D 10E1 / bois banal – la Fauconnière
2 personnes sécurité : belvédère de la cendrée – chemin « sur les roches »
5 signaleurs : traversée D 464 chemin direction La Rasse
2 signaleurs : chemin regoignant Biaufonds / D 464
3 personnes sécurité : barrage du refrain, gorges du Doubs, usine du refrain
2 signaleurs : chemin direction le bas des côtes
1 personne sécurité : belvédère des échelles de la mort (ravitaillement)
1 personne sécurité : chemin de la couleuse aux loups
2 signaleurs : traversée CD 292
2 personnes sécurité : lieudit Le Peu (sommet des pistes de ski)
2 personnes sécurité : La Combe St Pierre
2 signaleurs : Traversée CD 10E1
2 signaleurs : bois des rachottes, traversée D 10E1
  

Ils devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la
course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant
la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par
signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non-respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.
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b) l’organisation des secours

La médicalisation de la manifestation sera assurée par les ambulances VALLAT SECOURS de MAÎCHE
qui mettra en place une ambulance ASSU, un quad (pour accéder à tout blessé éventuel) et un équipage
composé de deux ambulanciers DE et d’une infirmière DE, pour toute la durée de l’épreuve. 

Mme Mathilde JACQUOT, infirmière et M. Stéphane BRISEBARD, titulaire du brevet national de pisteur-
secouriste seront sur le site pour assurer les premiers secours.

Le docteur Jean-Louis DESIRE, médecin à Charquemont, assurera la permanence médicale.

L’organisateur devra :

✔ disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public

✔ identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte
des secours et tester la liaison avant le début de la manifestation

✔ veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles

✔ prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention

✔ prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus
de 8 m de hauteur. A cet effet, une voie de 4 m de large au minimum devra être maintenue libre
et  utilisable  afin  de  permettre  la  circulation  des  engins  et  la  mise  en  station  des  échelles
aériennes

✔ pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels ainsi que le département ou se situe la manifestation, et
prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates :  interruption,  guidage,  escorte,
signalisation, etc

ARTICLE     3 : Pour la protection de l’environnement, les organisateurs devront respecter les prescriptions de
l’office national des forêts, afin de toute prévenir toute dégradation :

✔ la  circulation  des  VTM  (véhicules  terrestres  à  moteur)  y  compris  pour  les  opérations  de
balisage/débalisage et ravitaillement est interdite en dehors des voies ouvertes à la circulation
publique  (voirie  du  domaine  public  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes,  chemins
ruraux, voies privées ouvertes à la circulation publique (art. L 362-1 du code de l’environnement
et R 163-6 alinéa 2 du code forestier)

✔ le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage de
la peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier. A
l’issue  de  l’épreuve,  les  lieux  devront  être  remis  en  état  (enlèvement  des  déchets,  des
banderoles, des panneaux...), les installations liées à la manifestationi seront démontées et le
circuit devra être débalisé dans la semaine qui suit la manifestation
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✔ la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en
place à destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers...) ;

✔ les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de
200 m des terrains boisés (art. L. 131-1 du code forestier) est respectée ;

✔ les  participants  doivent  connaître  et  assumer  les  risques  inhérents  à  l’évolution  en  milieu
forestier (irrégularité du terrain, risque de chutes de branches, parasitoses et maladies propres au
milieu forestier...) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent être
obstrués, des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants ;

ARTICLE 4 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athétisme.

ARTICLE 5 : Dans le cadre du dispositif  "Vigipirate - sécurité renforcée – risque attentat", il est
demandé à l’organisateur de respecter les mesures de sécurité prescrites lors de la réunion en sous-
préfecture le 13 avril 2017 et rappelées dans le compte-rendu ci-joint. 

ARTICLE 6 :  L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 7 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du conseil départemental du Doubs et des communes
traversées ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 8 :  Le Sous-Préfet  de  Montbéliard,  les  maires  de Charquemont  et  Fournet-Blancheroche,  lla
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations et le commandant de la
compagnie de gendarmerie départementale de Montbéliard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Doubs - Cabinet
- Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs-Groupement

Est
- Monsieur le président de Ecorces Sports Nature

 

Fait à Montbéliard, le   4 mai 2017 

 
Pour le Préfet, et par délégation,

le Sous-Préfet,

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS

Arrêté n°

OBJET : épreuve de moto-cross à VALDAHON
organisé par le Moto-Club de l’Association
Sportive Valdahonnaise le 7 mai 2017

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles L 411-7 et R 411-29 à R411-32 ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet  ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-125-0012 du 12 février 2016  portant réhomologation du terrain de
moto-cross «Casi-moto » situé ZA des Banardes à VALDAHON ;

VU la demande présentée le 27 janvier 2017 par Monsieur Michel LAURENCOT, Président du Moto
Club de l'Association Sportive Valdahonnaise, 2 rue de l'Oratoire, 25800 LE VALDAHON, en vue
d'organiser un motocross le 7 mai 2017 sur le circuit susvisé ; 

VU l’engagement du 27 février 2017 de l'organisateur de prendre à sa charge les frais du service
d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la
voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux  concurrents,  aux  organisateurs  ou  à  leurs
préposés ; 

VU l'attestation d'assurance du 6 mars 2017 ;

VU l’arrêté n°2017-57 pris par le Maire de VALDAHON le 11 avril 2017, réglementant la circulation
et stationnement le 7  mai 2017, aux abords de la manifestation ;
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VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Michel  LAURENCOT, Président  du  Moto-club de  l'Association Sportive
Valdahonnaise,  est  autorisé  à  organiser  le  7 mai 2017  de 8  h  à  18  h, un  motocross  diverses
catégories et de quads, sur le circuit "Casi-moto" à VALDAHON, homologué sous le numéro
n°50.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du terrain (longueur, largeur de piste, emplacement du public) sont
celles définies dans le dossier d’homologation ;

ARTICLE 3   :  Cette autorisation est  accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs ;

ARTICLE 4   : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

- 200 compétiteurs au maximum seront admis à participer aux épreuves,

- un public de 490 personnes est attendu,

- 60 personnes de l'organisation seront présentes, 

- 11 postes de commissaires, en liaison radio, seront positionnés sur le circuit, 

- 6 extincteurs seront installés au niveau du départ et répartis sur le circuit, à la disposition des
commissaires ; 6 autres devront se trouver aux parcs,

- le dispositif de secours pour la course sera le suivant :

. pour  les  concurrents  :  un  médecin,  2  ambulances  et  leur  personnel  ainsi  que
7  pompiers  secouristes. En  cas  d'absence  du  médecin,  des  ambulances  et/ou  des
secouristes, la course devra être interrompue. 

  Le médecin responsable de la médicalisation devra valider le dispositif de secours mis
en place,

.  pour le public, un dispositif  de petite envergure (4 secouristes)  sera mis en place,
conformément à l'évaluation faite par la Croix Rouge Française et l'organisateur,

- un passage souterrain est réservé à l’accès des spectateurs à l'emplacement qui leur est destiné.
Ceux-ci sont séparés de la piste par une protection fixe de 1 m minimum, doublée dans les
endroits dangereux (virages etc),

- les zones interdites devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive pour empêcher
toute personne non autorisée d'y accéder (agents, barrières),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les pistes seront matérialisées par de la rubalise et des piquets blancs,

- des pneus et des bottes de paille sont prévus aux endroits dangereux pour la protection des
concurrents (pistes contiguës etc…),
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- les arbres en bordure de piste sont à protéger et les grosses pierres à ôter,

- l’accès au circuit par les secours s'effectuera depuis le RD 461. Les abords du circuit devront
être maintenus libres pour la circulation des engins d'incendie et de secours ; ils devront être
clairement signalés et l'organisateur devra prendre en compte toutes les mesures de sécurité
adéquates ( interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc.) . A cet
effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules
ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- un interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant
la  retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre
de  traitement  de  l’alerte  (tél.  18  ou  112),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-
protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte
des secours et tester la liaison avant le début de la manifestation,

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit,

- concernant le respect de la tranquillité publique, le circuit ne se situe pas dans une zone habitée.
Les normes de bruit devront néanmoins être respectées,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- une citerne d'eau mobile sera installée à chaque manifestation.

- des points d'eau devront être prévus en cas de forte chaleur,

- si l'organisateur prévoit l'installation de chapiteaux, il devra s'assurer de leur bon montage par
un technicien qualifié,

- le territoire national étant en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au niveau "Sécurité renforcée
– risque attentat", les organisateurs devront s'assurer de la sécurité de la manifestation et veiller
à  la  diffusion  de  consignes  de  sécurité  (messages  portant  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés),

- M. LAURENCOT sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions
de l'arrêté d'autorisation avant  la manifestation et  de remettre l'attestation de conformité du
dispositif aux gendarmes ; l'attestation sera également adressée par mail ou faxée en préfecture
(03.81.25.10.94),

 la réglementation de la circulation :

- conformément à l'arrêté municipal susvisé, le stationnement sera interdit de part et d'autre des
rues Banardes, Ampère, Japy et Peugeot  le 7 mai 2017 de 7 h à 19 h 30,  par des panneaux
"stationnement interdit",

- le  stationnement des coureurs et  du public se fera sur les voies d'accès au circuit  et  sur le
parkings dans la zone industrielle,

- les  accès  des  concurrents  sont  séparés  de ceux des  spectateurs.  Ils  devront  être  clairement
fléchés,

- l’organisateur devra s’assurer de la bonne régulation du trafic sur la RD 461 aux abords du
circuit.

ARTICLE 5   :  Un parc fermé dont  l’accès sera strictement interdit  à  toute personne autre que les
coureurs,  directeurs  de course  et  commissaires  sportifs,  sera  aménagé à  proximité  de la  ligne  de
départ.

ARTICLE 6 : L’enceinte de la piste ainsi que les stands de maintenance des machines seront interdits
à  toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation.
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ARTICLE 7   :  L'organisateur et  le  directeur de course devront  veiller à ce  que l'épreuve se
déroule  selon  les  règles  prescrites  par  la  fédération  motocycliste  relatives  aux  moto-cross,
notamment  en  matière  de  sécurité  des  concurrents  (moyens  de  secours),  de  lutte  contre
l'incendie et de positionnement des spectateurs.

ARTICLE 8   : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature.

ARTICLE 9   : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 10   : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 11   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 12  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 13 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, Mme la Sous-Préfète de Pontarlier, M. le
Maire  de VALDAHON, M.  le  Commandant  du groupement  de Gendarmerie  du  Doubs,  Mme la
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, pôle Cohésion
Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à  :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRI - STRO),

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile,

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

- M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming,
25030 BESANCON CEDEX,

- M. Michel LAURENCOT, Président du Moto-Club de l'Association Sportive Valdahonnaise,
2 rue de l’Oratoire, 25800 VALDAHON.

BESANCON, le 3 mai 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,           

signé

                                                                                  Emmanuel YBORRA

Préfecture du Doubs - 25-2017-05-03-014 - REF. : Autorisation du motocross de Valdahon 435



Préfecture du Doubs

25-2017-04-27-015

REF. :Homologation du circuit motocycliste d'Abbevillers

Préfecture du Doubs - 25-2017-04-27-015 - REF. :Homologation du circuit motocycliste d'Abbevillers 436



PREFET DU DOUBS

     Arrêté n°
      OBJET : Homologation du circuit motocycliste 

            d'ABBÉVILLERS

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-40 et A331-16 à A331-21 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du 
Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.
Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l'arrêté préfectoral n°2013-du 24  avril  2013 portant réhomologation du terrain de moto-cross
situé  à  ABBÉVILLERS  -  25310,  au  lieu-dit  "La  Ferté",  au  profit  de  l'Union  Motocycliste
d'Abbévillers, les Champs Varteaux, 90800 BAVILLIERS ;

VU  la  demande  du  17  janvier 2017  formulée  par  M.  Pascal  VILLANI,  Président  de  cette
association, en vue du renouvellement de l'homologation du circuit ;

VU  l'arrêté  municipal  du  5  juin  2014  pris  en  accord  avec  les  riverains  suisses,  réglementant
l'utilisation du circuit de motocross et notamment ses horaires d'ouverture ;

VU l’avis émis par la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie sur le circuit
le 12 avril 2017 ; 

VU les documents fournis à l'appui et notamment l'attestation de mise en conformité du site de
pratique délivré par la Fédération Française de Motocyclisme le 12 janvier 2017 ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le circuit, entièrement clos, situé sur terrain communal au lieu-dit "a Ferté", sur le
territoire de la commune d'ABBÉVILLERS - 25310 est homologué pour des activités motocyclistes
d'entraînement et d'initiation à la pratique de la moto, à compter de ce jour  pour une durée de
4 ans, à titre révocable, au profit l'Union Motocycliste d'Abbévillers, sous le n°106.

ARTICLE 2  : Les caractéristiques  du circuit  sont  celles  définies  sur le plan annexé au présent
arrêté.
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ARTICLE 3: Le circuit doit répondre aux obligations suivantes :

- le circuit, entièrement clos, est situé aux abords la RD 34, sur terrain communal,

- la piste comporte une longueur de 1400 m et une largeur minimale de 5 m,

- le circuit est emprunté par des motos et des quads toutes catégories et ouvert aux licenciés,

- la ligne de départ mesure 40 m,

- 40 motos ou 29 quads y sont admis simultanément, conformément aux règles techniques de
sécurité ; motos et quads ne peuvent circuler en même temps,

- les règles fédérales devront être strictement appliquées lors de l'utilisation du circuit pour les
"éducatifs" (longueur de piste maximale, nombre de participants etc…),

- les pistes contiguës devront être séparées les unes des autres par une largeur de 4 m ou des
protections,

- les portions du circuit présentant un risque de sortie de piste devront être aménagées par des
murs de pneus reliés entre eux par 4 ou 5 ou du grillage selon les besoins,

- les grosses pierres devront être ôtées,

- les emplacements destinés aux éventuels spectateurs se situent à l’extérieur du circuit derrière
le grillage, 

- les zones interdites devront être correctement signalées,

- un parking est prévu pour les utilisateurs du terrain et les accompagnateurs ; les véhicules ne
devront pas bloquer les accès aux secours qui se feront depuis le parc coureurs ou par le
chemin bordant la piste, 

- une borne d'incendie se trouve à 200 m du terrain sur le bord de la route départementale
longeant au circuit ; un extincteur se trouve dans la cabane de permanence,

-  pour ce qui  est  de la  tranquillité  publique,  bien qu'il  n'y ait  pas de riverains  à proximité
immédiate  du  circuit,  les  motos  devront  respecter  les  normes  sonores.  A  cet  effet  un
sonomètre a été acquis.
Par ailleurs, l'arrêté municipal susvisé fixe les jours et les horaires d'utilisation du circuit au
mercredi de 14 h à 18 h et au dimanche de 14 h à 18 h,

- le gestionnaire a fourni une évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée, le site ne se
trouvant  pas  en  zone  Natura  2000.  Néanmoins,  l'arrêté  municipal  prévoit  notamment
l'utilisation de tapis environnementaux pour l'entretien des motos, afin de préserver le captage
des eaux potables situé en contrebas du site,

- le règlement du circuit ainsi que les mesures de sécurité à observer se trouvent sur panneau
d'affichage du circuit,

- le circuit est couvert par une assurance en responsabilité civile.

ARTICLE 4   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 5: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique
auprès du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.
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ARTICLE 6 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l'arrondissement de
Montbéliard,  le  Maire  de  la  commune  d'ABBÉVILLERS,  le  Commandant  du  Groupement  de
gendarmerie du Doubs, la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations - Pôle Cohésion Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie conforme sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRI-STRO),
- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours,
- Mme le Chef du service interministériel régional des Affaires Civiles et Economiques 
de Défense et de Protection Civiles,

- Ligue Motocycliste de Franche-Comté, 9 avenue rue Aristide Briant, 39102 Dole 
Cedex,

- M. Pascal VILLANI, Président de l'Union Motocycliste d'Abbévillers, Les Champs 
Varteaux, 90800 BAVILLIERS.

Besançon, le 27 avril 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                     

Emmanuel YBORRA
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Le Préfet du Doubs
Officier de la légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET : Manifestation sportive 
« Prix du Saugeais »
dimanche 7 mai 2017 à Montbenoit

ARRETE  N°

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU  le décret  N° 55-1366 du 18 octobre 1955,  modifié,  portant  réglementation générale des
épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU  le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif  aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Ra pha ë l  BART OL T Préfet du
Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves sportives
sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366 du 18
octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU  l’arrêté ministériel du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves
sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août 1992
modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes
à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel du 7 novembre 2006, fixant le référentiel national relatif aux dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et
pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  25-SG-2016-07-11-003  du  11 juillet  2016  portant  délégation  de
signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ;

VU l’arrêté du Conseil Départemental du Doubs du 12 avril 2017 portant réglementation de la
circulation pour assurer la sécurité de l’épreuve ;

VU la demande formulée par M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de Morteau-
Montbenoît,  en vue d’organiser  le dimanche 7 mai 2017 à Montbenoit, une course cycliste intitulée
« Prix du Saugeais » ;

VU l’avis favorable du Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière du Doubs
du 22 mars 2017 ;

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 
Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 
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VU l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations du 14 mars 2017 ;

VU l’avis favorable du Service Territorial d’Aménagement de Pontarlier du 11 avril 2017;

VU l’avis favorable du Médecin-Chef du SMUR de Pontarlier du 14 mars 2017 ;

VU l’avis du Directeur du SAMU 25 de Besançon du 08 avril 2017 ;

VU l’avis du Commandant du groupement sud des services d’incendie et de secours à Pontarlier
du 04 avril 2017 

VU l’attestation d’assurance du 01 mars 2017

SUR proposition de Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de Morteau-Montbenoît, est autorisé à
organiser le dimanche 7 mai 2017 à Montbenoit une course cycliste intitulée « Prix du Saugeais ».

Article 2 : Cette autorisation, qui est valable exclusivement pour le parcours joint en annexe, est accordée
sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que des mesures particulières
énoncées ci-dessous.

Article 3 : L’organisateur devra vérifier lors des inscriptions que les participants non licenciés détiennent
un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette discipline sportive
en compétition.

Article 4 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant de l’autorité chargée d’assurer le service d’ordre, faire la preuve que les maires des communes
concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre probable des
concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article  5 :  En application de l’arrêté du Conseil  Départemental  du Doubs règlementant  la  circulation
routière sur le circuit de la manifestation, cette épreuve bénéficie de l’usage privatif des voies publiques.

Article 6     : L’organisateur pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet
appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et
notamment publicitaire.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course qui
prendra toutes mesures utiles pour l’assurer (notamment en ce qui concerne la protection des coureurs), en
liaison  avec  les  maires  des  communes  concernées.  Il devra  en  particulier  respecter  les  prescriptions
suivantes :

- Faire un rappel, avant le départ de chaque épreuve sur le respect du règlement de la Fédération
Française de Cyclisme et du respect du code de la route.

- S’assurer pour les deux épreuves que tous les signaleurs soient identifiables à leur tenue définie à
l’article A.331-19 du code du sport. Ils devront porter un gilet de haute visibilité, mentionné à
l’article R416-19 du code de la route, de couleur jaune et faire figurer notamment sur ces gilets la
mention « course » clairement visible, accompagnée éventuellement d’une mention relative à leur
identification.
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- Surmonter la voiture ouvreuse pour les différentes épreuves d’un panneau signalant le début de la
course et surmonter une voiture balai d’un même type de panneau signalant la fin de la course. Les
véhicules devront disposer d’une signalisation lumineuse de couleur jaune orangée.

Concernant l’épreuve du contre la montre entre Montbenoit et Gilley :

- Placer des signaleurs, en nombre suffisant, aux endroits dangereux du parcours et impérativement
à  toutes  les  intersections  et  points  de  cisaillement  avec  les  voies  ouvertes  à  la  circulation,
notamment au lieu-dit « les Maitrets » sur la commune de La Longeville aux carrefours avec la
RD 131 et la RD 48 ainsi que la RD 131 et la RD 132.

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. La mise en œuvre d’un DPS de petite
envergure conforme à l’arrêté du 7 novembre 2006 devra être composé de 4 secouristes.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière
à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront
être facilement escamotables ou amovibles.

- Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus
de 8 mètres de  hauteur.  A cet  effet,  une voie  de  4 mètres de large  au  minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des
engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi que
les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

Article  11 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation. 

Article 12 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre « Vigipirate » au
niveau  « Alerte  renforcée ».  Il  est  ainsi  demandé  à  l’organisateur  de  s’assurer  de  la  sécurité  de  la
manifestation et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d’éventuels sacs ou
colis abandonnés).
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Article 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.

Article 14: En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 15 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère
de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles
Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification .

Article 16 : M. le Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, M.
le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de gendarmerie de Pontarlier, Mme et Mrs les maires de
Maisons-du-Bois-Lièvremont, Montbenoit, La Longeville, Gilley, Arçon, La Chaux-de-Gilley, Vuillecin
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme le Maire de Maisons-du-Bois-Lièvremont
- M. le Maire de Montbenoit
- M. le Maire de la Longeville
- M. le Maire de Gilley
- M. le Maire d’Arçon
- M. le Maire de La Chaux-de-Gilley
- M. le Maire de Vuillecin
- M.le Commandant de l’escadron départemental de la sécurité routière du Doubs 
- M. le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de gendarmerie de Pontarlier
- Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de

Besançon
- M. le Chef du service territorial d’aménagement de Pontarlier
- M. le Médecin-chef du SMUR de Pontarlier
- M. le Directeur du SAMU 25 de Besançon
- M. le Commandant du groupement sud des services de secours et d’incendie de Pontarlier
- M. le Président de l’association du Vélo-Club de Morteau - Montbenoit

Pontarlier, le 04 mai 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,

Annick PÂQUET
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Le Préfet du Doubs
Officier de la légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET : Manifestation sportive 
« Saugeathlon »
samedi 6 mai 2017 à Arçon

ARRETE  N°

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU  le décret  N° 55-1366 du 18 octobre 1955,  modifié,  portant  réglementation générale des
épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU  le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif  aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Ra pha ë l  BART OL T Préfet du
Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves sportives
sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366 du 18
octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU  l’arrêté ministériel du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves
sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août 1992
modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes
à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel du 7 novembre 2006, fixant le référentiel national relatif aux dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et
pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  25-SG-2016-07-11-003  du  11 juillet  2016  portant  délégation  de
signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ;

VU l’arrêté du Conseil Départemental du Doubs du 12 avril 2017 portant réglementation de la
circulation pour assurer la sécurité de la manifestation ;

VU la demande formulée par M. Joël Pourchet, Président de « l’Entente Sportive Saugette de
Ski » en vue d’organiser le samedi 6 mai 2017 à Arçon une épreuve de Canoë-Kayak, course à pied et
VTT intitulée « Saugeathlon » ;

VU l’avis  favorable  du Commandant  de l’Escadron,  Départemental  de Sécurité  Routière  du
Doubs à Besançon du 22 mars 2017 ;

VU l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations à Besançon du 15 mars 2017 ;

VU l’avis favorable du Service Territorial d’Aménagement de Pontarlier du 23 mars 2017;
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VU l’avis favorable du service de l’Office National des Forêts à Besançon du 13 avril 2017 ;

VU l’avis favorable du médecin-chef du SMUR de Pontarlier du 14 mars 2017 ;

VU l’avis du Commandant du groupement sud des services d’incendie et de secours à Pontarlier
du 04 avril 2017 ;

VU l’attestation d’assurance du 02 mars 2017 ; 

SUR proposition de Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 :  M. Joël  POURCHET,  Président  de « l’Entente Sportive Saugette de Ski », est autorisé à
organiser le samedi 06 mai 2017 à Arçon  une épreuve de Canoë-Kayak, course à pied et VTT intitulée
« Saugeahtlon ».

Article 2 : Cette autorisation , qui est valable exclusivement pour le parcours joint en annexe, est accordée
sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que des mesures particulières
énoncées ci-dessous.

Article 3 : L’organisateur devra vérifier lors des inscriptions que les participants non licenciés détiennent
un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette discipline sportive
en compétition.

Article 4 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant de l’autorité chargée d’assurer le service d’ordre, faire la preuve que les maires des communes
concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre probable des
concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article  5 :  En application de l’arrêté du Conseil  Départemental  du Doubs réglementant  la  circulation
routière sur une partie du parcours, cette épreuve bénéficie de l’usage privatif des voies publiques. 

Article 6     : L’organisateur pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet
appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et
notamment publicitaire.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course qui
prendra toutes mesures utiles pour l’assurer (notamment en ce qui concerne la protection des coureurs), en
liaison  avec  les  maires  des  communes  concernées.  Il devra  en  particulier  respecter  les  prescriptions
suivantes :

- S’assurer avant le départ, qu’un rappel sur les règles de sécurité et le respect du code de la route
soit effectué.

- Placer  des  signaleurs,  en  nombre  suffisant,  aux  endroits  dangereux  des  parcours  pédestres  et
empruntés par  les VTT. Leur présence sera obligatoire en agglomération de Maison-du-Bois-
Lièvremont  notamment  au  carrefour  avec  la  RD  437  et la  rue  du  Stade.  Ils  devront  être
identifiables à leur tenue définie à l’article A.331-19 du code du sport. Ils devront porter un gilet
de haute visibilité, mentionné à l’article R.416-19 du code de la route, de couleur jaune et faire
figurer sur ces gilets la mention « course » clairement visible, accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification. 

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Canoë-Kayak, d’Athlétisme et de Cyclisme. 
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Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière
à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront
être facilement escamotables ou amovibles.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus
de 8  mètres de  hauteur.  A cet  effet,  une  voie  de  4  mètres de  large au  minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des
engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- Respecter les règles applicables à l’activité nautique envisagée de façon à assurer la sécurité des
pratiquants.

- Annuler la manifestation en cas de météo défavorable.

- Prévoir les zones réservées au public à distance suffisante des berges et interdire l’accès aux zones
dangereuses afin d’éviter une chute accidentelle.

- Prévoir des moyens de sauvetage adaptés en cas de chute accidentelle de public dans l’eau.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi que
les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

- Le SDIS 25 conseille la mise en oeuvre d’un Point d’Alerte et de Premiers Secours conforme à
l’arrêté du 7 novembre 2006 composé de 2 secouristes.

Article 10 : La forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en
place à destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…).

Le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement  réversibles :  l’usage de la
peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier. 

L’organisateur devra s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de 200 mètres des
terrains boisés est respectée.

Les  participants  devront  connaître  et  assumer  les  risques  inhérents  à  l’évolution  en  milieu  forestier
(irrégularité  du  terrain,  risque  de  chutes  de  branches,  parasitoses  et  maladies  propres  au  milieu
forestier…) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent être obstrués, des
branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants.

L’utilisation de véhicules motorisés (quads, motos tous terrains…) pour les besoins de la manifestation
(balisage,  débalisage,  ravitaillement…)  est  interdite  en  dehors  des  routes  régulièrement  ouvertes  à  la
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circulation publique. En cas de contrôle, les conducteurs des véhicules devront être en mesure de présenter
à l’agent une copie de l’arrêté préfectoral.

Article  11 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation. A l’issue de la manifestation, l’organisateur devra également, dans la semaine qui suit la
manifestation,  remettre  en  état  les  lieux  (enlèvement  des  déchets,  des  banderoles,  des  panneaux…),
démonter les installations liées à la manifestation et débaliser le circuit.

Article 12 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre « Vigipirate » au
niveau  « Alerte  renforcée ».  Il  est  ainsi  demandé  à  l’organisateur  de  s’assurer  de  la  sécurité  de  la
manifestation et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d’éventuels sacs ou
colis abandonnés).

Article 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.

Article 14: En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 15 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère
de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles
Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification .

Article 16 : M. le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, M.
le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier, Mme et Mr le Maire de
Maisons-du-Bois-Lièvremont et d’Arçon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme le Maire de Maisons-du-Bois-Lièvremont
- M. le Maire d’Arçon
- M.le Commandant de l’escadron départemental de la sécurité routière du Doubs 
- M. le Chef d’escadron, commandant la compagnie de gendarmerie de Pontarlier
- Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations à

Besançon
- M.le Chef du service territorial d’aménagement de Pontarlier
- M. le Chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage à

Vercel
- M. le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Pontarlier
- M. le Médecin-Chef du SMUR de Pontarlier
- M. le Commandant du groupement sud des services de secours et d’incendie de Pontarlier
- M. le Président de l’association « l’Entente Sportive Saugette de Ski »

Pontarlier, le 04 mai 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,

Annick PÂQUET
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Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 
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